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INTRODUCTION

Madame, le Directeur de l'administration pénltenllalr.e, 
estimant que le dispositif et le contenu du recrutement et de la 
formation, tant Initiale que continue, du personnel de survelllance 
méditaient d'être améliorés, a décixté de constitues, un groupe de 
travail pluridisciplinaire destiné à étudies les possibilités 
d'évolution en la mallèse.

Ce groupe de travail, qu'elle a elle-même installé le 
29 novembse 1983, a réuni., sous la Trésldehce du Chef, du Buseau du 
Recrutement et de la Formation et sous l'Impulsion d'un anlmateus 
extérieur à l'administration pénitentiaire, des agents des divers 
corps et services extérieurs, ainsi que des personnes n'appartenant 
pas à l'administration, tous choisis en raison de leur expérience 
professionnelle et de l'intérêt qu'ils portent à ta formation.

Uob-j.ecti.fi fixé, au groupe de travail était de définir les 
moyens permettant aux. surveillants d'acquérir de meilleures compétence 
et Identité professionnelles, en tenant compte du fait qu.’lls 
souffral-ent d'un certain Isolement tant, par rapport à l'extérieur que 
par rapport aux autres corps de l'administration pénitentiaire. 8n 
outre l'on rappelait que le personnel de survelllance éprouvait des 
di-fflcultés à adapter sa fonction à l'évolution tracée depuis 1995. en 
raison de ta jone très contraignante dans laquelle 11 doit se situer.

Une information et une analy.se du dispositif de 
recrutement et de formation en place ont été nécessaires avant que la 
Commission n'émette des propositions.

La vivacité de certains échanges a témoigné de la 
di.versi.lé et de la richesse des points de vue ainsi que de ta réelle 
implication des membres du çproupe.

Tour mener à bien sa mission, ta Commission a tenté de 
faire preuve de liberté, d’imagination, mais également de réalisme, 
tout en essayant de dépasser l'apparente contradiction que 
sous-tendent les notions de ''sécurité'' et "réinsertion".
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CLLe a été amenée, à entendre Le4 organi4atLonr 4pndLcaLe4, 
t'Jn4pe.cti.0n deyi 4ervLcer pénitentLaLre4, te Directeur de L'Ceo Le 
Nattonate d'AdminL4tn.ati.0n TénLtenti.aLre, deyj éLêver, 4tagLairer et 
4urveLLLant4 tttu.Lain.e4, deyj fo^rmateur4, Le p4Lj.ch.oLopue chargé de La 
4éLectton p4p.ch.0L0g.tpue à L'CA'AP, et L'auteur du rapport JNlCTCFACC 
( "étude auprê4 du perronneL de 4urvei.LLance apant 4utvt une formatLon 
continue en ÇLCTAT (1976-1983)"). Der membrer de La Commt44ton ont 
vi.4tté de4 étabLLr4ementr pénitent La-Lze4 (mat4on4 d'arrêt, centriez de 
détentton, centrate4) ; L'un d'entre eux. 4'ert /tendu en LépubLLque 
F édéraLe d'ALLemagne poux, étudLer La formatLon de4 perronnet4 
pénitentLairer du DADCN-WULTTCFlBCLQ ; certain4 ont vt4tté Le4 4ervLcer 
de La formatLon de La ToLLce h!attonate à CLCLDOA'T-FCLLAA'D et ont 
rencontré Le4 re4ponrabter de cette rtructure déconcentrée de La 
DirectLon de La Formation et de L'CquLpement de La ToLLce NattonaLe. 
De4 échangea avec La Commt44ton Architecture ont été organc4é4.

La Commt44ton 4'e4t /léunte au coun.4 de 4éance4 pténLêrer 
men4ueLLe4 dertinéer à étudier et échanger Le4 études et document4 
étaboré4 par Le4 parttctpant4 de 40ur-grouper chargé4 d'approfondir 
de4 quertLonr rpéctftquer. Une importante documentatton a aLimenté Le4 
réftexLon4 du groupe de travatt. Ûe4 compte-rendu4 de4 différent e4 
4éance4 qut ont eu Lteu au A)unt4té,re, à La mat4on d'arrêt de LA SAA’TC, 
à L'CAA? et au CF LC S de VAUCLCSSOA' ont été rédi.gé4.

Un rapport intermédi.atre décrtvant Le dirporLtLf en ptace 
et fat4ant Le point 4ur L'état der reche,zche4 de La Commt44ton a été 
dépo4é en août 1989 : ce rapport intermédiaire a été examiné et 
dcrcuté Lor4 d'un ComLté Technique TarLtaire quL 4'e4t tenu Le 
23 novembre 1989. A La 4udte de ce CTP, La Commir4Lon a pour4ui.vt 4a 
réftexLon et affiné rer proporLtLonr.

Ce rapport e4t Le ré4uLtat de 4on travaLL et de 4e4 
rechercher* : LL prérente 4ucce44tv ement :

- Le 4chéma directeur, de La formatLon du pe^zronneL de 
4urveLLLance

- Le recrutement et La rétectLon,

- La formatLon der éLêve4 et 4tagLa<uzer,

- La formatLon continue,

- La formatLon der formateur4,

- Ler 4tr.uct.ure4 du di4po4LtLf de formatLon.

*

* *
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saianA amccTOtn oc la tomATOON

A+Lùi de donnai à t'enAembte de AeA pnopoAtttonA une plus, 
pnan.de cokénence et danA un aoucù d'efLjLLcactté, ta CommtAAton a 
Aouhatté cntAtatttAen, d'une mantêne un peu Aütennette, teA gnandA 
pntnctpeA de ta pottttque de jtonmatton du penAonnet de Aunvetttance 
qu'ette pnécontAe, danA un Achéma dtnecteun.

Un tet Achéma dtnecteun conAtttue un enAembte qut peut 
et ne tAoté du contente même du nappant du gnoupe de tnavatt pouz 
Aenvtn de néfiénence, a'tt eAt appnouvé, à ceux, qut ont en change ta 
mÙAe en oeuvne de ta fconmatton.

L'étabonatton de ce texte pnend Aa Aouzce danA teA 
tmpontantA débatA du gnoupe qut ont ponté aux. ta natune du métten de 
Aunvetttant : notion comptexe a'tt en eAt, néAuttante abAotue de deux 
counantA qut ne Aont qu'en appanence contnadtctotneA : Aécuntté et 
néinAentton Aoctate.

Lcta-inée pan. teA nombneux pnattcienA qut ta compoAatent, 
en^z.tckte deA appontA deA intenvenantA ponctuetA qut tut ont nenvogé 
teuz expéntence et teun pnopne conceptton de ta. (.onctton, ta 
CommiAAton a admtA que teA tnattA mageunA de ta pnojLeAAton de 
Aunvetttant appettent tnotA gnandA axeA de fionmatton.

Vnemte-z axe : dévetoppen ta cuttune guntdtque du Aunvetttant

. 11. 1. Vnemten obgecttfi : montnen que t'Ctat ne a' autant a e que de ta
tôt, que ta tôt gananttt d'abond teA 
ttbentéA et tégtttme Aeute
t'tncancénatton.

.11.2. Deuxtéme obgecttfi : montnen que t'tnAtttut.ton pénttenttatne
panttctpe à ta mtAAton de Aenvtce pubttc 
de t'tnAtttutton gudictatne.

.11.3. inotAtéme obgecttfi montnen que te dnott pénat et ta pnocédune 
pénate netêvent du dnott pubttc tequet 
négtt teA pnattqueA pnofLeAAtonnetteA 
pénct enttaùzeA.

. /. . .



Deuxième axe : développer la capacité d'analyse du survelllanl
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12. 1. Premier objectif. montrer que les délinquances s'Inscrivent 
dans un horizon social et une histoire 
personnelle et que tes formes de
développement des délinquances sont liées 
aux particularités des structures
sociales.

12.2. Deuxième objectif 1 montrer que ta singularité de ta détention 
tient à ce que, privation de liberté, elle 
est un espace de contraintes, et qu'elle 
constitue, pour le détenu, une
expérience-limite.

12.3. Troisième objectif :■ montrer T.a détention,
expérience-limite, génère des attitudes 
imprévues, résistances et ruses
évasions, agressions, suicides,
automutilatlons, trafics, notamment.

! no Interne axe : développer la capacllé de relation du surveillant

13. 1. Premier objectif : montrer que, frappée pue l'asymétrie entre 
gardiens et gardés, ta co-exlstence
humaine en détention se construit sur un 
dépassement de cette asymétrie.

13.2. Deuxième objectif. : montrer que, dès lors, le style d'exercice 
de la surveillance engage à une présence 
ou. art de l'observation, art de l'écoute, 
et art du dialogue se confondent.

13.3. troisième obÿectif : montrer que c'est par la qualité de la 
relation nouée avec le détenu, que le 
personnel de surveillance participe,
d'emblée, à ta perspective d'Insertion 
sociale du détenu.
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. 7J.4. Quatnième obgeciifi montn.eA que la 4UA.veAllan.ee 4 'ex.ence avec 
d'aut/ies catégonie4 de peA4onnel4 
pénltentlalAe4 et ex.tna- pénltentlalA.e4, 
dont le4 logique4 pnof-es4ionnelles 
coricounent, dliLf-énemmenA. mal4
complémenlalAemenl, à a44umen l'ensemble 
de4 chaAg.e4 de4 4eAvlce4 pénltentlaÀAes. 
Le 4uav éditant e4t. donc engagé dan4 de4 
nelatton4 pAofLe44ionnelle4 multlple4 avec 
le4 aut/ie4 acleuA-4 de l'institution 
pénlt entialA. e.

*

* •*
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A -la Auite du siapposit inteamédiatvie déposé, en août 1989 et 
du C.T.?. de t'adminiAtAiation pénitenttaJxie qui a eu tteu te 23 
novembre 1989, ta CommiAAion a ponzAuivi AeA travaux., pnéctAont et 
afLiinant enztatneA de AeA pÆOjooAttionA.

J - CXAÏÏCN ÛCS œNDOTIONS D’ADMSSOON AU CONCOURS

1. CxJjg.en.ee de dtptôme

St tout te monde a ' aeeon.de poun éteven te niveau de 
fiecuiutement deA étéveA aualveiitantA, ieA aviA dtve/igent quant à 
ta néeeAAité poun eeux-ei de poAAéden un dtptôme.

Apne.4 avotn tonguement diAcuté de ee poent, ta CommLAAion 
maintient 4a pnopoAition tendant à demandez aux eandtdatA de 
guAtijlieA. :

- AOtt du Bnevet deA CottégeA ou de t'aneten BC?C (ou d'un 
dtptôme génénat neeonnu équtvatent),

- Aott d'un CA? (ou d'un dtptôme pnoieAAionnet aleeonnu 
équtvatent ),

- Aott d'une atteAtatton po ai tant auai 5 années d'aettvtté 
p/iofLeAAtonnetJe e£teetive, quette que Août ta bnanehe 
d'aettvtté. (DeA fieuiiieA de pâte, atteAtattonA 
d'emptogeu/iA ou autneA guAttf.teattf.A devAiont êt-ze 
pAiéAentéA io/iA de ta eonAtttutton du doAAten).

Cn efc£et, eeA extgeneeA penmett/iont de a 'aAAujie/z que AeutA 
Aont admiA deA eandtdatA poAAédant un niveau inteiteetuei et 
euituAiet AutfJ-Aant poun AuivAie avee pno£it ta Aeoianité d'étéve 
AUAiveuitant ; te eoneouAiA ne doit paA ét-ze pençu eomme une Aotution 
ouvente à deA genA en Aituation d'éehee, maiA au eontna-Lze 
vatoAiiAen t'image de manque de ta pnofLeAAion de auaivéditant.

. /. . .



8n outre 1' exigence de diptôme4 permettra d'isi4ti.tu.eji une 
pasiité avec d'autres, catégories /zecjiutée4 4üji ie4 même/.) ba4es, dan.4 
ie cadjie de ta Fonction. Publique.

L'on pourra d'autre part faire l'économie, lor4 du 
concou,r.4, d'une 4éleclion exctu4ivement 4Coiaire.

Bnf un, cette fo<rmute pesimet de retenir également de4
candidat4 de valeur qui n' aunaieni pu menen à bien leiui4 et.ud.e4 
pouvi de4 mai4on4 étranger en à leur4 capcaité4.

2. Condition phg4ique de4 cxmdijdat4

Le candidat, devra fournir, lon4 de 4on in4CJiiption, une 
fiche cesitifiée et 4ignée du médecin de 4on chois., préci4ant 
néce44ai/iement

- 4a taille (minimum de 1,65 m pour ic.4 homme4 et de 1,55 
m pour. ie4 femme4 ),

- 4on acullé visuelle (minimum de 10/lOe pour le4 deux,
yeux et 5/ 10e pour un oeil ; po44ibilité d’effectuer
l'examen de ta vue avec des tenlitte4 de contact 40uple4
ou de4 ve-rres organiques ). Sur ce point, ta Commi44ion a 
décidé d'adopter le4 même4 exigence4 que celte4 reqiÜ4e4 
pur ta Poicce Nationale pour le rearutement de4 Çurdten.4 
de ta Pacx,

- 4on aptitude physique à la pratique de4 4pont4.

3. BuLielisi n° 2 du casier fudLicJjaire

L'exigence du B2 reste valable, conformément à la loi nc 
83-635 du 13 juillet 1983, qui précise que "nui ne peut avoir, 
la qualité de fonctionnaire . . . 4i, entre cuuire4 condition, il 
ne fouit de 4e4 droii4 civiques, et le ca4 échéant, 4i te4 
mentions portée4 au Bulletin nc 2 de 4on casier judiciaire sont 
incomptatibies avec l’exer.cice de4 fondions".

L'exigence de "bonne moralité", d'U4ag.e jusqu’alors, 
n'apparaît plu4 textuellement. Or jusqu'à pré4ent, une notice 
remplie pur ie Commi44aijie de la République du lieu de 
résidence de4 candidat4 était obligatoire pour la con4lituiion 
du do44ier. Outre le fait que le4 services de police lardaient 
à renvoyer cette notice ou que celle-ci était parfois mai ou 
incomplètement remplie, actuellement le4 Commi44aire4 de la 
République refu4ent de ta compléter en vertu de4 nouvelles 
dispositions légi.4taiive4 ou réglementaire4 ( cf circulaire 
85-63 du 7 mar4 1985). La Commission, estimant par ailleurs 
qu’il n'exi4te pa4 de te4t de moralité universel et pertinent. 
propo4e, et cela en accord avec ie nouveau 4latut générai de4 
fonct.ionnaire4, de 4upprimer cette exigence de "bonne 
moralité".
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4. Age minimal

31 4era porté à 79 ans pour le4 homme4 comme pour te4 
femme4.

30 - CNTRCTUCN D'AÜCJJCJL

33 a'ag.344a.Lt ju4qu'tel d'un entretien 4e démoulant à 
1'intérieur de 1'étabLL44ement, et de4ttné à donner. un avÙ4 4ur 
1' aptLtu.de du candLdat au métier de 4ur.v exilant. Cet entretien, 
mené pan Le Chef d'étabLL44ement, 4on adjoint, un 
Qradé-formateur, ou toute aulne pem4onne, ne 4embLe pa4 offrir 
toule4 Le4 garanties d'objectivité qui 4eratent néce44aires.

C'e4t pourquoi La CommL44lon 40uh.aL.te que cet entretien 
d'accueil devienne un entretien d'Information du candidat. 31 4e 
déroulera 40U4 forme individuelle ou collective, et portera 4un 
le4 foncllon4 et la carrière du personnel d.e 4urvelllance. Une 
notice décrivant le métier de 4urvelllant et rappelant le4 
contrainte4 et obligation de ce corp4 de fonctionnaires 4era 
remise à chaque candidat. Un procé4-verbal de cet entretien 
d'in formation, rédigé par te Chef d'établl44ement, 4era joint à 
chaque do44ter. Ce dernier ne comportera plu4 l'avl4 du Chef 
d ' établis4ernent.

333 - L£ CONTINU ÛCS CRRCUVCS PC SUÜCTQON

Cn ce qui concerne le4 épreuves de 4 élection, le4 
candidat4 devront être prévenu4 de4 domaines dan4 Ie4quel4 ils 
pourront être interrogés, afin de 4e préparer dcm.4 de bonne4 
condition.

7. Cn préaljable à 1'adml44lon à concourir

Ce 4ont le4 ré4utlat4 à un Q.C.fll. pa44é dan4 des Centre4 
d'examen régionaux, te même jour à la même heure dan4 toute 
ta France, qui décideront de la po44lblllté pour le4 
candidat4 de 4e pr.é4 enter au concours.

Le but de cette épreuve est de vérifier un niveau de 
connal44ance4. Ce Q.C.F). 4era élaboré, par des 4 pécùalnter 
(Conelller4 d'orientation, en4elgnants ...) : les question 
po4ée4 reront du ncveau de la 3e et comporteront de4 ltem4 
d ' artthmétlqu e.

Cette épreuve 4era corrigée à l'échelon national, 40U4 le 
contrôle du Bureau du Recrutement, à t'aide de grilles de 
notation mécanique4.

./.. .
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L'on devra aventim Le. candidat que ce Q.C.M. est 
éliminatoire en cas d'échec : LL sema en outre nécessaire de 
préciser La note en dessous de LaqueLLe Le candidat ne pourra 
se représenter. 'Pan alLLenms, dans L'hypothèse d'un succès an 
Q.C.fl)., mats d'échec au concouns, LL conviendra de déterminer. 
Le temps* pendant LequeL Le Q.C.Ll. reste vaLabLe, et Le nombre 
de fiols ou Le candidat pourra se présenter à cette é.preuve.

Le dossier administratif- ne sema constitué qu'en cas* de 
succès an Q.C.ft).

2. AdmlssLbiJUé

Poib'i être décimé admissible, Le candidat devra satisfaire 
a deux épreuves* qui se passeront dans un Centre d'examen 
régional. IL s*'ag.Lt d' :

- une rédaction : Le but de cet exercice est d'appréciez 
Les possibilités d'expression écrite, et d'évalue* Les 
capacités de compréhension et d'anaty.se du candidat. Ce 
dernier sema Informé que L'oa:thographe sma prise en 
compte dans La note,

- un Q.C.fll. ce deuxième Q.C.ft. , qui sema égaLement 
élaboré pas, des spécialistes, est destiné à apprécie* 
Les capacités de raisonnement et de Logique dm candidat, 
ainsi que son niveau de cultume générale.

Les* connections de ces deux, épneuves se feront sous Le 
contnôLe du Buneau du Recrutement. IL conviendra de vel-LLcc à 
La qualité et à La compétence des correcteurs. Les 
connections devront êtrne népantles afin que chaque connecteur 
dispose d'un temps suffisant poum accompli* sa tâche 
minutieusement. 'Préalablement à chaque concoums se,ra 
onganlsée une néunlon des connecteurs afin que ceux-ei 
harmonisent Lear gmlLLe de notation.

3. Admission

Les candidats admissibles devnont satisfaire à deux 
nouvelles épneuves poum ètne admis au concouns, sous nésemve 
des nésultats des examens médical et psychologique.

Afin de Limiten Les déplacements imposés an candidat, et à 
condition que soient prises des garanties quant à 
L'harmonisation des pnocédumes et des gnltles de notation, 
ainsi qu'a La normalisation des installations sportives, La 
Commission souhaite que L'on néglonallse Le plus possible Le 
recrutement, Les nésultats étant negnoupés au niveau central.

. /. . .
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AinAt teA épreuveA phgAtqueA, VQntJiQ.ti.en avec. te d-urg et 
teA examenA médtcat et pAgchotogtque pourraient Ae dérouter à 
ta Dtrectton Tlégtonate. Cette déconcentrât ton du recrutement 
au ntveau régtonat Aéra poAAtbte At t'on diminue te nombre de 
piomottonA paAAant à t'CNAV à trot a par an, ce que 
permettratt d'attonge^i ta durée de formatton tnéttaée tout en 
dtApoAant du tempA néceAAatre aux affectattonA et à ta 
dÛAtrtbutton deA untformeA.

* Cprouver ptugAtguer

LeA épreuveA achuetter compoAent d'une courAe de 
vtteAAe, d'un Août en hauteur, d'un tancer de potdA et 
d'un grimper à ta corde ttAAe. CtteA ont pour obgecttf 
de rechercher deA capacttéA phgAtquer et non de réattAer 
deA pe^iformanceA.

Or, tancer de potdA et grimper de corde qut 
permettent t'un et t'outre de teAter ta force deA 
membreA AupérteurA font doubton : ta candidat devratt 
donc pouvotr chotAtr entre grimper et tancer de potdA 
( 5 m/3 hgA pour teA femmeA et 2 x 5 m/5 hgA pour teA 
hommeA ).

L'on conAenveriatt ta courAe de vtteAAe (60 m pour teA 
femmeA, 80 m pour ter hommeA) et te Août en hauteur.

L’on pourratt adjoindre une courAe d'endurance non 
chronométrée ( LOO m pour teA femmeA et 1 000 m pour teA 
hommeA ).

Cn ce qut concerne ta notatton de ceA épreuveA 
phgAtqueA, t'on rettendra ta tabte LCTCSSJCO, en 
t'adaptant :

- ter épreuveA et teur notatton pourratent être 
étatonnéeA en tenant compte du Aexe et de t'âge 
(moinA de 30 anA, 30 à 35 anA, ptuA de 35 anA),

- une note tnférteure à 5/20 Aéra éttmtnatoire.

D'autre part, une note forfattatre devratt être 
appttquée aux épreuveA non effectuéeA pour caA de fLorce 
majeure.

./...



11

* Entsetlen Individuel avec le jnsy.

La but de. cette épseuve ca! d'appsécles le* 
poAAlbllltéA d'expseAAlon asiate du cancLLdat et aca 
capacltéA selatlonnelleA. En effet, l'évaluation, de Aes 
apt.ttu.deA eAt en /lelatlon dlsecte avec le mettes, qu 'tt 
exercera et ne peut être eAttmée qu'au cousa d’une 
épreuve orale.

Le jusp comprendra un D.F.F. ou un fosmatear, un 
siepsé a entant de t’ENAF, un si epr La entant du Buseau du 
Fecsutement, un siepsiéAentant du Buseau de la Fosunatlon 
et un membse de l'éducation Nationale, j1 Ae séunlsa 
avant et apséA Ica épseuveA.

1. Notation

Les quatre épseuveA (sédactton, Q.C.M., épseuveA phjAiqueA 
et entretien avec le jury.) ne secevsont paA de coefficient 
pasttcultes, leA uneA par sappost aux. autsieA.

ÜV - EXAMENS MEDICAL CT FSyÇdOÜDQFQUE

LeA candidat a admtA au concousA d’élève Ausvelllant 
commenceront leur Acolaslté aoua séAesve que leA examens médical 
et. pAjcho topique Aotent a allA fat a ont a. Fl eAt Impositant de noter 
que a! te candidat doit néceA a aisément étse déclaré apte au 
métier de Ausveillant à !'lAAue de ces examenA médical et 
pApchotopique, néanmotnA ceA desnlesA ne constituent paA en 
eux-mêmes une épreuve du concousA.

1. Examen médical de contsôle

FéatlAé pan deA médeclnA de !' admlnlAtsatlon 
pénltentlalse, 11 a pour but de vérifier a! le candidat 
s emplit bien leA condlutlonA ptipAlqueA exlpéeA par 
l'admlnlAtsatlon.

A ce psopoA, la CommisAlon a'eAt poAé la question de 
Aavols a'Il ne Aesalt paA utile d'évalues leA éventuelleA 
dlfflcuttéA auditives des candidatA. La décision d'un tel 
examen Aéra lalAAée à !'apps.éclatlon du Médecin.

2. Examen psycho In pique

Le but de cet examen est de déceles les pesAonnes inapt.eA 
à ta fonction de Ausvelllant aus un plan pAij.ch.o-patkotopique.

LeA candidats devsont paA a es deA tests de pessonnalité 
(éventuellement différents de ceux actuellement utlliséA) ; 
ces teAtA Aesont complétéA pas un entsetlen avec un 
psychiatre ET un psychologue (juAtlflant d'un Û.E.S.S. ou 
équivalent en pAycho-patholople).

./.. .
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Le.<i te4t4 de. niveau et te que^ttonncbbie
p4ycho-btognaphique dan4 4a JLorme actuette, 4eront 4upprtmé4.

Le-ô candtdat-6 déciauré4 inaptes à ta 4uite de cet examen 
p4y.nkotoptq.ue 4cwnt tnfi.ormé4 de4 mott£.4 de leur. reÿet, 4 ' ut4 
te dé4-Lient, pcuz te p4ychtatre ou te p4yckoiogue.

L'accé4 aux do44ier4 médtcat et p4ychoiogtque 4era couvmt 
par te 4ecret médtcat. Ce4 do44ier4 4eront détruit4 au terme 
du détat néce44aire au candtdat poux {Lormuien un recour.4.

*ju4qu'à pré4ent, te4 candtdat4 déciaré4 tnapte4 à f Ù44ue 
de ta 4étectton p4yckotogtque ne pouvaient 4e repré4enter au 
concour4. L'on peut 4e po4Cri ta que4tton de 4avoir 4t de4 
probiéme4 pa44age/i4 retevé4 ton.4 de ce4 examen4, et notamment 
de4 probiéme4 p4yckotogtque4 ponctuet.4, gu4tifLient ce genre 
de me4ure, ou bten 4t t'on ne peut envi4ager ta po44tbtttté 
dan4 cmtatn4 ca4 de 4e repré4enter aux examen4 médtcat ou 
p4ychotogtque apré4 un certain temp4 (2 ou 3 an4 pua. 
exempte).

Ûe4 conditions mniémieites dotvent néce44atrement 
accompagner ta mt4e en ptace d'une teiie procédure de 
4étectton :

- La création de centre4 d' examen4 régionaux homogéne4,

- t'hammoni4ation dex tn4tattatton4 4portive4,

- ta rédaction d'une nottce d'tnfLo'Vnatton 4ur te métier de 
4urv éditant,

- ta rétribution d’intervenant4 extérieur (4péctatx4te4 
pour t'étaboratton du Q.C.M., membre4 de i'éducation 
A'ationaie ),

- te recrutement de médectn4, p4ychuatre4 eut p4ychotogue4 
pour te4 examen4 médtcat et p4ychoiogique. &i ef-fLet, 
compte tenu du peu de temp4 tmpantt entre chaque 
promotton, tt e4t néce44atre q'tt4 4otent au motn4 deux 
dan4 ckao6ue 4péctattté,

- i'attribution au Bureau du Recrutement d'un ordinateur.

Ce même Bureau du Recrutement 4cza chargé d'évatuex ou de 
ladre évatucr ce4 méthode4 de recrutement eut ieur4 ré4uttat4.

*

* *
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rOMATOON 0N1T0AUL DU PLKSONNCL DL SimCJLLANŒ

Papped.on4 qu' acutueddement de4 modaddté4 de /lecxutement et 
de 4Codcmdté du peA.40nn.ed de 4unved.dd.ance 4ont défdnde4 pan de décnet 
77_;540 du 31 décembre 1977, nedatdfL au statut paxtdcudiea du 
pen4onned de 4uxvedddance dex 4exvdce4 extdzdeux.4 de d'admdnl.4tnat.ion 
pénd-t enddadn e

Le4 4unvedddand4 "a44unent da gande de4 dédenu4, 
maintdennent d'ondne et da dd4C,ipddne dan4 de4 étabdd44ement4 et 
4envdce/> nedevant de d'admdn.i4tnat.don péndtentdadne, et pa/itdcdpent 
aux ddven4e4 actdvdté4 tendant à pnépanen da nédn4entdon de da 
popudatdon pénade dann da 40cdété".

Le4 édeve4 4udvent une 4Codandté qud 4' ef-f.ect.ue pou.z 
pantde 40U4 f-onme d'un 4tage dndtdad de 9 4emainex dan4 un 
étabdsL44ement péndtentdadne pounvu d'un ionmateun, et poux, pantde à 
d'Ccode Adtdonade d'Admdnd4tnatdon 'Péndtentdadne (9 4emaine4 
égadement ).

Le4 agent4 ayant 4atd4{Ladt aux épneuve4 de fdn de 
4Codandté 4ont en4udte nommé4 4tagdadne4 et ajL{Lecté4 dan4 un 
ét.abdÂ44ement péndtentdaine 4edon de4 be4odn4 de d'admdm.4tnat.d0n. 
Actueddement 70 % d'entxe eux envÀxon vont en mad4on d'annét à d'd44ue 
de deux 4Codandté à d'CA'AP.

Le.4 édévex n'ayant pa4 nempdd cette exdgence peuvent étne 
autonÛ4é4 à nenouveden deux 4Codandté 40U4 fLonme d'un nedoubdement au 
texme duqued dd 4e,za 4tatué 4un deu.z af.f.ectatdon comme 4-tagdadne ou 
4ux d'dntexxuptdon de deux. 4codandté.

La duxée du 4tage e4t d'une année à d'Ù44ue de daquedde 
de4 4-tagdadne4 dont d'aptdtude à d'empdod e4 t neconnue 4aén.4 fLa c4 ont e 
4ont décdax.é4 tdtudadnex apnè.4 avd4 de da Commd44don Admind4tx.at.dve 
PandtaLne.

0 - FO/WITJON DLS OLP/CS

La Commd44don a nepnd4 de nappont .inte-zméddaixe dépo4é en 
août 1989 et appn.of.ondd 4a néfdexdon conce^znant da /ionmatdon 
dndtdade de4 édéve4 4ux.vedddant.4.

./. . .
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1. OntenUaVLonA génénateA

QueU.que.yi tendances génénateA tmpontanteA aoua-tendent te/.i 

pnopoAtttonA du gnoupe de tnavatt : ce Aont :

- ta néceAAtté d'un attongement Au'jAtanttet de ta 
Acotantté,

- te pntnccpe d'une Acotantté pan atte^uiance 
( tennatn/Et AL/tennatn/CNAL ),

- ta dtveuiAtfUcat-Lon deA tennatnA de Atage ( ét.abtcAAementA 
poun petneA - matAon d'annét),

- te necounA à deA pnognammeA de £onmatton défltncA pan 
ob^ecttf_A.

2. Nouveau Achéma de ta {Lonmation deA étéveA

St t'on mettent te pncnccpe de ce nouveau Achéma, ta 
Acotantté débutera pan 8 AematneA en matAon d'annêt. Le but ae 
ce Atage tntttat eAt de pe^imettne à Véteve de AatA-in teA 
mutttpteA iacetteA du metten, et de ac voùi confitez deA 
neAponAabttltéA qu'on ne tut donnena paA en ét.abttAAement poun 
pe-ijreA. L'obgecttf. du jLo/unateun. pendant cette péntode Aena 
d'"accompagnai' Véteve ptuA que de te f-.onmen.

Luc A t'éteve paAAena 2 AematneA à VENAL. Cette pnemcéne 
péntode à VENAL Aenv-ina à exptotten te Atage en matAon d'acné t 
et. à pnépanen ceUut en ét.abttAAement poun petneA.

L'éteve accompttna enAutte un Atage de 8 AematneA en 
éUabttAAement pouri petneA . cette péncode tut penmettna de 
connactne un autne tgpe de jLoncttonnement. Jt a'agtna atonA 
vcalment d'un tempA de Jtonmatton.

Enfin ta Acotantté a'achèvera pan une fonmatton de 10 
AematneA à VENAL. Jt n'a paA Aembté néceAAacne de tnop 
attongen ta péntode de Acotantté paAAée à VENAL can teA étèveA 
atteignent aAAe^. vtte un degné de Aatunatton que ne teun pezmet 
paA d'en aAAcmtten ptuA ; en outne Vattongement deA AtageA en 
étabttAAement penmettna de votn tnatten Aun te tennatn centatnA 
enAeignementA actuettement aAAunéA pan VENAL, ce qui ttbénena 
deA ptageA de tempA à VEcote.

Ce Achéma tet qu'tt vcent d'étne défunt a Aembté penténent 
à ta matontté deA membneA de ta CommcAAton. Cependant, une 
tnteuivenACon deA deux AtageA en étabtcAAemientA, au caA où eUte 
a'avénenatt néceAAatne, Aenact envcAageabte.
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Cet altongement de la scolarllé portée à 7 mois aura deA 
IncldenceA alla le. nombre annuel de promotions el donc alla, le 
/zecrutemen! (en tenant compte du fiait qu'à l'tienne actuelle, à 
moanA de troiA promotionA de Ataglaires pan an, l'on ne peut 
faine fonctionner leA établcAAementA ). ainsi que aua 
1 'orpaniAatlon de l'&\AP. 6n outme, te princù.pe de l'alternance 
deA AtaqeA a deA conAéquenceA financlèneA alla le budget 
altnlbué aux fnalA de déplacements.

3. Conl.enuA de la formation des élèves

A pantin deA axeA définis danA te Achéma dimecteun, la 
CommlAAlon a tnadult tes objectif a de formation en tenmeA de 
cont enuA :

* 1erl axe : développen la culture juridique du auavéditant

. 1 en objectif :

Montrer que t'&tat ne a'autonlAe que de ta lot, que la lot 
panant!! d'abond leA libe^rtéA et légitime Aeute 
1 ' mcancénaluon.

Contenu a :

- ta notion d'Ctat de droit,
- ta déclamation deA Droit a de l'Homme,
- la convention européenne des Daoüa de l'Homme,
- leA tlbentéA fondamentaleA,
- ta ConAlitution,
- ta fonce de ta loi,
- leA tnolA pouvoimA

. 2e objectif :

Montrer, que 1 ' inAtit ut ion pénitentiaire participe à la 
mlAAion de Aesivice public de !'inAÜtution judiciaire.

ContenuA :

- la notion de Aenvice public,
- 1'onpaniAation judiciaire de la France,
- Ica junidlcllons d'ordre adminlAtnatif,
- leA jurldlclionA d'ordre judiciaire,
- te MiniAtène de la r'uAtice : Aon organlAation,
- tes dlfférenleA DlrectlonA,
- ta Direction de l'adminlAtration pénitentiaire ; Aon 

organlAation,
- leA rôteA et miAAionA deA pe^rAonnelA de !' adminlAtration 

pénalenllaine.

/
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- l'exécution deA déciAionA d.e puAtice et leu/,ia 
modificationA,

- la participation au maintien de l'ordre public,
- la participation au traitement éducatif, et a !'inAertion 

Aociale et profeAAionnelte,
- le contrôle du fonctionnement de l'étabÜAAement 

pénitentiaire (rôle et pouvo-irA du chef d'établiAAemenl, 
autoritéA charpéeA du contrôle deA établiAAemenl a ei d.e 
l'inApection : DcrectionA répionaieA et JnApection 
CommiAA-ion de Au^rveittance).

. 3e objectif :

Montrez o6ue te droit pénal et la procédure pénale relèvent 
du droit public lequel répit leA pratiqueA profeAAionnelleA 
pénei enliair es.

dont enuA :

- le procèA pénal,
- l'exécution deA AenlenceA pénaleA,
- te répime de détention proviAoire,
- l'individuaÜAalion en fonction deA répimeA de détention
- la claAAificati-on deA établiAAemenl a ,
- l’jjzdi.vidualiAalion Aeion la catéporie pénale (prévenuA, 

couzieA et tonpueA peineA, jeunes et mineur a, éiranpezA, 
militaireA, fernmeA, viertiandA

- l'individuat-LAation par leA meAureA aff entant ta
AÜuaiion pénale du détenu (C.A.9., j.A.P., pe.nmiAAion
de Aortir, réductionA de peineA, Aemi-iibe-rté, chantier a 
extérieur a , iibén.aiion conditionnelle, grâce),

- leA droit a et oblipationA deA perAonneA détenueA,
- leA droit a et oblipationA deA perAonnelA. *

* 2e axe : développer la capacité d'analpAe du Aunveillant

. 1 en objectif :

Montrer q.ue leA délinquanceA a 'inAcrivenl danA un horijon 
Aociat et une hiAtoir.e personnelle, et que leA fo-rmeA de 
développement deA délinquances Aonl tiéeA aux particularité a 
deA AlruclureA AocialeA.

Contenu a :

- la place de !'inAtitution pénitentiaire dans le tempA ei 
danA 1'eApace

- l'évolution deA répimes d'enfe^rmement,
- l'étude comparative de l'inAtitution pénitentiair.e et du 

milieu hoApilaiinz pApchiairique,

/
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- les couvents - le casennement,
- 1'évolution du tnaitemeni des détenus et des activités 

qui lewz sont pno posées,
- 1' évolution deyi fo.zmes et expies*4tons* de ta délinquance,
- 1' ju fluence des facteuns /socio-économiques et des 

mutations sociales,
- tes néglmes pénitent ta Lies eu.no péens et Intennatlonaux,
- t'élude des facieuns Individuels favonisant le passape à 

l'acte lniveau Intellectuel et cultunel, canactéze, 
pdsonnalité ),

- tes tnoubles du compontemenb,
- l'appnodie so cio topique du délinquant,
- la toxicomanie et 1'alcoolisme,
- la necbczdie de ta documentation et de l'Innomma!ton ■ 

ta lectuze sélective et celtique.

. 2e objectif :

Monte en que la sinpulanité de la détention tient à ce que, 
pntvatlon de libczté, elle est un espace de contnalnies, et 
qu'elle constitue, pou-z te détenu, une expézience limite.

Contenus :

- ta dépjeltton d'une collectivité : son onpanisaiion, ses 
nèples édites et non édites,

- ta notion de tennito-in.e chep l'homme ; son évolution,
- tes Influences d'un espace de contnalnies dans un 

tdnltolne limité sun te plan physique et pspciotopique, 
ses manifestations,

- f anatpse des systèmes de hiézanchle enlne les détenus,
- te nepénape de codes non édits et de tanpaaes 

dlff dents (anpot, vdden, tatouapes ...),
- tes not-Lons de satisfaction ou de fbn.ustnat.ion des 

besoins Individuels et collectifs ; ta tnansfonmaixon 
des beso.ins et la necbd-che d.u plaislz,

- tes conséq.uences des fnusinatcons llenscons, dises, 
violences, conflits ... ),

- l'écoute des besoins et leux. iuiaduction sun. le plan 
cancénat <fImpontance de cenlains détails amplif.tés pan 
le phénomène de nestnict.ion du tdnltolne, l'Impontance 
des obpeis, la fuite dans le sommeil, ta pnomiscuité 
jjmposée ).

. 3e objectif :

' Montndi que la détention, expérience limite, pénéze des 
attitudes -impnévues, nèsist onces et nuses : évastons, 
apnessions, suicides, automneHâtions, tnaflcs, notamment.
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Contenu a :

- la définition de. f incident,
- Vuicd.de/it néAultant d'un déAaccond entyie t'uidU.vt.du et 

lui-même, f individu et un groupe, t'dncLivtdu et 
t ' iziAtltutlon,

- f incd/dent néAultant d'une néacdlon cottecttve due à un 
déAaccond entyie deux g/ioupeA de détenuA, ou entyie un ou 
ptuAteu/LA g/ioupeA et t'InAtltutlon,

- fappnentlAAaye deA technlqueA pnofexAlonneddeA 
ap cnn j tni / e a en vue d'empêche/, ou de pnévenLz teA 
iuic.ldentA,

- ta définition et l'étude de chaceue type d'IncddentA en 
connélatlon avec ta conduite à tendu, faction à 
onganlA en, f Int en ventlon.

* le axe : dévetoppte/i ta. cxipacdté de nedjatdon du Au/Lveldd/mt

. 1 obyectlf :

hontne-c pue, fnappée pan t ' aAumétn/e entne g/mdienA et 
pandéA, ta co-exlA-ience humaine en détention Ae conAtyiudt auz 
un dépaAAement de cette aAymétn/e.

ContenuA :

- f tntn.oductlon et teA yénénalltéA aluz teA netatlonA 
kumaineA ( Aoclolog.lqueA et pAiycholoylpueA ),

- ta communication entne tex penAonneA et gnoupeA de 
penAonneA,

- t ' Im pont once de la notion de dlAtance ( Intime, 
penAonnette, Aoctale, publique) ; teA conAéquenceA de 
cette dd-Atance,

- le commandement en tant pue faut de nelaf-on,
- la communication venbale et écoute,
- teA écnltA pnof-eAAlonnelA, compte-nenduA, nappontA,

document a adminlAtnatdfA, le compte-nendu onal,
- la communication non venbale, teA geA-ieA et teA 

mlmlqueA,
- la pmceptlon et AeA éventuetleA dlAlonAlonA,
- teA infonmallonA abAenteA, fauAAex, complexeA,
- la communication et teA pzéÿugéA deA IndlvlduA et deA 

g/ioupeA.

. 2e obÿectlf :

ÏÏontnex. pue le Atyle d'exnzcdce de la Aunvelllance engage 
à une pnéAence ou ant de f obAe-z.vatlon, ont de l'écoute, et 
ant du dialogue Ae confondent.

./. . .
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- i'ob4eA.vati.on de4 objet4 et du comportement,
- te comportement et ie4 attitudes,
- t'acttvtté ptig4ique et .inieiiectueiie de t'observateur : 

4a personnaiité, 4e4 préjugé4, 4on imagination et 4a 
mémotre,

- ta per4onnattté, te4 préjugé4 de t'ob4ervé,
- te4 facteur4 diminuant ta quattté de t'0b4er.vatA.0n,
- t'inftuence de t'environnement 4ur f ob4ervateiui et 

t ' ob4ervé,
- te trattement de f ob4ervation,
- ter carence4, ta fragiiité du témoignage,
- te vocabuiaire empiogé, ta vateur de4 mot4 et du 

tangage,
- ta ptuuraiité des fait4 ob4ervabte4,
- ta ptunattté et ta compiémentarité des point4 de vue,
- ta différence entre point de vue et a4pect.,
- ta notion, de contradiction,
- f entrainement à ta nefonmutation,
- ta définition et te 4ens du dtatoguc.

. Je obj.ect.ifL :

Montres,1 que c' est par ta quattté de ta retation nouée avec 
te détenu, <que te personnei de 4urv etttance part-iccpe, 
d 'em'otée, à ta perspective d'intention 40cuiaie du détenu.

Contenu4 :

- ta connais4ance de4 régies et teur vateur dan4 te4 
reiation4 humaine4,

- te4 droit4 de4 détenu4 (4auveparde, prévention de4 
4uicide4, interdiction de pumtion4 corporette4 
prohibition d'expérience4 médicate4 ou 4C-ientifique4 : 
iiberté de pen4ée, de con4cience et de retigion : droit 
à ta 4anté, aux 4oin4 médicaux et à t'tiggiéne 
connai.44ance de4 régtement4, de4 obiigation4, de4 
,interdictions et de ta ju4tuce di4ciptinaire ; droit 
contrôié à t'information et aux natations extérieure4 ; 
droit au trava.it rémunéré, orpani4é, formateur ; droit à 
t'enseignement et à ta cutture),

- tes obligations de4 détenu4 (obéi44ance aux agen+s : 
respect du négiement .intérieur; tiggiéne et propreté : 
ie4 interdiction, etc . . . ),

- t'U4ag.e de ta force ; 4e4 pr-incipe4 et 4es conséquence4,
- ta 4anction de4 obiigation4 et des droit4 ( ie4 punition4 

et ie4 autorité4 compétent.e4, ie4 4anction4 pénaie4 
prononcée4 par ie4 tribunaux à i'égard des détenu4),

- i'tiggiéne aiimeniaine et corporeiie en pri4on,
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- 1'information aut ta médecine en prtAon,
- la pollteAAe, garnie élémentaire d'attention et de 

aleApect d1 au.tA.ul (absence de tutoiement, de AumomA et 
de familiarité),

- leA altitudes du Aurvelllant dans* centaines situationa 
( foullteA corporelles, fouilles desj arrlvantA, courrier, 
contacta avec les.i familles.i ),

- leA droit a et obllpatlonA du alltvelllanl.

. ke objectif. :

Montrer que ta Aurvelltance a'exerce avec d'autreA 
catéporleA de perAonnelA pénltentlalreA et
extra-pénltentlalreA, dont leA topiques profesAlonnelles 
concourent, différemment malA complémentairement, à aAAumer 
l'ensemble des charpeA deA Aervlces pénltentlalreA. Le 
autv cillant eAt donc enpapé danA deA relations 
profeAa tonnelles mulllpleA avec Ica autreA acteiiAA de 
l'institution pénitentiaire.

Contenu a :

- le Atatut et la mlAAlon deA dlfférentA pemAonnetA 
pénllentlaimeA ( perAonnelA de direction, administratif, 
technique, éducatif- et Aoclal, pemAonnel de Aumvelllance 
ApéclallAé),

- l'étude d'un orqanlpmamme d'étabÜAAement falAanl 
reAAorllr !'Interaction de cca différente perAonnelA,

- l'étude d'un projet d'action d'un établlAAement 
pénitentiaire, expoAant la participation à ce projet deA 
différente perAonnelA, leur fonctionnement, aine1 que 
Ica réAultatA,

- te rote et leA mlAAlonA deA perAonnelA
extra- pénltenttalree concernant l'eneelgnement pénétrai 
( ÇCA'CPl, ÇRCTA la formation profesAlonnette, ta
formation culturelle, ta formation Aportlve et
l'éducation phpstque, 1'éducation Surveillée, ta
Direction réplonate de l'Action Sanitaire et Sociale, 
leA AczvtceA médicaux, leA repréAenlanlA du culte, ta 
CommlAAton de autv el-tlance, leA AAAodatlonA ( ta vce 
aAAodatlve et Aon évolution), leA vlAlteurA de prlAon, 
leA vlAlteurA et Ataptalree d'autreA InetltutlonA,

- la participation du Aurvelllant à l'une deA mlAAlonA de 
ceA Intervenants ( projet a et. mopenA à mettre en oeuvre),

- leA mopenA utlteA pour renforcer cette complémentarité 
(partiel.patlon du Aurveittant à ta vie économique de 
l'établi.aaement, aux dlfférenleA commtAAlonA de travail, 
à la rédaction deA notlceA d'orientation, aux propetA et 
réAultatA de 1'établlAAement),

./. . .
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- Za nencontne avec Zez pen/onnez extna-pénZtenZZaZnez 
( mag2.4-tA.a-i4, avoc.a.2/}, gendanmez, poZZcZenz, zapeunz
pompZen/ ...J et 2a vZ/Zte d'autnez ZZeux (T.Ç.2.,
commZ/zanZatz, A. A', P. £. , centriez1 de pnotectZon
cZvZZe . ..).

Cen.tainz de ce/i contenu/} fZgunent dé JA dan/} 2e/ 
en/eignementz di/pen/éz actue2J.em.ent l cjL annexez), d'autnez 
ménZtenaZent d ’ et ne ZntnoduZt/ ou appnofondZz. Cn effet, / '22 ne/ te 
ocue 2a népantZtZon de ce/ cli.ffZzentz pnognammez de fonjnatZon doit étne 
tac/zée à 2'appnéc-LatZon de/ nezponzabZez changé/ de 2a néaZxzatZon de 
ce nouveau /chéma, 2a CommZ//Zon /ouhatte néanmoin/ mettne 2'accent 
zu^z un ceztaZn nombne de point/ zpécZfZquez :

- 2a nécez/Zté d'une fonmatZon pnatZque pou/zée en matZéne
de mogenz modennez de zécunZZé,

- 2' appnofondZzzement de 2'en/eZgnement pontant /un 2a
pnévenZZon dez tncZdLentz ( accJdentz de tnavaZZ, zécuzZté 
uicendZe, utZZZ/atZon de/ extineZeunz, bazez de 
zecousiZ/me, etc en faZzant appet à de/
pnofez/ZonneZz extZiZemz teZz Zez zapeunz pomptenz, 2a 
pnoteetton cZvZZe . . . ,

- 2a nencontne avec Zez autnez tnt en v enantz Zonz de 
néuntonz-échangez penmettant à 2'agent d'avotn une 
appnéhen/Zon ptuz ctaZne du note de chacun et de mZeux 
/Ztuem Zez 2/jnZtez de /on Znte.iv entZon,

- 2 'ZnfonmatZon /un Zez obJectZfz pounzuZvZz et Jju 
poJZtZque menée pan 2e Chef, d ' étabZZz/ement,

- 2' appnofondZzzement de/ technZquez d'ob/envatZon,

- 2a nécez/Zté d'une fonmatZon /un. 2e ztatut, Zez dnoZt/, 
Zez obZJgatJonz et ta déontotogZe de 2m fyiofez/Zon,

- une ZnfonmatZon génénate zu^i 2a médecine en pnZzon et 
2' hggZène en détentZon,

- une -hfonmatZon génénaZe /un Zez tnoubZez du 
compontement,

- 2 ' appnoche zocZoZngZque du détZnquant,

- une fonmatZon pZuz apqiofondZe aux technZquez 
d ' expnez/Zon écnZte eZ onate,

- une nécez/aZne ZnZtZatZon au fonctZonnement eZ au 
manZement dez anmez pan dez exen ci.ee/ pnatZque/ 
penmettant d'acquén.h une maZtnZ/e zuffZzante de zoZ.
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Cn ce qut concenne teA acttvttéA phjgAhcyueA eut Aponttve^
pnattquéeA par -le penAonnet de aujiv ehttance, etteA doivent jLaci.thten 
t'hnAenthon pno^eAA-ionnette et Aocuate de chacun., atnAt que te 
déveto ppeinent penAonnet danA et ho ha du tnavatt.

CeA acttvttéA dotvent népondne à -tnoi.A obpecoLlfLA :

- nenjloncen deA quatttéA f.oncj.éneA, tout en Aachant que 
t'on a'adn.eAAe à deA adutteA et qu'ht ne a'agtt nt de 
dévetoppen. hanmonheuAement te conpA, ni d1 entnatne-z deA 
athtéteA,

- pe-zmettne une ptuA gnande mattnhAe de aoI pan une étude 
deA moqenA teA ptuA A-impteA et teA ptuA eflftcaceA poun 
panen. à une attaque ou contnotez un adv e^zAaiuie,

- a' intégn.e-z ptuA fiachhement danA ta vte Aponttve à pantin 
d'une pnattque opthonnehhe deA acttvi.téA phqAtqueA et 
AponttveA.

Autant te pnemten de ceA aApectA auna un canactêne 
génénat, autant te Aeeond Aeza pnécÙA et uthhitaine et t'entnatnement 
aux. pnineA et panadeA, poun étne ef-i-tcace devna étne pounAutvt 
néguhhênemen-t danA teA é-tabttAAementA pénttenttat-zeA, ta népétttton du 
geAte étant en ef-flet t'un deA étémentA eAAenttetA de Aa néuAAhte.

Dcuia ce but, ht Aezatt Aouhattabte de mettne en ptace deA 
pnocéduzeA pe-zmettant aux. étéveA de béné{Licte.z d'un même pnognamme 
d'inttdation à ta Aetfl-défienAe et à ta pzattque Aponttve, quet que 
Aoi.t t'étabt-LAAement d'afifLectatton, ce tape d'actton devant étne 
pouzAutvc pendant t'année de Atage et bten au detà.

U. Cvatuatton et notât ton

tt n'a paA Aembté poAAÙbte à ta CommtAAton de pnopoAen de 
mantêne pnoApecttve deA méthodeA d'évatuatton et de notatuon 
du Achéma pnopoAé Auf-ftAamment JLi.abteA poun êtxie dévetoppéeA 
danA te cadne de ce nappont. Cependant, au coujia de AeA 
conAuttattonA et de Aex> entnettenA, tt tut eAt appanu que te 
AgAtéme actuettement en vtgueun pnéAentatt un centain nombne 
de déjiautA AUAcepttbteA d'étne évttéA. C eAt pounquot ta 
CommtAAton émet deA pno poA-ittonA tmmédtatement appttcabte^i 
deAtunéeA à améttonen, deA ta pnochatne pnomotton et aoüza 
attendue un éventuet changement de ta Acotantté deA étêve.A 
AunvetttantA, ta nota-thon de ceA denntenA.
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* A l'heune actuelJe les élèves sunveillanis sont notés au 
cours de. leur scolarité <lelon les données suo-v antes :

- stage pnatique an établisrament
nota sur 20, coefficient 5 709

- scolarité à l'LA’AV
coefpxient se décomposant comme suit :
. note du Directeur da l'école

nota sur 20, coefficient 3 60
. contrôle des connaissances, écrit

nota sur 10, coef pelant 1 10
. contrôle des connaissances, o/iai

nota sun 10, coefficient 1 10
. nota da saJ.fi--dal.ansa

nota sua. 20, co efficient 1 20

200

La nota du stage pn.at.iqua an etablissement est 
complétée pan une appnéciation générale qui doit cin a 
notifiée à l'élève avant son dépont de l'établissement. 
L'on constate des diffénences sensibles en fonction des 
lieux, da stage et la grille actuellement en vigueun, 
limitant à 16 la note maximum, ne permet pas de gommez 
ces cU.ffénences.

La note attribuée pcm le Dczecieun de l'école, sun 
ponpositlon du fonmateun changé de suivne l'élève et du 
nesponsable de section, sanctionna la participation les 
ef fonts pnoduits, la volonté d'améliorer -de-d 
connaissances et le compontement de l'élève. Les 
moniteurs de s pont ne sont, pas, actuellement, associés à 
rélabonation de cette note. Voua cette notation, 
appelée également "cote d'amour", le nombne de notes 
élevées (16—15,5—15) a été limité (quota défini) pour 
éviten une conçunnan ce éventuedle anime les formateurs.

51 est impont.ani de constaten qu'en cumulant la 
note de stage viatique et celle atinabuée pan le 
Dinectewz de l'éA'AV, l'on obtient 80 % du total de la 
notation.

Le conhzole des connaissances componte deux parties 
: une épneuve écrite à canact.ène pnofessionnel ( plus 
deux questions de secourisme) et une épneuve oncle 
également à caractère pnofessionnel ou judiciaire agoni 
aussi poun but de tesien les capacités d'ex près s non 
oncle.

Avouions que les élèves -de voient attr.ibuer un 
"bonus" correspondant cl 1 % du total des po.inis pan 
nombne d'enfants élevés : ce mode de calcul peut se 
tmaduime pan des diffénences de cJassament importantes 
en fin de scolarité (de l'ondine de 5 à. 30 places).
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Ces éléments revêtent une importance, toute 
partlcull en. e, le classement étant l'une deyi 
préoccupations essentielles des éléves. Les premiers 
seulement (dans une proportion de 30 à 50 selon les 
promotions) peuvent choisir leur affectation.

Les échecs en fin de scolarité représentent envL'ion 
1 à 1,5 % ctu total. Dans ce domaine, la pratique est la 
suivante : les éléves ayant, une note globale Inférieure 
ou épate à 10 seront susceptibles de vois leur scolarité 
Interrompue. Ceux, se situant entre 10 et 12, peuvent, 
selon les cas, être classés en fin de scolarité ou 
Invités à redoubler. Les notes supérieures à 12 
permettent généralement la nomination de l'élève en 
qualité de stagiaire.

* Les proposLtlons de la Commission tendent à valoriser 
les contrôles de connaissance au cours de la formation 
tout en gardant à l'élément plus subjectif de la 
notation une certaine valeur :

- le rééquilibrage des coefficients semble souhaitable 
dans le sens suivant :

notation stage pratique
sur 20, coefficient b 80

notation formateur CAA?
sur 20, coefficient 2 LO

contrôle des connaissances, 
sur 20
contrôle des connaissances, 
sur 20

écrit )
)coef 3 

oral )
) 60

. self-défense.
sur 20, coefficient 1 20

200

- les moniteurs de sport seront associés à la notation 
des formateurs CAA?,

- l'on envisagera une sensibilisation et une formation à 
l'évaluation des formateurs, gradés de détention et 
chefs d'établissements chargés de noter l'élève,

- les critères pris en compte dans la nu te
d'appréciation. de l'élève surveillant en stage
pratique der.ont être revus et modernisés pour mieux 
cerner les capaci-tés d'analyse du ÿeune agent et ses 
facultés d'adaptation à l'organisation de la vie 
quotidienne en prison,
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- une noti.ee de not.ati.on du même type devra êtr.e créée 
pour. lesi lformateur de l'CA/AR afJun que leur notation 
apparaisse moins) subjective,

« les contrôles de connaissance devront être plus 
nom.bn.eux. poun évitée 'l'accident" dans une seule 
épneuve qui est, dans l' espn.lt de l'élève, la 
népétltlon du concours d’entrée.

03 - FORMTOŒ DES STAÇOAORCS * *

Rappelons qu ' actuellement, la {onmatlon du surveillant 
staglade pendant son année de stage réduit à une période de 
doublure qui dun.e dans le mei.lleur des cas 15 jours. Faute 
d'e{{ectl{s su{{lsants, à l'Issue de cette période, le 
surveillant occupe, de {Lad, un poste de titulaire.

01 est pourtant nécessaire de donner à cette période un 
véritable caractère de {onmatlon.

C'est pourquoi, tout en prenant en compte les dl{{lcultés 
actuelles des personnels en établissement, les propositions de la 
Commission visent à redonner à cette année une impulsion sur le 
plan de la {onmatlon et à évitez une coupure brusque d'un 
processus de {onmatlon plus long..

Ainsi le groupe souhaite :

1. Une harmonlsatlon du temps consacré à la {onmatlon pendant
l'année de stage, incluant :

* Une période d.'installation de 2 jours avec visite de 
l'établissement, cnstallatlon matérielle, présentatcon à 
tous les services, étude des organigrammes de 
l'établissement et de la Direction régionale.

* Une période d'ad.aptati.on de 15 jours permettant au stagla.de 
de tenez un poste en doublure.

* Une période de connaissance des postes de davall avec :

- remise du réglement intérieur et des consignes,
- passage obligatoire par dl{{érents postes : étages, 

promenades, mouvements, miradors, salles d'activités, 
ateliers, parloirs, portes,

- assistance obllgatodce aux Commissions d'Application des 
Reines,

- assistance obligatoire aux réunions d.e travail du 
personnel.

/
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Pendant la période de. connaissances des postes de travail, 
le surveillant stagiaire sera tenu de fournir une produciion 
écrite et documentée sur te poste occupé et ta décent piton, des 
situations posant un problème ; en oul/ie, 11 tiendra à gour un 
carnet d'observations préalablement rempli par te 
survei.llant-chef ou un pzemie^z-surveillant ( conformément à 
l’article D 276 du Code de Procédure Pénale) ; un premier 
surve-cltant devra vérifier la cohérence et le suivi des 
o b/i en vallons.

U évaluation, de celte période de formation, minimale 
pendant l'année de stage fiera au cou^zs de regroupements
locaux ou départementaux en présence de formateurs et du 
délégué régional à ta formation.

11 serait en outre souhaitable d'Intéresser les 
surveillants titulaires et tes premiers surveillants à ta 
fonction d'accompagnement du stagiaire. Cela pourrait se faire 
au cours de stages ÇPCTAP et de réunions de travail destinées 
à évaluer les stagiaires de leur, établissement.

2. Pendant toute cette année de stage, d'autres méthodes de 
formation peuvent être envisagées :

* La mise en place de "lettres de formation" pue l'on peut 
comparer à des cours par correspondance. Ces lettres de 
formation seraient envoyées soit pan. ta délégation régionale 
à ta formation, soit par t'ChAP et permettraient au 
stagiaire de complétez tes connaissances nécessaires à 
l'exercice de sa fonction.

* Une production personnelle encourageant le stagiaire à fixez 
par écrit les difficultés professionnelles rencontrées, à 
tes exprimer et les analgser dans un Heu neutre de 
formation. *

* Des regroupements trimestriels de 2 goiuzs sur te plan 
départemental ou régional favorisant les échanges entre les 
stagiaires et tes formateurs, et leur permettant de trouvez 
ensemble des solutions aux difficultés rencontrées. A terne 
l'on pourrait envisager une déconcentration des 
regroupements vers des plages d'enseignement de o^uetques 
gours dans les délégations régionales a ta formation.

. /. .
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Ces> ps10p04i.ti.0n4 concennant ta mi4e en ptace d'un nouveau 
4chéma de ta Fonmation de4 éiéves! et 4tagiaine4 4unvetttant4 4uppo4ent 
ta mi4e en oeuvne d'un centain nombne de moyens! :

- une dt4pontbtttté {Loncttonnetle totaie des! fLonmateua<3 
tant au niveau de ta jbo/unation de4 éiéve4 et 4tagiaine4, 
pue de ta nechencJxe do cumentaine, de4 contact4 à pnencbze 
et de i'actuaÜ4ation de teun4 pnopnes! connai44ance4,

- i'hanmoni4ation de4 ftchen pédapocpiques!,

- ta e.'iéation d'un vivien unique de fLo/unateuÆ4 afL-ui 
d'évites. de4 cÜ4ton4ion4 entne te tennain et i'Ceo te 
d'une pant, et entne ie4 diFFCnent4 tieux de 4tage 
d'autne pant,

- ta muiti pii cation de4 échanges entne ie4 fLonmateun4, tes 
déiégation4 négionaie4 à ta fLonmation et i'CNAF,

- i'éiabonation d'un pian de Fonmation de4 po4te4 de4 
éiéve4 4unveiiiant4 en étabii44ement, pan te chefi 
d' étabÜ44ement, te {Lo^vriateun et te déiégué négionai à 
ta fLorjnatcon,

- te pa44age, ion4 de4 4tage4 en étabÜ44ement, des éiéve4
4unveiiiant4 pan tou4 ie4 po4te4 en doubiinze (te 4&ivice 
"en 4oio" nentant de ta déci4ion du chefi
d'étabiL44ement, du fLonmateun et du Û.F.F.),

- ta néce44ité poun te déiégué négionai à ta jbonmation, en 
4a quaiité d'adjoint du ûinecteun négionai en matiéne de 
Fonmation, de contnoien et de nendne compte au ûinecteun 
négionai, au Buneau de ta Fonmation et à VCNAF, de 
i'app-Lccation des.i négte4 énoncée4 (ne4pect des! contenu4 
de F-onmation, de ta dunée, de4 méth.ode4 empiogée4 et de4 
né4uitat4J,

- ie4 moyen4 f.inancien4 néce44aine4 à ta mi4e en ptace du 
nouveau 4chéma de Fo^Tmation ont été évaiué4 à :

. F/iai'/-1 de dépiacement poun 100 éiéve4 18 000 F

. F/tQ-i4 de dépiacement poun 100 4tagiaine4 8 000 F 
( negnoupement4 >

. Fnai4 de 4tage poun 100 4tagiaine4 16 000 F

*■

i2 000 F
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FORMATjON CONTJNUC

0 - La note. H.L n° 94 du JO décembre. 1977, portant organisation ai. 
fonctionnementde Ta f oximation continue à i ' Administrainon 
Pénitentiaire demeure ta 'référence La pius synthétique en mat-cène 
de fo-rmation et d'éducation permanente au seun de i' institution.

"Les objectifs généraux. que L'Administration Pénitentiaire 
assigne à ia formation continue, confo-amément aux. textes 
régiementant ia formation continue (toi du 16 ÿuiiiet 1971 et 
décrets d'appiication), sont de :

- permettre i' entretien et ie perfectionnement des 
aptitudes et des connais-tancer afin de ma-entener et de 
parfair.e ia quaiifica-tion professionneiie du pe,asonnei,

- déveiopp&i ies possibiiités de promotion sociuie et 
professionn eii e,

- assurer i’adaptation du peyzsonnei à i'évoiuiion de ses 
mission;),

- éiever ie niveau cuiiurei en déveioppani ie;i goûts, ievi 
intérêts et tes compétences particulières de i ' ensembie 
du perso nnei.

&i raison des caractéristiques pius particulières de 
i'Administration Pénitentiaire, ies objectifs généraux affichés 
ci-dessus devront être infiéchis dans ies directions suivantes visant 
à :

- assurer i'aciuaiisation des connaissances nécessaires à 
i'exercice de ia fonction,

- contribuera, à une me-iiieure maitrise des attitudes et des 
comportements dans ies situations probessionneiies,

- favorisera ia communication à i'ultérieur de
i'institution et renforcer ies soiidarités entre ies 
divers intervenants de i'équrpe pénitentiaire,

- déveio ppe-r ia compréhension des phénomènes de ia 
déiunquance et de ia détention et. de Leurs effets sua ia 
pe-rsonnaiité des détenus". ( cf noie en annexe)
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Au cegaid de. ceA ob^ectcfo, t'AdmincAtcation 9énctendlane 
a ' eAt, depucA cette date, pcogreAAivement dotée d'un dcApoActcf de 
formation continue.

Oc, t'imputAton énergique du départ qui cépondait à une 
votorité de modernisation, a' eAt heurtée aux impér.atifA ptuiA immédiat a 
de i' inAÜtution, à de nombceueeA difficuttéA matécceiter et 
finandtan.eA et à divecAeA /léACAtanceA.

Bten que ta note du 30 décembre 1977 pa/iatAAe touioucA 
d'actuattté danA Aon principe, t'expércence deA annéeA cécenteA et ta 
redéfinition deA Airuc-tmeA crééee à t'époque tmpoAent de dynamiAai ta 
formation continue en donnant maAAtvement aux inetanceA de formation 
teA moqenA néceAAairee à ieuc fonctionnement.

LeA tco ca principaux axe a de ta formation continue à
t 'Admintatcatton 9énttenttaijie Aont en en effet tcacéA pac :

- ta néceAA-ité de dispenser une céette formation danA te 
cadce de ta pcomotton eociate offaite aux pazAonnetA de 
autv e-Lttance,

- te Aouct de permettre t'accéA à t'éducatton permanente, 
paAAape obiigé d'un perfectionnement profeAAionnet et 
d'un intérêt conAtant pouc ta fonction exe^rcée,

- te beAoin d'un appwfondiAAement de ta réftexJjon et 
d'une ouverture à t'ext éditeur.

to - mcfPOSQTOONS

S ' agi a a on t du pe^iAonnet de aucv ei^ttance, ta CommcAAion 
réaffirme te pcinctpe d'une acceeAion céguttéce de touA teA 
pecAonnetA à deA AeAAtonA de formation continue, et émet teA 
pcopoA-ittonA AutvanteA :

- chaque eurveiitnnt devca pouvoir Autvce un A-tape d'une 
durée m-inimum de 5 3-Ouca au moinA une foie touA teA 
tcoca anA,

- t'on cectiercheca, au travecA deA actionA de formation,
te déctocAonnement néceAAacre à t'évotutton de
t '-inetitution tant danA Aon fonctionnement interne que 
danA Aon ouverture au monde extérieur, en ocgancAant deA 
cenconiceA en dehocA de i ' Admint a tration 9 énct.entcacce 
et en invitant deA int.envennntA extérieure,
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une politique de formation efficace mobiliAera Ioua le* 
perAonnelA en général et de façon prioritaire ieA 
perAonnelA d'encadrement. Ht a'agit ta d'une condition 
eAAentieiie pour parvenir à une dynamique du pr.oceAAUA 
de Sommation continue et à une permanence de aeA effel.A,

toute promotion a 'accompagnera de i'obligation de Auivre 
un Alage de préparation a la pri.Ae de fonction.

CeA AiageA préatabteA obtig.aloir.eA a ' adreAAesiont 
aux. premier a AurveiüantA, aux AurveciianiA-chef a , aix 
chef a de maiAon d'arrêt, et conAtitueront un véritable 
apprenÜAAage fondé aut te nouveau degré de 
reAponAabiiité.

La durée de chaque formation ne Aéra en aucun co.a 
inférieure à deux. moü et comprendra deA AiageA de 
courte durée aut le terrain danA ieA différent a Aervccer 
de l'établi aa ement d'origine ou d'un éiabliAAemenl 
voiA-in.

AinAC ceA AiageA d'apprenÜAAage, tout en aAAurant 
IeA conditionA d'une véritable promotion 
profeAAionneite, auront à terme, un impact non 
négligeable danA ter AiageA orgcuÜAéA pcui ieA QRCTAP en 
foveur d'un public mulÜcaiégoriel,

en préalable, l'on remaniera l'examen profeAAionnel de
premier-AumveiJJjant.

S'appuyant aut une redéfinition deA fonctionA du 
premier-Aurveiitani en détention, la préparation à cet 
examen et la Aéieciion devront a'effectuer Aelon un 
contenu réactuaÜAé et aut IeA critêreA redéf-iniA et 
plu a aÿuAtéA,

l'on mettra l’accent aut la formation continue deA 
fonmateumA qui, pour rompre valablement l'lAoiemeni 
profeAAionnel deA agenü pénitentiaireA, ne doivent paA 
eux-mêmeA être habitéA par un Aeniimeni d'.immobilité ou 
d 'impui.AAance,

Ae-ra élaboré annuellement par l'CNA? en üaiAon avec te 
Bureau de la Formation, un catalogue deA actionA de 
formation prévueA pour l'année Auivanie. Ce catalogue, 
qui pourrait Ae préAenter aoua forme de ficheA, 
préciAani l'intitulé, le contenu, ieA dateA et lieux de 
AiageA programméA, Aaia diAiribué à chaque agent.
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- un ca/inet de f^onmattan tndtvtduet au nom de chaque 
*tag.taixie *ena a'iéé dan* -Le but. d'a**u/iem te *utvt 
pédagogique de* agent* pénttentcatne* et de ganden ta 
tmace de teun. panttcu.patton aux. actton* de jLonmatton. Ce 
document pou.n./iatt abouttn à ta mt*e en ptace d'untté* de 
vateun. qui *enatent p/it*e* en compte dan* te caduie d'une 
pnomotion ou d'une *péctatt*at.ton.

030 - CJDNDOTOONS OC KJ SC EN OCUVRC

Cn /iat*on de* capactté* acéuette* de t'Ceo te A'attonate 
d ' Admtni*txiat ton ?énttenttame d'une pont, et de* exigence* de 
ta C0/irn-°-tton continue d'aut/ie pant, tt convtent de sienjuD/icesi te* 
*tmicjtuÆe* de ta {Lonmatton cantÀmie et d'augmenter, te* moyen* 
de* ÇRC/AP.

Ceta ne peut f-aime qu'au peix d'une votonté pottttque 
*e tnadut*ant pac un accuio^L**ement de* eCC-Q-C-ttf-* pédagogtque*, 
de* moyen* Ctnancten* et matémtet*, tant au neveau de* QPClAP 
que de* Détégatton* Pégtonate* à ta h onmatton.

Pan aetteun*, ta dacumentatton et ta dtCf~u*ton de 
t' cnfLoemaiton doivent êine améttonée* en ttat*on avec te Centne 
de Documentatton de t'CA!AP.

Cnpn, une pottttque active d'tnJLo/imatùon et de fLonmatton 
dott étne menée en pe/imanence à tou* te* ntveaux ajttn de 
*u*citen un bexotn de jio/matton.

Atn*t t'on pounnatt envt*agen :

- une panttetpatton de* Chef.* d'Ctabtt**ement* et de* 
Direct eu a* Pégtonaux à de* *e**ton* de f-o/unaiton 
/iéatt*ée* à teun. ententton,

- un appnentt**age de* étéve* *ou*-dtnectem* a ta 
conceptton et à t'antmatton de* *e**ton* de f-onmatcon 
dan* te* étabtt**ement*, avec t'obtegatton durant 
t'année de *tag.e, de néatc*eji une *e**ton de type 
ÇRCTAP.

*

-><-
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FOWÆHON DCS FCMATOMS

J - La ppeton a tes.j mi.AAionA pédapopiqueA du Çnadé Fonm.ato.uji teiieA 
qu'eiieA mont définieA danA ta note. F. U n° 16 du 19 février. 1978 
( cf annexe) :

''Le Çnadé Fonmateun neçoct Lesj éiéveA AunveLiiantA desi 

teuj'.i annivée, facitiie te pnoceAAUA des.j fonmatitéA 
adminiAtnativeA. LL teA informe compiétemeni a un. te fonctionnement 
de t'étabiiAAement qu'-U. Leur fiait vLaHeÂ et tes.j pnéAenie aux 
dcveiA pezAonnetA.

jL aAAune un enAeipnemeni po niant auji deA thémeA 
iechniqueA et pnatiqueA Qui ne peuvent êt/ie abondéA concuiéiement à 
t'Léo te

&i tiatAon avec te /leAponAabte du Aesivice deA apent.A, it 
onpancAe pour chacun deA éiéveA te déroutement du Aiape (...).

Le Çnadé t ormaieuz paniictpe à ta notation du Atape apméA 
a’ être eniouné deA aviA deA ÇnadéA de détention. ii doit étne 
conAutié à cet effet pan te Chef d'étabiiAAemeni (...).

Cn ce qui concerne teA aujlveiiianta AtapiaineA, outne Leur 
accueit, te Çnadé Fonmateuz veitte à teun d-CApenAen tout 
comptémeni uiite de fonmation et d'une façon ptuA pénézaie à 
népondne à teu/iA demandeA de conAett danA un ciimai de confiance 
et d'efficacité, bit eAt invité pan te Chef d'étabiiAAemeni, avec 
teA auineA ÇnadéA concennéA, à paniicipen à ta notation 
inimeAtnieiie deA AtapiaizeA et émet Aon aviA en vue de ieuz 
titutaniAaiion.

DanA te cadne deA diApoAÜionA pnévueA pan. ta circuiaLze 
nc ÇL du 30 décembne 1977 concernant La fonmation continue, te 
Çnadé F onmateun eAt membne de t'équipe pédapopique du ÇLC/AL.

A ce titne, ii convient de nappeten qu'ii participe à 
t ' éiabo nation, à i ' onpaniAatcon et à i' animation deA A-iapeA 
deAt-inéA au penAonnet. ii aAAune ta continuité de i'action et 
favoniAe ta bonne cntépnaiion deA intenvenania danA te dézoutemeni 
deA AeAA-ionA ' .

ApoutonA que te Çnadé F onmateun i.oue éclatement un noie 
eAAentiei danA ta pnépanaiion à f écnci et d i'onai de i'examen 
pnofeAAionnei pouz i'accéA au g/iade de pnemiez Auzveiiiani.

. /. . .
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La CommL44Lon ri'a pa4 /ternie en cau4e Le nôLe du Çnadé 
Fonmateun. CLLe a centré. 4a néFLexion 4un 4a 4éLecvtLon et 4a 
£onmatLon afLLn qu'LL puÙ44e /zempLLn ejLFi-cacement 4e4 fionctLon4.

00 - mOPOSOTOONS

1. &i ce quL concerne Le /lecnutement et La 4éLectûon, L'on 
mauitLendna L'appeL de candidatune4, LeL q.u 'LL existe 
actueLLement : LL 4' adne44ena aux pn.erru.exi4 4unveLLLant4 aqant un 
mLnLmum d'expémLence de 2 an4 comme Çnadé4. La CommL44Lori 4'e4t 
po4ée La quentLon de 4avoLn 4L pounnaLent étne necnuté4 comme 
Fo-rimateun4 de4 4unveLLLant4 non g/iadé4 ou de4 4uiveLLLant4 chef.4. 
Aucune opinLon 4LgnL£.LcatLve ne 4'étant dépapée en fLaverun de 
L'une ou L'autne de ce4 pnopo 4LLLon4, Le g/ioupe a déccidé 
d'enténionen La note du Buneau H.1 n° 981 du 5 FévnLen 1985 4un La 
4LLuaLLon adm.LnL4tn.atLv e du Çnadé Fonmateun. CLLe 40uhalte 
néanmoin4 que 4oLt onpanÂ.4ée une 4<zLectLon de4 Çnadé4 Fonmateuh.4 
tou4 Le4 an4 au ca4 ou ceta 4' avénenaLt néce44aLne et qu'LL 4oit 
bLen admL4 que Le Çnadé Fonmateun doLt êtne empLopé à pteLn temp4 
à de4 tâche4 de fionmatLon.

La 4<éLectLon compnendna :

- une épneuve écnLvte LncLuant un 4upet de cuttune pénénaLe 
et un 4upet de connaL44ance4 pnofLe44LonneLLe4,

- une épneuve onaLe coLLectLve 4ou4 {Lonme de "tabLe nonde'' 
4uLvLe d'un entnetLen LndLvLdueL avec L'un de4 membnen 
du L.umy..

Cette 4éLectLon devnaLt penmettne de te4-iem Le4 
connat44ance4 LnteLLecvtueLLe4 et Len> motLvatLon4 du candidat, 4on 
LabLLeté à expo4en cLatiement 4ex.i Ldée4 pan écnLt ou onatement, 
4on ouventune d'e4pnLt, 4e4 po44LbL.LLté4 de néfLLexLon et 
d'anaty.4e, 4e4 capacLté4 netatLonneLLe4 et 4a votonté de 
pnogne44en.

Au coun.4 de cette 4éLectLon, L’on ne fLena ptu4 de 
dL4tLnct.ion entne Le4 f.lonmateun.4 de4tLné4 à exencen à L'&YAP et 
ceux devant tnavaLLLen en étabLL.44ement. L'on cnéena donc un 
vLvLen commun de fLonmateum4 et Le tenme de "Çnadé'' n'appanaitna 
p Lu 4 dan4 La dén.ominatLon de4 {Lonmateun4 aF-in d'évLten toute 
■inpéience kLénanchLque tnop manquée qui 4enaLt pnépudLcLabLe au 
bon Fonctionnement de La FonmatLon.
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Le juæu pounnadd od/io composé :

- du Cho.fi du Buyioau do da Fonmaddon,
- du Chef du Bunoau du Fecnudemend,
- du Dd-nocdouui do d'&XA?,
- d'un p4jchodogue,
- d'un con4ouddo,z on fonmaddon.

2. La fonmadhon do/> fonmadou-zv1 dovna êdxie /renfoncée tant 
aUsi do pdan dn.Lt Lad que conddnu.

Cm effet:, do fonmadeun a uno md44don déddcado et 
dmpondande à /lempddn. Od dodd tiabdduen d'agent à déddmddon <ion 
ndvoau do décd4don, 4on champ d'acddon, à 4' nmpdda6uosZ od à 
commun Lqu en avec audnud 4an4 pe^zdne do vuo do4 équdddbno4 
d'en-iembde. Cn tant qu'achoLoz do changement, dd dodd addon au 
dolà do4 nodo4 4dadudaLze4 od moddno on oouvno un 4d1j.de do 
commundcaddon pnopno à endmaZneji un nouveau 4djdo do go4ddon.

Le cjontenu aedued du pnognamme do fozmaddon éda'ooné pan 
d'CFA? ( cf annexe) 4'ud 04d adapdé à d'objectif fixé, pounzadd 
cependant êduio nenfoncé dcn4 quodquo4 domadno4.

Od 4'agdna notamment d'appn.ofoncLLz coszd.adnon maddono4 
comme do dnodd pénad, da pnocédune pénade, do cLzodd admin,L4dÆaddf 
( od pdjj.4 panddcudhénemend. do4 dzodd4 od dovodn.4 du 
foncddonnaLze), da commundcaddon ( expno44don écnddo od o/iade).

L'on pounna égadomeni envd4agen d'dndvioduc.no do4 
on4odgnomend4 do p4jchodog.de, do 40cn.odog.do od. d'économde.

L' ong.and4addon d'un 4dage d'une 4oma.dno dan4 uno écodo do 
da Poduce A'addonado ou do da Qendarjnex.de pounnadd au44-i 4 'avdie.! 
utddo.

Sd
fonmaddon

co4 pzopo4dddon4 édadond nodonuo4, da 
do4 fo.zmadeuz4 pa44on.add do d à 6 mod4.

dun.00 do da

Cm ce qud concoure da fonmadJLon conddnue do4 fonmadeun4. 
d'on con4dade ou 'aedueddemend oddo no peut odno a44unéo pan 
d'&XA?, od 04i, do ce fait, pzaddquemend dnexd4dande.

/
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On un fonmateun, pondant touto ta du.noo do aoa foncétonA, 
doit étabonen doA acttonxj do fonmatton, chotAtn do/1 thémoA ot doA 
méthodoA pédagogtqu oa adéquate/>, nochonchon ta documentât ton 
nécoAAatno, pnondne doA contact a avec toA tntonv onantA, aAAunen 
t'évatuatton do coa acttonA : tt dott éclatement néactuattAon ^<2-4 

pnopnoA connatAAaixcoA ot Aavoin condutne un g/ioupe d'aduttoA on 
fonmatton, on tenant compte do t'expéxtence pnofoAAtonnotto doA 
Atag.tat.noA.

La CommtAAton pnopoAO donc que toA fonmateuviA bénéfocuont 
d'un Atage d'une Aomatno pan an, qui. pounnatt ot.no ongantAO, Aun 
te ptan négtonat, avec t'atdo doA CentnoA AcadémtquoA do ta 
Fonanatton Continue do t'Cducatton Adttonato ( C. A. F.0. C. ). Le 
ûétégué Académtque do ta négton do STPASBOUPÇ, contacté à ce 
au/,et a'OAt montné favonabte à un tôt pnoget. L'on pounnatt atonA 
onvtAagon t'étabonatton d'une conventton nattonate qut 
diminue ntt toA coûtA doA pnoAtattonA qut, poun t'inAtant, Aont 
évatuéA à :

- étabonatton do ta Aomatno do 
fonanatton C. A. F. O.C. = 1 700 F
ta gounnéo x 5 8 500 F

- intenventton d'un conAottte.1
on fonanatton du C. A. F. O. C. 800 F

9 300 h pan an

A ce coût ^'agoutonatent évtdemmont toA fnatA do déptacomentA doA 
fonanatouaiA AtagtatnoA.

Cn outne, tt Aona nécoAAatn.o d’onganiAon doA negnoupementA 
doA fonmatouaiA auæ te ptan négtonat, afin qu ' tt a putAAont 
pnépanon enAembto ta Confénonce Pédagogtquo Pégtonato ot 
ex-ptotte-ï toA ontontattonA do ta Confénence Pédagogique Annuette.

OOO - La CommtAA-Lon a égatemont étudté ta fonctton doA Adjoint a do 
F onmatton.

A t'heune actuette, tex Adjoint a do fonmatton Aont doA 
AU/ivo-ittantA cJioLaLa panant toA candtdatA pnépan.ant t'examen 
pnofoAAtonnot pour t'accoA au g/iade do pnemten Aunvetttani. Cn 
venant à t'Ceo te pendant neuf AemainoA, utA peuvent bénéftcn.en 
d'une fonmatton Aupptémentatne, ce qut cnéo doA inégatttéA pan 
nappant à teunA cottoguoA.

Cn outne toux poAttton à t ' CN AP OAt ambtgüe can ttA no 
Aont nt fonmateunA ni AtagtatnoA : on effet. danA ta magontté 
doA caA, ttA n’ont qu'un note d'appantteunA et. no Aembtoni paA 
und-LApenAabtoA à ta bonne manche do ta fonanatton à t ' Ceo te.



- 36 -

'Pan cfZZZeu.'i^ Zq.ua: venue à Z'6A/AP cuiéée pa/ifLoZ^ de4 
pnobZemeA d'efLjLectZf^ d.an-i Zevi étabZZ^/sementm.

&i£.Zn, bZen qu’ZZn, volent Zog,és) et nounsiZ^ à Z'CcoZe, s>e 
paie néanmoiriA Ze pnobZème dev) de dépZacement^,

Pou^z toutes ce-o naiAonvj Za CommZ^^Zon 4e pnononce conta e 
Ze maintien de-6 AdpoZntv) de fLo.zmatton.

*

+
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smucntncs du dispositif oc fowatjœ

La céFlaxi.on menée pan La CommcAAeon auvl La fLonmateon du 
pczAonneL de aujiv elllance L'a menée tout naé.unelLement à nepenA&z Lea 
Atn.uctuneA de fioamatLon.

&i efi^e-L, ceLLeA-cl orit besoin d'et,’ze dijnamcAéeA, et 
pzéccAée/) Lcllza mcAALonA af.Cn d'évLten deA ^oneA de dqAfonctlonnement 
ou de dlACond que neutnallAent souvent L'LnLLLatlve, compLLquent Le/: 
échancqei, et Atén.LlLAenl pamfolA L'appmofondlAAement cnLLLque deA 
acteu-ZA de focunatLon.

Cette nedéfenLtLon du dlApoA/.tLf de fonmatlon a donné Lceu 
à de Lonp/s débats, pa-zfolA contnadLctoLneA, touJ.ounA animée. Ce-ztaineA 
deA p-zopoAt-tLoriA émLAeA ont recueille 1'appnobatLon de L'enAembte deA 
pant_z.cnpanta , d'autneA conAtLtuent deA ontentatlonA ou deA pLAteA de 
méflexion.

CeA pno poALtÀ.onA concernent aoLL La /ledéflnlllon de 
ceztacneA AtnuctuneA dépd exlAtanteA, aoLL La mlAe en pLace de 
nouveLLeA LnAtanceA de formation.

0 - BUnCAU PC LA FCfRMTOON

Afin d'aAAunen à La fo.zmaleon un développement néceAAaCze, 
une sieconnaLAAance néelLe et deA moqenA adaptéA, LL a AembLé 
judicieux. de La Ao-ztèn du "pnotectonat' panfolA envatu-AAant q^ue 
conAtLtue matéuiLeLLement, au nLveau cenlnaL, Aon Lien avec Le 
necnutement.

AüiaL La CommeAAion pnopoAe-t-eLLe La cnéatLon d'un Buneau 
de La Fonmatlon de a L en cl du Buneau du Pecnut.ement ; ce Bue eau de 
La Fo /mat-ion a ' LnAéiena dan a un cadne admencAtnatlf claAAcque en 
cotiézence avec Lca autneA InAtanceA de L'AdminlAtnateon CentaLe.

Cn /iai.Aon de Aa mlAAlon technique aupnéA de La ûinectlon 
de fAdmlnlAlnateon Pénetenteaene, et pcui Aa compoAltlon 
plnzldlAclpllnalze, Le Buneau de La Fonmatlon ae Actue^za danA une 
onlentatlon fonctionnelle et tnteuzactlve avec L'enAembLe deA 
enAtanceA du dlApoAltlf de fonmatlon.

CL auna pou.z nôLe :

- de velLLten à L'application de La poLLtLque de fonmatlon 
annétée pan. La ''Conflzence pédagogique annuelle'' (C.P.A. 
= vo.Lz plu a baA ),
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- de préparer la réunion de la Conférence pédagogique 
annuelle dont 11 assurera le secrétariat et dont il 
diffusera les travaux,

- d'informez les différents bureaux de l'administration 
pénitenti.alre en matière de formation, de recueillie et 
de mettre en forme leurs demandes,

- d'assurez, la liaison avec l'ensemble des services
centraux du Ministère de ta justice ainsi que des autres 
Ministères ou organismes de fo.rmation, en vue
d'accent uuz une réclproci.té des éckanpes entre te 
dits positif. de formation de l'acbrunis Irai Ion
pénitentraine et tous ses partenaires traditionnels ou 
potentiels,

- de favoriser tes liens et la communication entre les 
différents acteurs de ta formation du dispositif de 
formation de l'administration pénitentiaire (Conférence 
pédagogique annuelle, CM A?, Délépatlons réptonales à ta 
formation, Conférences pédapoplques réplonates, 
notamment),

- enfin, étant es sent tellement composé de personnes très 
informées sur len> questions spécifiques de la fo-zmation, 
le Bureau de la Formation dans ta mesure du possible, 
sera activement assouié à des séquences de formation 
orpanlsées pur l'EAAP ou les QPETAP.

03 - CONFERENCE PEÛAÇ0Ç3QC/E ANNUELLE (C.'P.A. )

!Présidée par te Directeur de f administration 
pénitentiaire, la C.'P.A. sera l'instance de définition et de 
planification des orientations de la politique de formation de 
l'administration pénitentiaire.

Elle aura pour mission d'arrêter chaque année le plan 
annuel de formation. Pour cela, elle s 'appuiera notamment sur les 
enseipnemenis du bilan qu'elle aura élaboré pour 1 ' exerci.ce 
antérieur.

Représentative de l'ensemble des auteurs de la formation, 
la C.P.A. sera composée du Directeur de l'administraiion 
pénitentiaire qui la présidera, des représentants du Bureau de la 
formation, des représentants de l'ENAP, des Directeurs régionaux, 
des représentants des Délégués régionaux à la formation et des 
formateurs (20 à 25 personnes maximum).

. /. .
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FFF - FAUTC FFSTAFCC ÛC LA FCmATFOF (F. J.F. )

CompoAée poux moLti.é de aux xepxéA entante de 
L'admLni.AtxatLon pénLt entLaLxe et de Lx pex-AonnaLi.t La 
extéx.LeuxeA, choLA-ieA en xaLAon de Leux compétence AcLentLfLique. 
de Leux autoxLté moxate et de Leun internet poux Lesj pxobLémeA de 
La J.uAtLce, La F.F.F. Aexa. une instance c0n4uLtat.Lve à LaqueLLe 
Aex.a annueLLement pxénenté poux avLA L'état de La. fboxmatLon à 
t ' adirunL^itxatLon pénLt entLaLx e.

ûanA ce but, un moLA avant La date de La xéunLon de La 
F. F. F., Le DLxecteusri de L'admLnLAtx.atLon pénLt entLaL^xe 
txan4mettxLa à chacun de AeA membxex un doAA-iex comprenant LxoLa 
xappoxtA :

- Le pLan annueL de fio-rmatLon txanAmcA pax La C.?.A. ,
- Le xappoxt d'actLvLtéA de L'LFA?,
- un xappoxt de AijnthéAe aux L'actLvLté des.j Ç?,ClA?.

FM - CJCOLC F AT F OFAUC Û ' ADFiFFF S TTATFOF ?CFFTCFTFAF‘RC

C ex. taon si membx.eA de La CommLAALon AouhaLtent que L'LFA? 
devLeone un Ct.abLLAAement VubtLc.

Ce 4-tatut paxantLoiaLt L'autonomLe peAtLonnaLxe et 
conficxmexaLt La max.qe d'LnxtLatLve pédaqoqLque de L'Ceo Le oauL 
devLencbxaLL oLuzaL une pexAonne moxaLe.

Cependant eLLe xeAtexaxt AOumLAe à La tuteLLe 
admlnLAtxatLve du Dixectenx de L'admLniAtxatcon pénLt entLaLxe, ce 
dexnLex exex.çant un con.tx.5Le de tuteLLe pax Le bLaLA du Bureau de 
La JLoxmatLon. L’CFA? AexaLt qéxée pax un conAexL 
d ' admLnLAtxatLon, LeA pexAonneLA permanent a AexaLent ou non 
nomméA pax Le Duiecteux. de L'admcni.Atxati.on pénLt entLaLxe, LeA 
vacataLxeA et intexvenanta AexaLent comme LLa Le aooL 
actueLLement, cAocaLa pax Le DLxecteux de L'CFA?.

A L'heuxe actueLLe L'CFA? ex>t conAtdéxée comme un Aezvcce 
extéy^i.eux à compétence natLonaLe. SL Le Atatut d'ét.ab LLa a emeni 
pubLLc étaLt xetenu, ce qui LmpLLquexaLt L'adoptLon d'une Loi, 
L'CFA? devLenclzaLt un a ex vLce décentx.aLL4é ; iL n ' q auxait pLuA 
de cbiApoALti-C xépLonaLLAé AembLabLe à ceLui. qui. exLAte 
actueLLement : deA aqentA de La coLLectivLté CFA? AexaLent 
détachéA aux Le texxain et. dépendxaLent donc de L'Ceo Le,

./. . .
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Que cette paoposition 40Lt adoptée ou non, sieste te fait 
que t'CFA? constitue ta ptéce maitaesse de ta mise en oeuvae de 
ta potlttque de /lonmation à t'administaation pénitentiaiae. Comme 
tette, ette est tenue à un contacte de compétence qut pouaaait 
s ' exeacea positivement dans te caddie des travaux, de ta C.P.A. et 
dans ta consuttatton de ta h'. 3. F.

Cn effet, tt est admis que i' actuet consent de 
perfectionnement de i'CAA? ne ne présente pins au^ouad' hui qu'une 
-instance "foamette" sans véaitabie efficience (ce qu-i nous invite 
à aéftéchixi s un te destin souvent déaisoiae des -instances de 
perfectionnement et de contacte). Le dispositif, paoposé paévoit 
sa suppression, au pao fit de ta C.P.A. et de ta h. Ci. F.

A-insi, doubiement aéféaée chaque année à ces deux 
instances de conception et de contacte (mais aussi de conseii et 
de médiation), f CA AP, étaoitement iiée paa aitteuas à ta aéatité 
pénitentiaiae, peut étae te iieu de capitalisation caitique d'une 
cuttuze et d'un savoia pzofessionnet taansmissibtes. Si ette doit 
étae poua toute f administaation pénitentiaiae une aéféaence 
identitaiae positive, ette doit aussi paésentea une imag.e 
favoaabie poua tes secteuas de ta f carnation extémeiois à 
i'administaation pénitentiaiae. A-insi, Lnés ancaée dans ta 
aéatité pénitentiaiae, t'CAAP paésenteaait une dimension 
univers Haine, aestant à ta bonne distance de t'événement 
immédiat.

Les missions de t'CAAP sont tes.j suivantes :

- centae de aessouaces pédagogiques poua t'ensembte du 
dispositif de formation, t'CAAP est une instance de 
aéatisation pédagogique poua tous tes peasonnets
pénitent-Laines,

- -instance nationate de foamation, ette assune ta 
aéatisation des fo.zmations initiâtes, et de ta foamation 
continue centaaiisée, confoamément aux décisions de ta 
C.P.A., et en accoad avec te pian national annuei. Cette 
doubie aéféaence ne doit pas faine oubtiea ta nécessité 
poua i’Ceo te d'intégzea une centaine mange d ' inceatitude 
dans ses paogzammes afin de peamettae ta aéatisation 
d'actions de fo-rmation qui s'avéaeaaient utiies en couas 
d'année,

- ette asssuaeza ta cooadination pédagogique de tous tes 
instances du dispositif de foamation. L'aaticuiation de 
t'CAAP et des stauctuaes aégionaies de foamation teiies 
qu'ettes sont paoposées, devaa étae appaofondi.e,

./...



- elle créera un centre, de documentation national avec des
relais dans chaque région. Ce centre de documentation 
rassemblera dey> personnels pénitentiaires et des 
documentant tes professionnels - outii indispensable à 
ta diffusion de Vinformation et à ta modernisation de 
V institution, ce centre apportera à tous tes
probes sionneis tes références législatives,
réglementaires et pédapo piques o6ui servent de base à 
leur action - 01 permettra de créer un vaste réseau de 
communication entre les professionnels et devra
favoriser. la promotion des techniques modernes 
d’information au sens iarpe (vidéo, informatique ...),

- la fonction pédapopique de !'DMA? doit inclure une 
dimension de recherche permettant une articulation 
pratique - formation - recherche.

DISPOSITIF nCÇOŒAL PC FCmATOON * 1

Afin de dynamiser les actions de formation continue dans 
tes répions, la Commission souhaite que l'on aupmente rapidement 
les moyens des ÇRCTA?, et au delà de ceux-cuque l'on envisaqe ta 
création de Délégations répionates à ta formation.

1. Ces Délégations Régionales à la Formation devront être 
animées par une équipe pédapopique étoffée, dont le Délégué 
répronal à la formation sera le responsable sous 1'autorité du 
Directeur répionai.

Cette équipe, dotée de moyens financiers adaptés, aura 
pour mission de :

- concevoir un plan répionai de formation en accord avec 
les instances nationales,

- pérer te budpet déconcentré de formation de la répion 
pénit entrain e,

- monter et animez des sessions de formation contenue 
répionates, en relais avec tes actions entreprises à 
l’tNAf,

- nouer des retairons avec d'autres organismes de 
fo.rmaiion et d'autres institutions de la région 
pénit ent i air e,



- mettne à la cLL-1p04i.ti.0r1 den Ç'RETAf den moyens.i et du 
pennonnet afin de facltlte-z ta tache den fonmatewzn, 
coridtthon d'un riouvet ennon de ta fonmatlon 4 un te 
te-znain,

- conntltuen, en tLat4on avec t'CAA?, un fondn de
do cumentatlon, et en annuzen ta gentlon et te
nenouvetlement à t'intentton de4 fonmateu-zn et den 
pennonneln.

2. Lol Confénence Védagogique ‘Régionale ( C. P. R. ) Vnénldée 
pan te Dinecteun néglonal, componée au Délégué néglonal à ta 
fonmatlon et de4 Chefn d'étabtt44ement de ta néglon, ta C.P.R. 
-indentlf-Le-za te4 benouzn tocaux, dzennema l'invent a-ine de4 
nennou-zcen tocate4 et n' effonce-za d'antlcule-z te4 onlentatlonn 
riatLoriate4 de ta fonmatton et leu.1 attente4 du tennain.

3. Quelquen memb-rie4 de ta Commlnnlon 40uhattatent que te4 
Déléguén /léglonaux: à ta fonmatlon 4otent nattachén à l'CA'A?. Fin 
entimaient qu'on leu-z donnenalt ainni. ta ganantle d'un ti.eu où tt4 
poun-zatent tnavallle^z à t'ab-zt du fonctionnement LLânanchlque 
néglonal, tteu quL teu-z pe-zmettnalt éclatement de confnonten teuz 
p-zattque à cette de teum4 colléguen.

Le4 pe-z4onne4 oppo4ée4 à cette fonmule ont fait vatoin que 
cette 4otntton entuzalne,zalt un ce-ztain nomb-ze de dlfflcultén 
maténletlen (en ce qui conce^zne te4 fnaln de déptacement4 
notamment), et humaine4. Fin ont entlmé que te D.R.h. appantenait 
à ta Dinectlon néglonale de façon pteine et en-tiéne, aunnl bten 
nun te ptan admlnintnatlf que nu-z te ptan humain. La hlé-zazchle 
exlnte et te Û.R.F. doit nente-z "te b-zan dnolt" du Dlnecteun 
néglonal en matlésze de formation.

Apnén avo-Lz pnln connalnnance du document étabo-zé pan len 
Déléguén néglonaux à ta fonmatton lonn d'une -zéuncon à t'LIA1? en 
fév-zlen 1985, document dann tequet len D.R.F. pzennent, notamment, 
ponction contne teuz nattachement à l'CA'A?, la Commcnnlon nouhalte 
que le D.?. F. continue à dépendue du Dinecteun néglonal.

D'autne pa-zt la Commlnnlon, dann non ennemble, nouhalte 
que, dann toun len can, la fonmatton den détenun nolt confiée cl 
den détéguén n péci.f-iquen.

CnfJjz, Il peut pa-zalt-ze nouhaltable dann la menune où le 
necnutement ne^za néglonallné, que l'on envlnage à plun ou moinn 
long te^zme, la nomination de détéguén néglonaux. au necnutement.
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h. La CommiAAion a'eAt également interrogée aut La 
Aituation deA Çradér-i ormateurA et aut Loua. éventuel rattachement 
à La Direction réglonale.

Cn faveur de cette Aolution, L'on note que céda donnerait 
une LdentLté pédaçjochèque régionale à La formation, et partant, 
une pluA grande cohérence. Céda éviterait en outre que Le 
Çradé-fo-zmateaz, en dehorA deA pâziodeA de formation, ne aoLL 
récupéré pouz fai-ze autre choAe. D’autre part deA goaznéeA 
régionaleA d 'information deA formateuzA pourraient être pLuA 
nom'oneuAeA qu'eLLeA ne Le Aoni actueLLement. Voua ce-ztaunA, La 
cnéatLon d'équLpeA mobller de formateuzA dgnamiAerait La 
fiormation, et L 'acquiAition d’une pLuA grande compétence 
pédagogique garantirait L'LntégmatLon du formateur danA 
L ' étabLLa a ement.

Le a pezAonneA oppoAéeA a ce rattachement deA 
ÇradéA-f orateur a à La Duzeclnon régionale font vaLoin LeA 
argumentA AutvantA : LeA probièmeA maténLeLA Aezaient muLtLpLLéA 
danA La meAure notamment, ou La réAidence adminiAtrative du 
fo^vnateur pourrait être édotgnée du Ai.ège de La Direction 
rég.Lonaie. D'autre part, La préAence du formateur danA
L'étabiiAAement leui parait LndlApenAabLe pendant Le tempA de 
formation ini-tiale. CaztalnA craignent en outre que Le
Çradé-formateur faAAe L’objet de rej.etA de La pazi deA puzAonnelA 
danA La meAure où LL pourrait ne paA bien connaître La vie et LeA 
AtnucJLumeA de L'étabiiAAement. CL riAquazait aiorA d'apparaître 
comme un théoricien AuppLémenta-Lie plutôt qu'un homme de terrain, 
ce qui Luc poAerait deA probiémeA de crédibilité.

La CommiAAion ne a' ert paA prononcée de manière 
Aignificative aut cette queAtion. NéanmounA, que Le 
Çradé-format euz aoLL ou non nommé à La ûir.ection régionale, un 
point parai'" fondamental à Loua : LL a'agit en tout état de cauAe 
de trouver une formule adminiAtrative garantlAAant que Le 
Çradé-formateur faAAe excluAivement de La formation, et qu 'il 
pulAAe dÙApoAaz de tempA Lui permettant de rencontrez AeA 
collègueA et de pouzAUivre Aa propre formation.

&z outre, pour. certainA, il ert LndiApenAable qu'il 
appaztcenne aux cadrer deA ÇradéA de L'étabiiAAement afin de 
faciliter Aon intégration et Aa crédibilité aupréA de aca 
collègueA. Cepend.ant, auiAl qu'il a déga été dit, pour que LeA 
actionA de formation ne a' un Arrivent paA danA une hiérarchie, LeA 
membreA de La CommiAAion Aouhait ent que Le terme "Çradé" Aoit 
Auppnmé danA Leur, dénomination et que L'on ne parle pluA que de 
formateuzA.

D'autre part, La CommiAAion Aouhaite que Le Délégué 
régional à La formation aoü aAAOcié à La notation deA fonmateurA 
de Aa région, et qu'il propoAe, par écrit, une note motivée.

./...
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5. S'agissant deyi ÇRCTAV, JLejjLn existence, n’est pas remise 
en cause; dépendant deux. découpage géogyiaphnque {Lena d'objet 
d'une révision. &i out-ze, deusis moyen-<3 matdzieds, fnnancd&zs et 
pédagogiques devront et ce menfLoccés.

*



CONCLUSION

Ce. tmavatt rie psi étend pds à f exkausttvtté. Ca^ tains 
domaines n'ont pas été sufifitsarriment étudiée ; tt 4 'ag.Lt notamment de 
ta sétectton et de ta fionmatton des.i /)luivetttants spéaiafsés, e-t de 
ceux. bénéficiant d'une psiomotton indemne.

La Commtsston s'est efifioncée pan. ses pnopostttons de 
siencLne tes cincutts tnstttutto omets ptus o pénatto omets et de 
nevatontsen t'-unage et f udenttté pnofies stoomettes du pensorinet de 
suavetttance.

Cetut-ct. constitue en efifiet un étément de fioncttormement 
fiondamentat de t'ins tt tut ton. St est tndtspensabte ceu' ut se sente non 
pas manginatlsé, mats au con faine pasitùe intégnante et nouage 
essenttet de ta vue et du développement de f administnatton 
péntt enttai-A e.

La fio.imatton a un note gitmondiat à gouai poun attetndne 
cet obgecttfi. Ctte dott étne à meme de donnen aux agents tes outtts 
nécessaines à teun pratique, de fiavontsen. une néfitexton 
pno fies slo omette, uns tt tut Lo omette et soctate, et de fioarntn des 
nepénes LdemtLtatnes postttfis.

Oats ette ne peut nesten une afifiatne de spéaiafstes su 
t'oo veut que f ensembte de f imstttutton prognesse. Ctte dott étne 
soutenue pan une votonté pottttque et des mogens nenfioncés de manuéne 
stgni.fix.cat.tve tant en maténtets qu'en parsoonets. Cm outne un efifiont 
d 'smfionunatton notabte devna etne fiaui en dineciion de tous tes agents 
afitn que chacun panttcù.pe activement au développement pno fies s Lo met 
des pensoones en fionmatton et à ta nécessafe évotutton de ta 
pottttque pénttentLaLme.
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mCfPOSOTOONS

m$UT£hENr CT SCUCCTOON

Ontroduction d'une. exigence de diplôme (Brevet des CodVeg.es>, BCRC, 
CAT, ou équdvadenV ), ou d'une expérience pnof.es s ionneiie de 5 ans
( p. 6).

Présentation pan te candidat d'un certificat médical (p. 7).

Acuité visuelle de 10/lOe (possibilité de connection avec lentilles 
connéennes souples, ou des verres organiques) (p. 7).

Suppression de l'exigence de bonne moralité (p. 7).

Age minimal de 19 ans pour les hommes et pour les femmes (p. S).

Suppression de l'entretien d'accueil avec avis du Chef 
d'établissement ; remplacé par un entretien d'information avec 
proces-verbal : rédaction d'une notice d'information sur le métier 
de surveillant (p. 8).

Déconcentration des procédures de recrutement au niveau régional 
( p. 9 ).

Introduction d'un QCDl en préalable à l'admission à concour.ir et d un 
deuxième QCNl dans les épreuves d'admissibilité (p. 8 et 9).

Rétribution d'intervenants extérieurs (spécialistes pour 
Vélaboration du QCLl, membres de Véducation Nationale) (p. 12).

harmonisation des installations sportives ; choix entre grimper et 
lancer de poids : introduction d'une épreuve d'endurance 
adaptation de la table LC ! CS SC Cil ; adoption d'une noie forfaitaire 
en cas d’empêchement de force mageure pour les épreuves phgsiques
( p. 10).

introduction d'un entretien avec un guru. (p. 11).

Réunion des correcteurs et harmonisation des grilles de correction
( p. 9 ).

./...



Suppression dey.j coeffocrents affectés aux épreuves (p. 11).

éventuelle mesure de l'audition dev.i candidate < p. 11).

Suppléa ion des tests de niveau et du questionnaire
psij.cJio-blogAaptu.que. dans sa forme actuelle (p. 12).

Révision éventuelle du choix des tests de personnalité (p. 11).

Entretien avec un psychologue ET un psychiatre ( p. 11).

Information des candidats sur leur éventuel repet à l'examen
psychologique (p. 12).

Accès aux dossiers méducal et psychologique protégé par le secret 
médccal : destruction des dossiers au terme du délai nécessaire pour 
formuler un recours (p. 12).

Recrutement de médecins, psychiatres et. psychologues (p. 12).

Attribution au Bureau du Recrutement d'un ordinateur (p. 12).

Evaluation par le Bureau du Recrutement de ces nouvelles procédures 
et de leurs résultats 1p. 12).

FORMATION INITIALE

Durée de la fo^imatlon portée à 28 semaines 17 mois) (p. 15).

Alternance dans la scolarité '8 semaines de stage en maison d arrê-L, 
2 semaines à l'EA'AP, 8 semaines en établissement pour peines, 
10 semaines à l'&VA?) (p. 15).



0ntn.odu.cJii.on ou approfondssemont de. certarns contenue de formation 
( alcoolisme, techniques mode-nnes de sécurité, doubles du 
comportement, approche soc.iotopi.que du déiinquant, maniement des 
armes. prévention des incidents, développement de ta capacité 
d'anaiy.se et de relation, rencontre avec d'autres intervenants, 
visites à l'extérieur, information saz tes objectifs poursuivis et 
ia politique menée par te Chef d'établissement, techniq.ues 
d'observation, formation sur te statut, les droits, obligations et 
déontologie de ia profession, médecine et hggiène en prison, 
tedmiques d'expression orale et écrite) (p. 21).

da-rmon-Lsati.on des activités physiques et sportives (p. 22).

Rééquilibrage des co effici.ents de ia notation ( p. 2k).

Participation des moniteurs de sport à ia notation ( p. 2k).

Formation à l'évaluation des personnes participant à ia notation des 
élèves et stagiaires (p. 2k).

Révision de ia notice d'évaluation des stages (p. 2k).

élaboration d'une grille de notation pour tes formateurs de 11 &\ A? 
(p. 25).

Multiplication des contrôles de connaissances ( p. 25).

harmonisation et d’gnamisation du temps consacré à ta formation 
pendant l'année de stage (p. 25).

5htroduction de regroupements de stagiaires et formateurs ( p. 26). 

élaboration de lettres de formation (p. 26).

éxigence d'une production écrite de ia pari du siagiade (p. 26).

Sensibilisation des surveillants titulaires et premiers survei.liants 
à leur, fonction d'accompagnateur du stagiaire au cours de stages 
ÇjPéTAP et de réunions de travail (p. 26).

Occupation à plein, temps des formateurs aux taches de formation 
(p. 27).

ha-rmonisaiion des fiches pédagogiques ( p. 27).

Création d'un vivier unique de formateurs (p. 27).

Multiplication des échanges entre formateurs, Délégations régionales 
à la formation et éA’AP ( p. 27 ).

élaboration d’un plan de formation des postes des élèves 
surveillants en établissement 1 p. 27).
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Ra44age dey.i élevez 4iLn.vei.d-l.ant4 en étabii44ement pan tou4 te4 po4te4 
en doubtune (p. 27).

SlllvI, contrôle et évatuation pan. te Û.R.F. de ta fonmation en 
éiabti44ement ( p. 27).

*

* *

TCfmATOOH œNTONUt

honmatton de abaque 4u,nveiiiant tou4 te4 3 an4 pondant au minimum 
5 i.oLLn.4 ' p. 29).

'Renfoncement de f o-ng.ant.4at,ion de nencontne4 en dekonl de 
fadmini4tnation pénttenttaine et de ta pan t ici patio n d'intervenant4 

entâi<.eun4 (p. 29).

T o-nmatton ongani4ée pnionitatnement en dimection de4 pe'i4onnei4 
d ' encadnement ( p. 30).

Fonmation obiigatoine d'une dunée minimaie de 2 moi4 de4 pen4onnei4 
venant de bénéfict..en d'une promotion (p. 30).

Rév.L4ion de f examen pnofe44ionnei de pnemian-4un.veliiant ( p. 30).

Renfoncement de4 action4 de fonmation de4 fonmateun.4 ( p. 30).

F\i4e en piace d'un catalogue de4 aclion4 de fo.nmati.on continue 
(p. 30).

Clabonation d'un cannet de fonmatuon poan abaque agent (p. 30). 

Déveioppement de ta documentation !p. 30).

Ong.an.L4at ion d'action4 de fonmation en dineciion de4 Chef 4
d ' éiabtl44ement4 et de4 Dàriecteun4 négionaux (p. 30).
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Appc entc44 ag e de4 ét'eve<j Sou.4-cLLizcte.Luis1 à Oa corLceptton et à 
t'antmatton de4 4C44con4 de. {Lo-unatton ( p. 30).

FORMAT SON DSS FORMATOMS

0ngani4atton d'un necuiutement annuet quand ceta 4 ' avénena néce44aLce
(p. 33).

Çanantte pouc te4 £.o/imate±uL4 de JLaLie de ta fco/imatton à ptetn temp4
'p. 33).

S:nt.zoductton d’une épneuve écuitte dcin4 ta 4étectton 1 p. 33).

Cnéatton d'un vtvte^z untque de fLo/unateu.ri4 (p. 33).

Mouvette dénommât ton de4 "Çnadé4 Forniateauin'' qut 4' appete.iont 
"F orjnateuA.4" ( p. 33).

App/ioiLondt44ement de ce.itam.4 contenu4 de jLo-zmatton et .LnLioductton 
d'en4eegnement4 de p4y.ch.0t0g.te, 40<ztotogte et économie (p. 3R).

0/iganc4atton d’une 4ematne de 4tage dan4 une dcote de ta Totece 
A'ahtonate ou de ta Qendarjnezce ( p. 540.

Attongement à 6 mot4 de ta dunée de ta fLorjnatton ( p. 3S). 

0mg.anA.4atton de 4tage4 de f-onmatton contenue en ttat4on avec te4
C.A.F.Ô.C. (p. 35).

0sigant4atton de néunton4 de {Lo amateur 4un te ptan négtonat ( p. 35). 

Suppne44ton de4 Adjoint4 de tocmatcon (p. 36).

* *
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structurgs ou dosrosotjf dg fowatoon

Sépuration du Bu.ze.au du Recrutement et du Buuieau de ta Fo/unatton 
(p. 37).

Créatton d'une Conférence Rédag.ogtque Annuette (p. 38).

Création d'une Faute instance de ta Fo/unatton (p. 39).

Suppresston du Gannett de ?erfecttonnement de t'CAA? (p. 9-1).

Cventuet changement de statut purtdi.que de t'GFA? (p. 90).

Oiêatton d'un cent ce de documentatton à t' GFA? (p. 91).

Cnéatton de Détégattons Régtonates à ta Formatton (p. 91).

Séparation deyj foncttons de Détégué Régionat à ta Fo/unatton du 
pezsonnet et de Détégué Régionat à ta Fo/unatton de/1 détenue ( p. 92t.

Cventuet recrutement de Détégués Régtonaux au Recrutement (p. 92).

Créatton d'une Conférence ?édag.ogtque Régtonate (p. 92).

? art ter. pat ion de/1 ûétégués Régionaux à ta Formation à ta notation 
déc, formateurs 1 p. 93).

Révision du découpage géographique des ÇRCTA? (p. 99).

*
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LJ STE, DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA

FORMATION OU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

N. ANTON J AS

Ni. BARBJLR

N. BEAUVOUS

Mme BUANQUJS

Mme BJ CF J N DATAT Z

N. BLONDS EAU

Nattme BOUDER 

N. BOUQUET

N. CASADANONT 

N. CLENENS

Attaché pminccipat, Chef, du Ban eau 
du Pem.4onnet et de4 Statut4

Educateum. au Comtté de P no bat ton 
et d ' A44L4tan.ce aux LUoémé4 de
PARUS

NapOtnat, VLee-pmé4tdent du 
l rn.tbun.at de Cman.de Un4tan.ce de 
PARUS, nommé te 25 puen 19 85 
PnéOdent du Tmtbunat de G mande 
Unntance de LULLE

Annotante 40ci.ate au CPAL de 
PARUS, champée du contmote 
pudtctaOe

Pmemtéme 4unvetUtante à ta matmon 
d'am.mêt de LA SANTE - Gradée 
fo-nmateun deput4 man<_4 1985

Sou4-dLrecteum, memponmabte de ta 
neetton du pe^zfeettonnement à 
t'EAAP - nommé te 1 em meptembme 
1985 û-imecteum de ta mac4on 
d'ammêt dem femmes de FLEURA 
NEROGUS

Avocat

Pmemte-n 4umvetttant aux pmt4on4 de 
FRESNES - Gmadé fommateuz depue4 
mam4 1985

DLiecteum de4 Ctude4 à t'EAAP

Sou4-dtmect.eun, ûétépué à ta 
foranatton à ta DemecLLon méçtonate
de STRASBOURG
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fi,. DONT OU!AC fiagL.4tnat, Sou4-dinecteuri de
JL ' CxécuLLon de4 Peines PnLvatLve4 
de LLbenté et de La RéLnmen.tLon

filme ÛUCACfilJ S filag.L4tn.at, CSef du Bureau de La 
RéLn4entLon. - Sommée Le
10 /septembre 198b VLee-pné4Ldente 
du T.Çj.O. de SASTCPPE, changée du 
Tn.Lbun.aL poui Cnfant4

fil. DIM J eux PnemLen 4unv eLLLant, Çnadé
fo^vnateun a La maLAon centnaLe de
poossy

fil. FOLLET CoriAeLLLen 4p0nt.LT. au Buneau de La 
PéLn.4 entLon

filme gneco pAgchoLogue au centne
médLco-p4y.choLogLq.ue de La maLnon 
d’annêt de LA SASTC

fil. AŒAPÛ SunveLLLarit chef., fonmateun. à La 
AectLon du pen.40nn.eL de
4UM.veLLLan.ce à L’LS AP

fil. LALASÛC fi)ag-L4tnat, Chef du Buneau du
Pecuiutement et de La FonmatLon

filme LC Q&XÛP6 p4ipchoLogue, Buneau du Recrutement 
et de La F onmatLon.

fil. LCTASÜJX Sou4-dLnecteun, ne4pori4abLe de La 
4ectLon du pen.40nn.eL de
4u.nveLLLance à L ' CS AP

fi. filAUVy Con.4ehLLe^i en f onmatLon. à
L'CducatLon SatLonaLe

fil. fi)0LOS Sou4-cUnecteun, ne4pon4abLe de La 
4ectLon du pemfectLo ornement à
L 'LSAP

fil. fiOSCREAU filagLntnat, Buneau de La
RéLnr entLon

filme PAPPOLLOS Chef de 4envLce éducatLf, Bureau 
du Recrutement et de La T onmatLon
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DEJCREl A’° 77-15L0 DU 31 DECEMBRE 1977 RELATER AU 

STATUT TARTE CU LJ ER DU RERSOA'A'EL DE SURVEE LIAA’CE

DES SERVAGES EXT ERREURS DE U ALMA'E STRATEW REA'E TEA'TEAERE
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STATUT DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

MINISTERE DE LA JUSTICE

Décret rT 77-1-540 du 31 décembre 1977 relatif au statut parti- 
culier du personnel de surveillance des services extérieurs 
de l'administration pénitentiaire.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

et du ministre délégué à l'économie et aux finances,
Vu l’ordonnance du 4 février 1939 relative au statut général 

des fonctionnaires, notamment ses articles 2 et 55 ;
Vu l'ordonnance n' 58-696 du 6 août 1958 relative au statut 

«pécial des personnels des services extérieurs de l’administration 
pénitentiaire ;

Vu le décret n° 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règle
ment d'administration publique et fixant les dispositions com
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat, modifié 
par les décrets nc 51-400 du 5 décembre 1951 et n" 57-1044 du 
18 septembre 1957 ;

Vu le décret nr 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement 
d'administration publique relatif au statut spécial des fonction
naires des services extérieurs de l'administration pénitentiaire, 
modifié par les décrets n" 70-673 du 27 juillet 1970, n" 72-986 
du 26 octobre 1972, n” 73-340 du 14 mars 1973, n° 75-234 du 
10 avril 1975 et n" 77-904 du 8 août 1977 ;

Vu le décret n” 77-389 du 25 mars 1977 portant application 
de l’article 7 de l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires ;

Vu l’avis émis par le comité technique paritaire de l'adminis
tration pénitentiaire en date du 9 juin 1977 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,

Décrète :
Chapitre rr 

Dispositions générales.

Art. 1er. — Le corps du personnel de surveillance des services 
extérieurs de l'administration pénitentiaire comprend trois 
grades :

Surveillant et surveillant principal ;
Premier surveillant ;
Surveillant chef.

Art. 2. — Les surveillants et surveillants principaux assurent 
la garde des détenus, maintiennent l'ordre et la discipline dans 
les établissements et services relevant de l'administration péni
tentiaire et participent aux diverses activités tendant à préparer 
la réinsertion de la population pénale dans la société.

Les surveillants chefs et. sous leur autorité, les premiers 
surveillants sont chargés de l’encadrement des surveillants et 
surveillants principaux.

Art. 3. — Les nominations, les titularisations ainsi que les 
avancements de grade et d'échelon sont prononcés par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 4. — Le grade de surveillant comprend un échelon d’élève, 
un échelon de stagiaire et dix échelons. Les surveillants prennent 
Je titre de surveillant principal lorsqu’ils atteignent le 6 éche
lon de leur grade.

Les grades de premier surveillant et de surveillant chef 
comprennent chacun quatre échelons.

Chapitre II 

Recrutement.

Art. 5. — Sous réserve de la législation relative aux emplois 
réservés et au service national, les surveillants sont recrutés par 
concours. Ce concours est ouvert aux candidats satisfaisant aux 
dispositions de l'article 16 de l’ordonnance susvisée du 
4 février 1959 et, en outre, aux conditions suivantes :

Etre âgé de vingt et un ans au moins et de trente-cinq ans 
au plus au lrr janvier de l'année du concours ;

N'avoir été l’objet d'aucune condamnation criminelle ou cor
rectionnelle à l’exception toutefois des peines d'amendes pronon
cées pour délit non intentionnel ;

Satisfaire à des conditions particulières d'aptitude physique.
Nul ne peut être autorisé à prendre part plus de trois fois 

au concours.
Art. 6. — Nonobstant les dispositions de l’article 5 ci-dessus 

et si les besoins du service le justifient, peuvent être autorisés 
à se présenter au concours les candidats âgés de dix-neuf ans 
au moins au 1" janvier de l’année du concours, n'ayant pas 
encore satisfait aux obligations du service national actif, mais 
remplissant les autres conditions réglementaires.

Art. 7. — Les conditions particulières de participation au 
concours, notamment celles relatives à l’aptitude physique, ainsi 
que l'organisation, le programme, la nature des épreuves et la 
composition du jury sont fixés par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de la fonc
tion publique.

La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves 
est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 8. — A l’issue des épreuves du concours le jury établit, 
par ordre de mérite et dans la limite des places offertes, la 
liste des candidats admis. Il peut dresser une liste complémen
taire d'admission en vue de pourvoir aux emplois qui ne 
seraient pas attribués par suite de la défaillance des candidats 
inscrits sur la liste principale.

Art. 9. — Les candidats reçus au concours sont nommés 
élèves à l’école nationale d'administration pénitentiaire ou dans 
un centre de formation pénitentiaire. Ceux d'entre eux qui ont 
été autorisés à se présenter dans les conditions prévues à 
l'article 6 ci-dessus ne sont nommés que lorsqu'ils ont accom
pli le service national actif ou justifient en avoir été régulière
ment dispensés.

Les élèves suivent une scolarité qui s’effectue pour partie 
sous forme d'un enseignement théorique dispensé à l'école 
nationale d'adminislration pénitentiaire ou dans un centre de 
formation et pour partie sous forme d'un stage pratique dans 
un établissement pénitentiaire.

A l'issue de la période de formation et d'instruction, seuls 
les élèves qui ont satisfait aux épreuves de fin de scolarité sont 
nommés stagiaires et affectés dans un établissement péniten
tiaire.

Les élèves n’ayant pas satisfait à ces épreuves peuvent être 
autorisés à renouveler leur scolarité par le garde des sceaux, 
ministre de la justice. Cette autorisation ne peut être accordée 
qu’une fois.

Art. 10. — La durée du stage est d’un an.
A l’expiration de la période de stage, les stagiaires dont 

l’aptitude à l'emploi est jugée satisfaisante sont, après avis de 
la commission administrative paritaire, titularisés et places au 
lfr échelon du grade de surveillant, la période de scolarité 
n'étant pas prise en compte pour l'avancement d'échelon.

La durée du stage, à l'exclusion de sa prolongation éventuelle, 
est prise en compte pour l’avancement dans le grade de sur
veillant.

Les stagiaires issus d’un autre corps de fonctionnaires de 
l’Etat sont placés, lors de leur titularisation, à un échelon com
portant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à 
celui auquel ils étaient parvenus dans leur précédent grade ou 
corps d'origine.

Dans la limite de l’anciennelé exigée à l’article 14 pour une 
promotion à l’échelon supérieur, ils conservent l'ancienneté 
d'échelon qu’ils avaient acquise dans leur précédent grade 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomi
nation est inférieure à celle que leur aurait procurée un avance
ment d'échelon dans leur précédent grade. Les candidats nom
més alors qu’ils avaient atteint l’échelon le plus élevé de leur
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précédent grade conservent leur ancienneté d’échelon dans les 
mêmes conditions et dans les mêmes limites lorsque l'augmen
tation de traitement consécutive à leur nomination est infé
rieure à celle que leur avait procurée leur nomination audit
échelon. . , . , , . ,Les stagiaires qui ne sont pas titularises sont, apres avis de 
la commission administrative paritaire, soit autorisés a accom
plir un second stage d'une durée de trois mois à un an, soit 
remis à la disposition de leur administration ou service d’ori
gine, soit licenciés.

Chapitre III

Avancement.
Art. 11. — Peuvent être nommés au grade de premier sur

veillant les surveillants et les surveillants principaux qui ont 
obtenu un certificat d aptitude, délivré à la suite d'un examen 
professionnel dont les modalités sont fixées par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice.

Les surveillants peuvent se présenter à l'examen profession
nel prévu à l'alinéa précédent, s'ils ont atteint à la date de 
l'examen le 4" échelon de leur grade ou accompli sept années 
au moins de services effectifs dans l’administration péniten
tiaire.

Pour l'application de l’alinéa ci-dessus, est considérée comme 
service effectif la période accomplie en qualité de stagiaire 
dans la limite d'un an.

La liste des fonctionnaires autorisés à se présenter à cet 
examen est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Art. 12. — Peuvent être promus au grade de surveillant chef 
les premiers surveillants qui. ayant atteint le 2' échelon de leur 
grade, sont inscrits au tableau d'avancement établi apres avis 
de la commission administrative paritaire.

Art. 13. — Les fonctionnaires visés aux articles 11 et 12 
ci-dessus promus au grade supérieur sont nommés à l'échelon 
comportant un traitement égal ou. à défaut, immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur précédent 
grade avec conservation de l'ancienneté dans les conditions pré
vues a l'article 10 ci-dessus.

Art. 14. — La durée du temps passé à chaque échelon des 
grades de surveillant et surveillant principal, de premier sur
veillant et de surveillant chef pour accéder à l'échelon supérieur 
est fixée à deux ans ; toutefois, dans le grade de surveillant 
et surveillant principal, cette durée est fixée à trois ans, pour 
les 1". 4' et 5’ échelons.

Chapitre IV

Dispositions relatives à l'emploi de chef de maison d'arrêt.
Art. 15. — Les maisons d'arrêt de moins de 100 places sont 

placées sous la direction d'un chef de maison d arrêt. Celui-ci 
est responsable du fonctionnement de l'établissement.

Art. 16. — L'emploi de chef de maison d'arrêt comprend 
quatre échelons de rémunération.

Art. 17. — Peuvent être nommés à l'emploi de chef de maison 
d’arrêt les surveillants chefs qui ont atteint le 3 échelon de 
leur grade, s'ils sont inscrits sur une liste d'aptitude établie 
après avis de la commission administrative paritaire.

Art. 18. Les surveillants chefs nommés à l'emploi de chef 
de maison d'arrêt sont placés à l’échelon de rémunération qui 
comporte un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supé
rieur à celui qu'ils percevaient dans leur dernière situation 
avec conservation de l'ancienneté dans les conditions prévues à 
l'article 10 ci-dessus.

Art. 19. — La durée moyenne du temps passé à chaque éche
lon de l’emploi de chef de maison d'arrêt pour accéder à 
l'échelon supérieur est fixée à deux ans.

Art. 20. — L'emploi de chef de maison d'arrêt peut être 
retiré dans l'intérêt du service.

Chapitre V 

Dispositions diverses.
Art. 21. — Le nombre de fonctionnaires du personnel de 

surveillance des services extérieurs de l’administration péni
tentiaire placés en position de détachement ou de disponibilité 
ne peut excéder 4 p. 100 de l’effectif budgétaire du corps.

Chapitre VI

Dispositions transitoires.

Art. 22. — Les fonctionnaires du personnel de surveillance 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire placés 
à la date d'effet du présent décret dans une des positions 
prévues par le statut général des fonctionnaires sont reclassés 
conformément au tableau ci-après :

SITUATION
ancienne. SITUATION NOUVELLE

Empio-:, grades Empioi, grades
Ancienne-* dans l'éche'on.ef échelons. et échelons.

Chef de maison Chef de maison
d'arrêt : d'arrêt :

5' échelon............. 4* échelon............. Ancienneté conservée.
4' échelon............. 3' échelon............. Ancienneté conservée.
3' échelon............. 2' échelon............. Ancienneté conservée.
2' échelon............. 1" échelon............. Trois quarts de l’an

cienneté conservés 
majorés de 6 mois.

1" échelon............. T échelon............. Quart de l'ancienneté 
conservé.

Surveillant-chef : Surveillant-chef :
6’ échelon............. 4' échelon............. Ancienneté conservée.
5' échelon............. 3* échelon............. Ancienneté conservée.
4' échelon............. 2’ échelon.............

conservée majorée de
1 an.

3’ échelon............. 2* échelon............. Moitié de l’ancienneté 
conservée.

2' échelon............. lrr échelon............. Moitié de l’ancienneté 
conservée majorée de
1 an.

l'r échelon :
Après 1 an... . l'r échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... lr‘ échelon............. Sans ancienneté.

Premier surveillant : Premier surveillant :
4’ échelon............. Ancienneté conservée.

5' échelon............. 3' échelon............. Moitié de l'ancienneté 
conservée majorée de
6 mois.

4' échelon............. 3' échelon............. Quart de l’ancienneté 
conservé.

3' échelon............. 2' échelon............. Ancienneté conservée.
2' échelon............. Tr échelon............. Moitié de l’ancienneté 

conservée majorée de
1 an.

l"r échelon :
Après 1 an.... l"r échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... f r échelon............. Sans ancienneté.

Surveillant et surveil- Surveillant et surveil-
lant principal : 

Echelon excep
lant principal :

Ancienneté conservée.tionnel ............... 10* échelon.............

10* échelon :
Après 1 an... . 9* échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... 8' échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.

& échelon :
Après 1 an. ... 8* échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... 7' échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.

8' échelon :
Après 1 an------ 7' échelon...... Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... 6' échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.

7* échelon :
Après 1 an. .. . 6' échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an.... 5' échelon (1) . . Ancienneté conservée

majorée de 2 ans.
5* éche/on............. Ancienneté conservée.

5' échelon............. 4* échelon............. Ancienneté conservée 
majorée de 1 an.
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SITUATION
ancienne. SITUATION NOUVELLE

Emploi, grades 
•t échelon».

Emploi, grade»
•1 échelon». Ancienneté dent l'échelon.

4* échelon :
Après 1 an . ... 4* échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an____ 3' échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.

3' échelon :
Après 1 an.... 3' échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an____ 2* échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.

2* échelon :
Après 1 an____ 2* échelon............. Ancienneté conservée 

diminuée de 1 an.
Avant 1 an____ 1" échelon (2) .. Ancienneté conservée 

majorée de 2 ans.
lrr échelon............. 1er échelon............. Ancienneté conservée 

majorée de 1 an.
Stagiaire ................ Stagiaire ................ Ancienneté conservée.
Eleve ........................ Elève .................. .. .. Ancienneté conservée.

(H Les intéressés conservent à titre personnel' le titre de surveil
lant principal.

(2> Les intéressés conservent à titre personnel le bénéfice de 
l’indice de rémunération correspondant à leur ancienne situation.

Art. 23. — Les candidats admis aux concours ouverts pour 
le recrutement d’élèves surveillants suivant les dispositions de 
l’ancien statut qui n’ont pu être nommés à la date de publi
cation du présent décret conservent le bénéfice de leur admission 
au concours et sont nommés élèves surveillants dans les condi
tions prévues à l'article 9 ci-dessus.

Les surveillants admis à l’examen professionnel devant leur 
permettre, suivant les dispositions de l’ancien statut, d’accéder 
au grade de premier surveillant et dont la nomination n’est 
pas encore intervenue à la date de publication du présent 
décret, conservent le bénéfice de leur admission à l’examen 
professionnel.

Les premiers surveillants inscrits au tableau d’avancement en 
vue de leur promotion au grade de surveillant chef, conservent 
le bénéfice de leur inscription dans le nouveau corps.

Art. 24. — Pour l’application des dispositions de l’article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les 
assimilations prévues pour fixer les nouveaux indices de trai
tement mentionnés à l’article L. 15 dudit code sont déterminées 
conformément au tableau de correspondance ci-après :

SITUATION ANCIENNE

Emploi, grades et échelons.

Chef de maison d’arrêt :
5' échelon.............
4' échelon.............
3* échelon.............
2' échelon.............
l*r échelon.............

Surveillant-chef :
6' échelon.............
5' échelon.............
4* échelon.............
3* échelon.............
? échelon.............
1" échelon.............

Premier surveillant :
6* échelon.............
5' échelon.............
4' échelon.............
3* échelon............. .
2* échelon............. .
1" échelon............. .

SITUATION NOUVELLE

Emploi, grades *t échelons. * 1

Chef de maison d’arrêt : 
4' échelon.
3' échelon.
2* échelon.
1" échelon.
1" échelon.

Surveillant-chef :
4' échelon.
3* échelon.
2* échelon.
2* échelon.
1er échelon.
1" échelon.

Premier surveillant :
4* échelon.
3* échelon.
3* échelon.
T échelon.
1er échelon.
1" échelon.

SITUATION ANCIENNE 

Emploi, grades »t échelons.

Surveillant et surveillant princi
pal :

Echelon exceptionnel :
10* échelon :

Après un an six mois......
Avant un an six mois.......

9* échelon :
Après un an six mois.......
Avant un an six mois.......

8* échelon :
Après un an six mois.......
Avant un an six mois.......

7* échelon :
Après un an six mois......
Avant un an six mois.......

6’ échelon............................
5' échelon............................
4' échelon :

Après un an six mois.......
Avant un an six mois.......

3' échelon :
Après un an six mois.......
Avant un an six mois.......

? échelon :
Après un an six mois.......
Avant un an six mois.......

l*r échelon............................

SITUATION NOUVELLE 

Emploi, grades et échelon».

Surveillant et surveillant princi-
pal :

10* échelon.

9* échelon.
8* échelon.

8* échelon.
T échelon.

7' échelon.
6' échelon.

6' échelon.
5' échelon.
5' échelon.
4' échelon,

4* échelon.
3* échelon.

3* échelon.
2' échelon.

2* échelon.
l*r échelon (1).
1" échelon.

(1) Les intéressés conservent à titre personnel le bénéfice de 
l’indice de rémunération correspondant à leur ancienne situation.

Les pensions des fonctionnaires mis à la retraite avant l’entrée 
en vigueur du présent décret et celles de leurs ayants droit 
sont revisées à compter de la date de son application aux 
personnels en activité.

Art. 25. — Les surveillants promus au grade de premier 
surveillant et les premiers surveillants promus au grade de 
surveillant chef depuis le 1" juillet 1975 ont la faculté de 
demander le report de la date d’effet de leur promotion, dans 
un délai de six mois après la date de, publication du présent 
décret, dans le cas où l’application, à la date d’effet du présent 
décret, des dispositions de l’article 22 ci-dessus leur conférerait 
une meilleure situation compte tenu de la situation qu’ils 
auraient eu à ladite date dans leur grade antérieur.

Les reclassements opérés en application de l’alinéa précédent 
ne produiront effet pécuniaire qu’à compter de la date d’effet 
du présent décret.

Art. 26. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre délégué à l’économie et aux finances et le secrétaire 
d’Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et prendra effet à compter du l*r janvier 1977 en 
ce qui concerne les dispositions relatives aux surveillants et 
du 1er janvier 1978 en ce qui concerne celles relatives aux 
premiers surveillants, aux surveillants chefs et aux chefs de 
maison d’arrêt.

Fait à Paris, le 31 décembre 1977.
RAYMOND BARRE.

Par le Premier ministre :
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

ALAIN PEYREFITTE.

Le ministre délégué à l’économie et aux finances,
ROBERT BOULIN.

Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre 
(Fonction publique),

MAURICE LIGOT.
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DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

Conditions d'aptitude physique requises des candidats, modalités 
d'organisation, programme et nature des épreuves du concours 
pour le recrutement de surveillants des services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le secrétaire d’Etat 
auprès du Premier ministre (Fonction publique;,

Vu l’ordonnance n* 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 59-310 du 14 février 1959 portant règlement d’admi
nistration publique relatif aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics, à l’organisation des comités médi
caux et au régime des congés de fonctionnaires ;

Vu le décret n‘ 77-904 du 8 août 1977 modifiant le décret n” 66-874 
du 21 novembre 1936 relatif au statut spécial des fonctionnaires 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n® 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut 
particulier du personne] de surveillance des services extérieurs 
de l’administration pénitentiaire, et notamment l’article 7,

Arrêtent :
Art. 1". — Le concours prévu à l’article 5 du décret susvisé du 

31 décembre 1977 pour le recrutement de surveillants des services 
extérieurs de l’administration pénitentiaire est ouvert par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé 
de la fonction publique qui fixe le nombre de postes offerts aux 
candidats et détermine, s’il y a lieu, la répartition de ces postes 
entre les deux sexes.

Art. 2. — La liste des candidats autorisés à subir les épreuves 
du concours est arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Peuvent seuls prendre part aux épreuves du concours les can
didats satisfaisrnt aux dispositions de l’article 16 de l’ordonnance 
du 4 février 1959 ainsi qu’aux conditions fixées par l’article 5 
du décret susvisé du 31 décembre 1977.

Art. 3. — Les candidats doivent subir des examens médicaux et 
psychologiques qui ont pour objet de vérifier s’ils :

Remplissent les conditions d’aptitude physique exigées pour 
l’admission aux emplois publics par les dispositions du titre 111 du 
décret du 14 février 1959 ;

Possèdent l’ensemble des aptitudes physiques et psychologiques 
indispensables à l’exercice de la fonction pénitentiaire en milieu 
carcéral.

Art. 4. — Les examens médicaux, dont le résultat conditionne 
l’autorisation de prendre part aux épreuves du concours, sont effec
tués sur les points énumérés dans le certificat joint en annexe 
par des praticiens de médecine générale et des médecins phti
siologues attachés à l’établissement pénitentiaire le plus proche 
de la résidence des candidats ou agréés par le garde des sceaux, 
ministre de la justice.

Art. 5. — Outre les conditions d’aptitude physique exigées pour 
l’admission aux emplois publics, les candidats doivent remplir les 
conditions ci-après :

1* Etre déclaré apte à subir les épreuves physiques figurant au 
concours ;

2° Etre de constitution robuste permettant d’effectuer un service 
actif de jour et de nuit et ne présenter aucune maladie, infirmité 
ou difformité incompatible avec l’exercice des fonctions de sur
veillant ;

3“ Avoir une taille minimum, sans chaussures, de 1,65 mètre pour 
les hommes et de 1,55 mètre pour les femmes et posséder, avant 
la correction par des verres, une acuité visuelle au moins égale 
à 15/10 pour les deux yeux.

Art. 6. — Préalablement à leur nomination en qualité d’élève 
surveillant, les candidats doivent satisfaire à un examen médico- 
psychologique destiné è apprécier leur aptitude à l’exercice de la 
fonction pénitentiaire en milieu carcéraL Cet examen est pratique 
dans les centres où se déroulent les épreuves du concours ou dans 
tout autre centre désigné par l’arrêté portant ouverture du concours.

Art. 7. — Le concours comporte des épreuves écrites et des 
épreuves physiques qui sont subies dans les centres déterminés par 
un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 8. — Les épreuves écrites, dont le niveau est au moins égal 
& celles du certificat d’études primaires, sont communes à 1 ensemble 
des candidats.

Elles comprennent :
1° Une rédaction sur un sujet d’ordre général (durée : une heure 

trente ; coefficient 3) ;2° Une dictée (durée : trente minutes; coefficient 2* ,
3® Deux problèmes simples d’arithmétique (durée : une heure , 

coefficient 2).
■Ces épreuves sont notées de 0 à 20 et toute note inférieure à 5 

est éliminatoire.

Art. 9. — Les épreuves physiques comprennent :
1° Une course de vitesse ;
2° Un saut en hauteur avec élan ,
3® Un grimper à la corde lisse ;
4® Un lancer de poids.
La note attribuée pour l'ensemble des épreuves physiques, affec

tée d>: coefficient 3, est déterminée d’après les barêmes de notation 
et seio î les modalités d’applicatioa figurant aux annexes 1, n 
et rn (1).

Art. 10. — Les membres du jury sont désignés par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, et comprennent :

Le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représen
tant, président ;

Trois magistrats ou fonctionnaires de l’administration centrale ou 
trois fonctionnaires appartenant au corps du personnel de direction 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Le directeur de l’école nationale d’administration pénitentiaire 
ou son représentant.

Le président du jury peut faire appel à d’autres examinateurs 
qualifiés qui participent à la correction des épreuves dans les mêmes 
conditions que les autres membres du jury.

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire de l'administration 
centrale.

Art. 11. — Le jury arrête la liste, par ordre de mérite, des can
didats ayant obtenu pour l’ensemble des épreuves un nombre de 
points qui ne pourra être inférieur à 100, après application des 
coefficients, sans note éliminatoire.

D peut ensuite dresser une liste complémentaire des candidats 
qu’il estime aptes à être admis à l’école nationale d'administration 
pénitentiaire si des défections viennent à se produire parmi les 
candidats reçus.

Art. 12. — Dans la limite des postes offerts au concours, les 
candidats et éventuellement les candidates figurant sur les listes 
définitives ou complémentaires sont nommés, s’ils ont satisfait
à l’examen médico-psychologique prévu à l’article o ci-dessus, élèves 
surveillants à l’école nationale d’administration pénitentiaire ou
dans un centre de formation pénitentiaire.

Art. 13. — Un candidat ne peut être autorisé à se présenter 
plus de trois fois au concours.

Art. 14. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 février 1978.
Le garde des sceaux, ministre de la jiLStice, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration pénitentiaire, 

PIERRE AYMARD.

Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre
(Fonction publique),

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
Pour le directeur général de l'administration 

et de la fonction publique empêché :
Le sous-directeur,

■ CLAUDETTE LAVOREL. 1

(1) Les candidats pourront se procurer les annexes au présent 
arrêté au ministère de la justice (direction de l’administration 
pénitentiaire, bureau du recrutement), 251, rue Saint-Honoré, 
Paris (l'r).
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QUESTIONNAIRE PSYCHOLOGIQUE

Remplissez soigneusement ce questionnaire qui prépare les 
entretiens de sélection et leur sert de base.

Pour répondre :

- s’il y a OUI ou NON, ou des mots en MAJUSCULE, entoures celui ou 
ceux qui correspondent à votre situation

- dans les autres cas, donnez en quelques mots les renseignements 
demandés.

Ne laissez pas de questions sans réponse.



2

A - VECU FAMILIAL

1 - Votre père est-il . . ........................

2 - Quelle est sa profession actuelle ? __________

3 - A-t-il exercé d’autres professions auparavant ?

Si oui, lesquelles ?

4 - Quel est l’âge de votre père ? ..............

5 - Votre mère est-elle ..........................

6 - Quelle est sa profession actuelle ?

7 - A-t-elle exercé d’autres professions auparavant

Si oui, lesquelles ?

8 - Quel est l'âge de votre mère ? ..............

9 - Vos parents sont-ils divorcés ou séparés ? . .

10 - Par qui avez-vous été élevé ?

VIVAIT! - DECEDE - INCONNU ?

oui non

ans

VIVANTE - DECEDEE - INCONNUE ?

? OUI loi:

ans

OUI ITOU

Ages Personnes Ville Département

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

de ans à ans

11 - Quel est le caractère de votre père ? ______________________________

12 - Quel est le caractère de votre mère ? ______________________________

13 - Y a-t-il ou y a-t-il eu opposition entre vous et votre père ? . . . .

14 - Y a-t-il ou y a-t-il eu opposition entre vous et votre mère ? . . . .

15 - Comment vos parents s’entendent-ils ? _______________________

OUI NOI:

OUI NON
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16 - Avez-vous fait des fugues (se sauver de chez soi, d'un internat) ? . . OUI NOU

17 - Prénoms, âges et professions de vos frères, soeurs, demi-frères et demi-soeurs
(par ordre décroissant, de l'aîné au plus jeune, y compris vous meme que vous 
soulignerez)

Ordre Age Prénom Profession Parenté

Aîné F S 1/2 F 1/2 S

2° F S 1/2 F 1/2 S

3° F S 1/2 F 1/2 S

4° F s 1/2 F 1/2 S

5° F s 1/2 F 1/2 S

6° F s 1/2 F 1/2 S

7° F s 1/2 F 1/2 S

8° F s 1/2 F 1/2 S

9° F s 1/2 F 1/2 S

10° F s 1/2 F 1/2 S

18 - Etes-vous :
- CELIBATAIRE - FIANCE ?
- MARIE - DIVORCE - SEPARE - VEUF - REMARIE ?
- VIVANT MARITALEMENT ?

19 - Si vous êtes marié :
- Quel âge aviez-vous lors de votre mariage ?...........................  ans

- Quel âge avait votre conjoint ?....................................... ans

- Quelle est sa profession actuelle ? ........

20 - Si vous avez des enfants, indiquez :

leur prénom leur sexe leur âge leur prénom leur sexe leur âge

1 4

2 5

3 6
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B - VECU SCOLAIRE

21 - Résumé de votre passé scolaire

Nom de
1'école

Date entrée 
(mois, année)

Date sortie 
(mois, année)

Nature de
1'école

Classes
suivies

Raisons du dépari 
de cette école

Rature de l'école : précisez si c'est une école publique ou privée
si vous étiez interne ou externe

Classes suivies : marquez 2 ou 3 fois les classes doublées ou triplées

22 - Avez-vous été renvoyé d'un établissement scolaire ?..................OUI NON

23 - Quelles classes avez-vous redoublées ?

24 - Etiez-vous un élève MAUVAIS - MEDIOCRE - MOYEU - BON — EXCELLE:.! ?

25 — Etiez-vous un élève DISSIPE - PErJ DISCIPLINE — SANS HISTOIRE - DOCILE — EXEMPLAIRE ?

26 - Etiez-vous un élève SOLITAIRE - RESERVE — SOCIABLE - LIANT - TRES LIAI.J ?

27 - Avez-vous fait l'école buissonnière ?................................OUI NON

28 - Pour quelles raisons avez-vous interrompu votre scolarité ? ..........

29 - Quels sont les diplômes que vous avez obtenus ?

C.E.P. - C.A.P. - B.E.P.C. -■ BAC. - autres diplômes :

30 - Avez-vous choisi les études que vous avez faites 9 OUI NON



C - VECU PROFESSIONNEL

31 - Résumé de votre carrière professionnelle (activités professionnelles de vacances 
ou carrière véritable après les études)

Nature de
1’entreprise

Date entrée 
(mois, année)

Date sortie 
(mois, année) Emploi tenu Raisons du départ de 

cette entreprise

1

2

7
J

AT*

5

6

7

32 - Avez-vous choisi les métiers que vous avez exercés ? OUI roi;

D - VECU SOCIAL ET CULTUREL

33 - Si vous avez appartenu à un ou plusieurs groupes de jeunes (scoutisme, colonies, 
clubs divers, association sportive, orchestre, etc...), précisez :

Nature de 
ce groupe

Ages de 
fréquentation Activités Responsabilités Raisons du départ

1

2

3

4

5



34 - Avez-vous fréquenté une bande asociale ou délinquante ?............................. OUI ROR

35 - Avez-vous eu des démêlés avec la justice ou la police ?............ OUI ROR

36 - Quels sports avez-vous pratiqués ?

_____________________________________________  (soulignez ceux que vous préférez)

37 - lectures préférées :

35 - Films préférés :

39 _ Musiques préférées :

4D - Emissions préférées :

- 6 -

E - VECU MILITAIRE

41 - Avez-vous accompli votre service militaire ? . . . .

42 - Si oui, dans quelle armée ? ......................

dans quelle spécialité ?

quel a été votre plus haut grade ? ........

43 - Etiez-vous ? ......................................

44 - Avez-vous été hospitalisé ? ......................

45 - Avez vous été puni ? ..............................

46 - Etes-vous satisfait de votre expérience militaire ?

47 - Si vous avez été réformé ou exempté, dites pourquoi ?

OUI

- AIR - M

APPELS - ENGAGE

OUI

OUI

OUI

foi:

roi:

FOU

roi:

P - VECU RELIGIEUX

46 - Quelle est votre religion d'origine ?

49 - La pratiquez-vous actuellement ?.................................... OUI ROR

50 - Avez-vous envisagé de devenir prêtre ou religieux ?................ OUI ROR



51

52

53

54

55

55

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

59

- 7 -

G - QUESTIONNAIRE PSYCHOLOGIQUE

Avez-vous eu de l’asthme ?......................................... OUI NON

Avez-vous eu de l'eczéma ?......................................... OUI NON

Avez-vous eu de l'urticaire ?........................................  OUI NON

Avez-vous eu un ulcère d'estomac ?................................. OUI NON

Avez-vous eu une méningite ?........................................ OUI NON

Avez-vous été épileptique ?.......................................... OUI NON

Avez-vous eu un traumatisme crânien ?................................ OUI NON

Avez-vous eu une affection perturbant votre vie scolaire ou OUI NON
professionnelle ? ....................................................

Avez-vous été réformé au service militaire ?........................ OUI NON

Ave z-vous bégayé ?.................................................. OUI NON

Avez-vous eu des tics nerveux ?.....................................  OUI NON

Avez-vous uriné au lit après l'âge de 5 ans ?........................ OUI NON

Vous êtes-vous rongé les ongles ?.................................... OUI NON

Avez-vous eu des crises de nerfs ou colères violentes ?..............  OUI NON

Avez-vous souffert de troubles sexuels ?   OUI NON

(impuissance, homosexualité)

Avez-vous fait une ou plusieurs tentatives de suicide ?..............  OUI NON

Avez-vous été traité pour troubles nerveux ?........................ OUI NON

Vous êtes-vous posé des problèmes sur votre équilibre psychologique ? . OUI NON

Décrivez votre caractère :



NODALJTES D ' ORQANJSATJON DE LA SCOIARJ16 DES

6L6V6S SURVEILLANTS DES

SERVICES EXTERIEURS DE L'ADVENUSTRATEON R ENJ TENTEAJ RE

ARRETE DU 30 AOUT 1978



10 Septembre 1978 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE NC 7111

MINISTERE DE LA JUSTICE

Modalités d'organisation de la scolarité des élèves surveillants 
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu l’ordonnance nc 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 

général des fonctionnaires ;
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966, modifié par le 

décret n° 77-904 du 8 août 1977, relatif au statut spécial des fonc
tionnaires des services extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret n" 49-1239 du 13 septembre 1949 portant règlement 
d’administration publique et fixant les dispositions communes appli
cables aux fonctionnaires stagiaires de l’Etat, modifié par les décrets 
n° 51-400 du 5 décembre 1951 et n° 57-1044 du 18 septembre 1957 ;

Vu le décret n" 77-1540 du 31 décembre 1977 relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance de l’administration péni
tentiaire, notamment les articles 9 et K) ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 1977 portant organisation et fonction
nement de l’école nationale d’administration pénitentiaire,

Arrête :
Titre I'r 

De la formation.
Art. 1". — Les élèves surveillants suivent à l’école nationale 

d’administration pénitentiaire une formation initiale portant notam
ment sur :

1. L’administration pénitentiaire et le fonctionnement de la justice ;
2. La communauté pénitentiaire ;
3. Le service en milieu carcéral ;
4. L’expression écrite et orale ;
5. Le sport et le secourisme.
Ces disciplines comportent un enseignement magistral et des 

travaux pratiques.
En outre, eette formation a également pour objet d’approfondir 

et de compléter les connaissances acquises durant le stage pratique 
prévu à l’article B du décret du 31 décembre 1977 susvisé.

Art. 2. — Chacun des enseignements est confié à des formateurs 
de l’école ou à des enseignants extérieurs choisis par le directeur 
de l’école.

Art. 3. — Le directeur de l’école nationale d’administration péni
tentiaire tient à jour le dossier de scolarité de chacun des élèves 
et veille à la régularité et au bon niveau des études.

Il fait application, le cas échéant, des dispositions de l'arrêté du 
20 juillet 1977 susvisé.

Art. 4. — Le directeur des stages de l'école organise le stage 
pratique visé à l’article l*r en liaison avec les chefs d’établissement 
qui, pendant le temps du stage, dirigent les activités des élèves 
surveillants.

Placé auprès du responsable local de stage, un gradé formateur 
contrôle directement le travail des élèves et participe i leur nota
tion.

Art. 5. — Durant ce stage, les élèves surveillants sont placés 
dans les conditions d’exercice des responsabilités afférentes à leur 
grade.

Ils s’initient notamment aux applications pratiques des enseigne
ments théoriques dispensés par l’école ainsi qu’aux techniques de 
surveillance et de traitement.

Titre n

De la sanction de la formation.
Art. 6. — Entrent en ligne de compte pour la nomination en 

qualité de stagiaire :
Le contrôle continu des connaissances acquises «coefficient lj ;
Les aptitudes manifestées par les élèves surveillants au cours du 

stage pratique (coefficient 5) ;
L’appréciation du directeur de l’école au vu des propositions des 

formateurs (coefficient 3> ;Les aptitudes manifestées par les élèves surveillants au cours 
des séances de formation sportive et de secourisme (coefficient 1) ;

La notation s’effectue dans les conditions précisées à l’article 7.
Art. 7. — La nature des épreuves et appréciations, les conditions 

d’organisation sont fixées comme suit :
A. — Contrôle des connaissances acquises (coefficient V :
Le contrôle est opéré à l’école nationale d administration péni

tentiaire. Les épreuves peuvent être écrites ou orales. Dans tous 
les cas elles présentent un caractère individuel.

Les enseignants et les formateurs de l’école choisissent les sujets 
des épreuves, en fixent la durée et les modalités.

Le non-respect des règles ainsi fixées entraîne systématiquement 
l’application de la note 0.Le directeur de l’école peut autoriser un eleve qui, pour une 
raison de force majeure reconnue, a été absent à un ou plusieurs 
contrôles de connaissances, à subir une ou des épreuves de même 
nature que celles auxquelles cet élève n’a pu prendre part.

B. — Notation du stage pratique (coefficient 5) :
La notation du stage pratique est effectuée par le responsable 

local de stage, sur proposition du gradé formateur.
Les appréciations sont notifiées à l’élève avant son départ de 

l'établissement.
C. — Appréciations du directeur de l’école (coefficient 3i :

•L’appréciation du déroulement de la scolarité fait l’objet d’une
note chiffrée établie par le directeur de l’école, sur proposition 
des formateurs de la section du personnel de surveillance.

D. — Notation des séances de formation sportive et de secou
risme (coefficient 1) :

La notation des séances est effectuée par les moniteurs de 
secourisme, de tir, de self-défense et d’éducation physique et spor
tive.

Art. 8. — Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux 
élèves surveillants de La 76' promotion et des promotions suivantes.

Art. 9. _Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait è Paris, le 30 août 1978.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration pénitentiaire, 
CHRISTIAN DABLANC.
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PROGRAMME D’ENSEIGNEMENT DU STAGE EN ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE
DES ELEVES-SURVEILLANTS

Total horaire 
76h 30

Accueil

1ère journée Information - Présentation individuelle - Habillement - 
Visite de l'établissement - Logement.

I Présentation de l'Institution Pénitentiaire

lh 30

3h 00

3h 00

lh 30

3h 00

3h 00

lh 30

3h 00

3h 00

1/ Organisation du Ministère de la Justice et de l'Administration 
Pénitentiaire

2/ Classification des établissements pénitentiaires
(M.A. - M.C. - C.D. - Etablissement spécialisé ; leurs régimes

3/ Les personnels pénitentiaires 
(statuts et attributions)

II Notions de base de technique professionnelle j

1/ Les postes extérieurs de sécurité 
(Miradors, guérites)

2/ Le service des portiers
(Porte principale, porte détention, porte cellule)

3/ Les fouilles
(Détenus - locaux - véhicules)

4/ Les contrôles des effectifs 
(Appel numérique, nominatif)
(Appel d'ouverture, fermeture, contre-appel)

5/ Les mouvements des détenus
(Promenades - ateliers - sport - extractions - transferts...

6/ Le service des distributions
(Repas - cantine - buanderie - courrier - médicaments...



- Z -

3h 00

3h 00

3h 00

lh 30

3h 00 

lh 30

lh 30

3h 00 

3h 00 

3h 00

3h 00

lh 30 

3h 00 

3h 00 

3h 00

7/ Le service des parloirs 
(Prévenus - condamnés)
(Permis de visites avocat - familles)

8/ Le service de nuit
(Consignes générales et particulières)

9/ L'action disciplinaire
(Procédure disciplinaire - audience disciplinaire - sanctions - 
régime du quartier disciplinaire)

10/ Les moyens d'alerte
(de la simple alerte au plan de défense)

11/ L'usage des armes et de la force

12/ Consignes relatives aux réponses aux communications 
téléphoniques

13/ Consignes relatives aux correspondances avec les autorités 
administratives et judiciaires

III Ecrits professionnels

1/ Le cahier d'observation

2/ Le rapport d'incident

3/ Le compte rendu professionnel

4/ La lettre administrative (lettre impersonnelle)

5/ La lettre de forme administrative (lettre personnelle IV

IV Rencontres diverses

1/ Rencontre avec les personnels socio-éducatifs

2/ Présence à la réunion d'une Commission d'Application des Peines 

3/ Visite d'un Comité de Probation et d'Assistance aux Libérés 

4/ Présence à une audience pénale

. . / . .



7 h 30

7h 30

V Pratique sportive

1/ Mise en condition physique 5 séances de Ih 30

Contenu :

- Entraînement en endurance : course à faible allure, 
durée 20 à 60 minutes

- Sollicitation de l'ensemble des systèmes articulaire 
et musculaire : assouplissements, musculation légère, 
activités diverses selon les possibilités

Organisation :

- fréquence souhaitable : 1 séance hebdomadaire pendant 
5 semaines

- Encadrement : il pourra être assuré par un moniteur de 
sport de l'Administration Pénitentiaire ou un gradé- 
formateur ayant antérieurement rempli cette fonction.
Au cas où l'établissement ne dispose pas de personnel 
qualifié il pourra être fait appel à un établissement 
pénitentiaire proche ou, à défaut, à la direction dépar
tementale du temps libre, jeunesse et sports.

2/ Initiation à la self-défense 5 séances de lh30 

Contenu :

- Présentation de la self-défense : origine, but, programme
- Travail des chutes : arrières, latérales droite, gauche
- Position de garde et déplacements : recherche d'équilibre 

et de maîtrise (éducatifs)
- Parades : travail du "croisillon" en particulier
- Atémis : poing, pied, en insistant sur le contrôle

La défense doit être proportionnelle à l'attaque ; c'est 
la définition même de la légitime défense.

Organisation :

- Fréquence souhaitable : 1 séance hebdomadaire pendant 
5 semaines

- Encadrement et installations : les séances seront si pcss 
ble organisées dans l'établissement avec un moniteur ou 
initiateur de self-défense de l'Administration Pér.itentia 
(liste jointe en annexe)



Au cas où l'établissement ne dispose pas de personnel qualifié 
et/ou d'installation, il pourra être fait appel à un établisse
ment pénitentiaire proche, ou à la Police Nationale, conformé
ment aux Instructions Générales relatives à l'enseignement et 
au perfectionnement dans les techniques de self-défense de l'Ad
ministration Pénitentiaire de la Note H.l n° 52 bis du 4 juin 
1973 du Directeur de l'Administration Pénitentiaire.
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PROGRAMME DE STAGE "ELEVES-SURVEILLANTS" 
CONTENU DE LA FORMATION A L'E.N.A.P.

COURS S U M E C 0 N T E N

ACCUEIL + OUVERTURE DU STAGE

6 h 00

REUNION DE GROUPE

4 h 30

Accueil
Affectation chambre
Entretien individuel avec Formateur
Ouverture stage par :

- Directeur E.N.A.P.
- Directeur des Etudes
- Responsable Formation Surveillants

Présentation individuelle

SCOLARITE
CONTENU
METHODES
NOTATION

Vie collective à l'Ecole

REACTION DU DEBUTANT

1 h 30

Les objectifs
10 points canevas de base :

- idée du délinquant et de la prison 
à 1:'extérieur

- première entrée en prison (architec
ture, grilles, clés)

- la prise de service
- la mise en doublure
- la prise de service seul
- la première rencontre avec le détenu
- les relations avec les collègues 

(jeunes - anciens)
- la discipline

- les relations avec les autres caté
gories de personnel

- suggestions - conflits éventuels



----—

ORGANISATION ADMINISTRATIVE Les 3 pouvoirs
DE LA FRANCE - législatif

- exécutif
1 h 30 - judiciaire

ELEMENTS DE POLITIQUE PENALE Les grandes orientations de la politique 
pénale

1 h 30 Le Directeur des Etudes (M. CASADAKONT)

HISTOIRE DE LA PRISON ET DE LA La naissance de la prison
SANCTION L'évolution dans le temps de la prison 

et de la sanction
3 h 00 par Monsieur CHEMITHE, Magistrat,

Inspecteur des Services Pénitentiaires

LE STATUT DU PERSONNEL DE Chef du Bureau des Statuts et de la Gestion
SURVEILLANCE des Personnels (Monsieur ANTONINI)

2 h 00
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PROCEDURE

13 h

PENALE NOTION D-'INFRACTION PENALE 1 h 30

30
- Les éléments constitutifs de 1:| infraction 
pénale

- Définition
- Elément légal
- Elément matériel
- Elément psychologique

POLICE JUDICIAIRE ET POURSUITE PENALE 3 h 00 
Introduction

La loi
Les 3 pouvoirs
Les magistrats
La police judiciaire
Présentation des 3 phases
Action publique
Poursuite
Information

INSTRUCTION PREPARATOIRE 3 h 00
But de 1-'instruction préparatoire 
Rôle du Juge d' 'Instruction 
Les mandats
Actes et moyens à la disposition du J.I. 
Situation inculpé 
Détention provisoire 
Clôture instruction 
Chambre d'accusation

JURIDICTIONS DE JUGEMENT ET VOIES DE RECOURS
4 h 30

Jugement : but, principes, conduite des débats 
Tribunal de Police 
Tribunal correctionnel 
Cour d:'assises
Voies de recours
Cour d:'appel
Cour de cassation
Peine privative de liberté
Annexe :

- casier judiciaire

LES DROITS DE LA DEFENSE 1 h 30

Le rôle de l',:avocat dans le processus 
judiciaire par le deuxième Secrétaire 
de la conférence du stage
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LES MESURES D:'INDIVIDUALISATION

AFFECTATION DES CONDAMNES Affectation des condamnés
- définition des condamnés courtes peines 

et longues peines
- critères de l',;art. 718 C.P.P.
- notice d’"orientation
- décisions du bureau de l:i individuali

sation des régimes de détention
. mise à la disposition d''un D.R. 
. affectation directe 
. admission C.N.O.

- le C.N.O. : objectifs - composition 
dossier délinquant 
accueil - observations 
orientation

- établissements pour peines

PERMISSION

REDUCTION

DE SORTIR 

3 h 00

Définition permission de sortir 
Autorité compétente
Différents cas : conditions d^'admission 

durée
Rôle du surveillant : dans l'octroi

dans son travail 
quotidien

DE PEINE Réduction de peine :

SEMI

Définition
Conditions pénales
Différentes sortes de réduction
Comportement du détenu par rapport aux
différentes sortes
Durée
Autorité compétente
Rôle du surveillant : dans l'’octroi

dans son travail 
quotidien

LIBERTE Semi-Liberté
1 h 30 Définition

Autorités compétentes 
Conditions d:’admission 
Conditions d'exécution 
Régime : règles générales

règles particulières 
Que pensez-vous de cette mesure ?

.../...
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LIBERATION CONDITIONNELLE Libération conditionnelle

1 h 30 Définition
Autorités compétentes
Conditions d^1 admission
Pourquoi et dans quel but cette mesure 
est accordée ?
Que pensez-vous de cette mesure ?

LES MESURES SUBSTITUTIVES A LA Objectifs du cours
PEINE D:' EMPRISONNEMENT Pourquoi des mesures substitutives ?

3 h 00
Quelles mesures substitutives ?

PROCEDURE D'r INDIVIDU ALI S AT ION Procédure d1’individualisation et
ET D:' EXECUTION DES PEINES d!1,exécution des peines par le Magistrat,

Chef de la Division de li’Exécution des
Peines (Monsieur DINTHILLAC)

3 h 00

/
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LES MISSIONS DU SURVEILLANT

DECOUVERTE DU METIER 
COMPORTEMENT DU SURVEILLANT 
ASSISTANCE AUX DETENUS

12 h 00

1ère partie
Découverte du métier 
Introduction
La mission de 1^Administration 

Pénitentiaire
Les tâches fondamentales du surveillant 
Les 3 aspects de chaque tâche

(réglementaire - pratique - psycho
logique )

Les qualités du surveillant 
Les contre-indications au métier

2ème partie
Le comportement du surveillant
Projection du film
Travail en sous-groupes et discussion 

en grand groupes
Comportement de chaque surveillant 

. état physique 

. caractère - tempérament 

. qualités - défauts en se rapportant 
aux séquences du film

3ème partie
Le surveillant et la relation

. avec les différentes catégories de 
personnel (travail d'1 équipe) 
les situations conflictuelles 

. les relations avec le détenu
Assistance aux détenus

. assistance spirituelle 

. assistance sociale 

. visiteurs

. assistance aux libérés
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la VIE CARCERALE 1ère PARTIE - 3 h 00

9 h 00 Introduction :
Objectifs (situer 1'''homme détenu)
Exercice de sensibilisation
Définir 1’’ homme détenu
Exploitation de la définition :

- personnalité
- infraction

(raisons)
- prisons

2ème PARTIE - 3 h 00

Moments de la détention
Réactions à la vie carcérale :

- les 3 champs d!'activité
- découverte des 4 aspects
- réactions inhérentes à chaque 

aspect

3ème PARTIE - 3 h 00

Travail sur document
Lecture individuelle lettre détenu
Recherche réactions et exploitation annexes :

-

- groupes clandestins
- environnement
- le surveillant face au détenu

(attitude - comportement)

METHODES DE REINSERTION SOCIALE

3 h 00

Présentation du Bureau de la Réglementation 
et des Méthodes de Réinsertion Sociale

Réponses aux questions des élèves par 
le Magistrat, Chef du Bureau (Mme DUCHEMIN)

ACTION EDUCATIVE

3 h 00

Débat avec 2 éducateurs
- 1 éducateur milieu fermé 

' - 1 éducateur milieu ouvert
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—-- -

atelier d'1 art de bordeaux Expérience d'1 activité artistique menée 
au profit des détenus

1 h 30 (objectifs - moyens)

LES MORTS VIOLENTES EN FRANCE Les principales causes de décés violents 
en France

1 h 30 Typologie du suicide en prison

Monsieur FIZE, responsable de Recherche au
CNERP

LA FORMATION PROFESSIONNELLE Organisation et orientation de la F.P.A.

3 h 00 Les actions menées
Les problèmes liés à la prise en charge des 
stagiaires

Responsable de la Section de la Formation 
Professionnelle au Bureau du Travail et de 
la Formation Professionnelle (M. GAILLARD)
+ 1 praticien du terrain

LA TOXICOMANIE Toxicomanie en milieu carcéral

3 h 00 Modalités de prise en charge
Conduite à tenir

Président de l'1Association "Le trait d'Union" 
(Docteur CURTET)

APPROCHE PSYCHOLOGIQUE Séquence commune
DU DELINQUANT A partir dvune étude de cas, esquisser 

une lecture psychologique de la conduite délin-
6 h 00 quante et indiquer les grandes étapes du 

développement de la personnalité

Séquence optionnelle
Mettre en rapport quelques concepts 

clefs de la psychologie avec des situations 
rencontrées par les élèves au cours de leur 
stage en établissement

par un Psychologue

/
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ACTIVITES SPORTIVES EN
MILIEU CARCERAL

1 h 30

Les activités physiques et sportives en 
milieu carcéral

- Sensibilisation à cet aspect de la vie 
carcérale

- Organisation et réglementation des A.P.S. 
dans l’Administration Pénitentiaire

- Fonction des A.P.S. en prison
A.P.S. et vie en détention
A.P.S. et compensation des 
effets de l'incarcération
A.P.S. et éducation

Responsable du service des sports (K. DESPAS)

LES SUICIDES But de la séance
Le vécu

3 h 00 Statistiques
Présentation d'un cas
Causes profondes et causes circonstancielles 
Prévention des suicides

- aspect matériel
- aspect réglementaire
- aspect psychologique

LES INCIDENTS Analyse de 4 types d'incidents :
. évasion, prise d'otage, agression,

3 h 00 mouvement collectif

Autres incidents :
. (ex : trafic, vol, refus de travail, 

homosexualité...)

LES VOIES DE FAIT But de la séance
Cas avec magnétophone
Analyse du cas

6 h 00 Recherche et discussion sur la contrainte 
physique
Recherche et discussion sur :

- manquements du personnel
- fautes des détenus

Etude et discussion sur les responsabilités 
Etude et discussion sur les sanctions
A proposer
Jeux de rôles : prétoire

tribunal correctionnel 
conseil de discipline

-----



- ÎU -

LE TRAVAIL PENITENTIAIRE Histoire du travail pénal
ET COMPTE NOMINATIF Les objectifs recherchés à travers le 

travail pénal
Les différents régimes du travail pénal

3 h 00 et la formation professionnelle
Le rôle du surveillant face au travail pénal 
Définition

Composition
Recettes
Provision alimentaire mensuelle
Travail pratique sur cas :

- sommes possédées à l'arrivée
- subsides
- produit du travail

LES TRAFICS Par le Personnel

oo-CC
O

. causes

. moyens 

. répercussions

Par les détenus
. causes
. moyens 
. répercussions

RETOUR SUR STAGE PRATIQUE Préparation des questions par les élèves
1 h 30

4 h 30 Réponses aux questions par le Magistrat, 
Inspecteur des Services Pénitentiaires 
(Monsieur CHEMITHE)

MOYENS TECHNIQUES MODERNES Le Magistrat, Chef de Section de Régimes de
DE SECURITE

Détention et Sécurité des Etablissements 
Pénitentiaires (Monsieur MATAGRIN)

3 h 00
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----

BRIGADE DE SECURITE PENITENTIAIRE

1 h 30

Information Pratique Professionnelle
Le Sous-Directeur responsable de la
B.S.P. (Monsieur GAQUIERE)

BUREAU DE LIAISON POLICE Le Chef de Maison d'Arrêt, responsable
PENITENTIAIRE du B.P.L.P.P. (Monsieur VINCENT)

1 h 30
■

VISITE D'UN ETABLISSEMENT Visite du Centre des Jeunes Détenus
PENITENTIAIRE de FLEURY-MEROGIS

3 h 00
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EXPRESSION ECRITE

U—---------■---------------- -------- ■

LE RAPPORT D’INCIDENT Exercices pratiques

COMPTE RENDU PROFESSIONNEL

LETTRE ADMINISTRATIVE - Révision théorie
- Cas avec magnétophone et diapositives

9 h 00
- Rédaction individuelle
- Correction avec retro-projecteur ou 

autre méthode

—

EXPRESSION ORALE Apport théorique

8 h 00
Exercices pratiques sur la communication :

- circulation de l’information
- malentendus
- le travail d'équipe
- l'écoute de l'autre

.../



REUNIONS DIVERSES ET CONTROLE DE CONNAISSANCES

_____________________________________-----
VISITE DU STUDIO

1 h 30
....

Visite du Studio de l-'E.N.A.P.

—-------
CONTROLE CONTINU DES

CONNAISSANCES

Ecrit + Oral 9 h 00

L---------- - ~

Epreuve écrite
(définitions - questions ouvertes - 
questions à choix multiple)

Epreuve orale

FORMALITES DEPART
1 h 00

Visite et inspection des pavillons 
d'hébergement

f~-----------------------
NOTIFICATION NOTES +

AFFECTATIONS

4 h 30

Notification individuelle des notes
Notification des affectations par 
Administration Centrale

(--------------------—— --------------
CLOTURE DU STAGE

0 h 30
A lieu à l’Amphithéâtre

TEMPS A LA DISPOSITION
DES FORMATEURS

9 h 00

Révision des cours

INFORMATION SYNDICALE

12 h 00

Rencontres avec les Organisations syndicales
(Responsables Syndicaux)
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SELF-DEFENSE - GYMNASTIQUE - TIR - SECOURISME

20 séances de 1 h 30 de self-défense 
+ présentation 
+ examen

30 h 00 
1 h 30 
1 h 30

33 h 00

16 séances de 1 h 30 de secourisme 
+ examen

24 h 00 
3 h 00

27 h 00

12 séances de 1 h 30 d'1 éducation physique 
+ tournoi

18 h 00 
3 h 00

21 h 00

Initiation au tir 6 h 00

6 h 00

TOTAL de la FORMATION SPORTIVE 87 h 00

Total Théorie + Total Formation Sportive

178 h 00 + 87 h 00 265 h 00
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Décret n' 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène at à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes administrative», 
du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et de» 
finances, chargé du budget, et du ministre du travail,

Vu le code du travail ;
Vu l’ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires ;
Vu le décret n“ 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux dispo

sitions statutaires applicables aux ouvriers professionnels des 
administrations de l'Etat ;

Vu le décret n° 75-888 du 23 septembre 1975 fixant le statut 
des corps des contremaîtres des administrations de l’Etat et les 
dispositions applicables aux emplois d’agent principal des services 
techniques ;

Vu le décret n" 89-552 du 15 juillet 1980 relatif à la protection 
sociale des agents non titulaires de l’Etat ;

Vu le décret n° 82-450 du 28 mai 1982 relatif au conseil supé
rieur de la fonction publique ;

Vu le décret n* 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités 
techniques paritaires :

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique du 
9 mars 1982 :

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,
Décrète :

TITRE I"

Règles relatives a l'hygiène et a la sécurité
ET CONTRÔLE DE LEUR APPLICATION

Art. 1". — La présente réglementation s’applique aux admi
nistrations de l'Etat et aux établissements publics de l'Etat non 
soumis aux dispositions de l’article L. 231-1 du code du travail.

Art. 2. — Dans les administrations et établissements visés 
à l’article 1er, les locaux doivent être aménagés, les équipements 
doivent être installés et tenus de manière à garantir la sécurité 
des agents et, le cas échéant, des usagers. Les locaux doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les 
conditions d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des 
personnes.

Art. 3. — Dans les administrations et établissements visés 
à l’article 1", les règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité sont, sous réserve des dispositions du présent décret, 
celles définies au titre III du livre II du code du travail et par 
les décrets pris pour son application. Des arrêtés du Premier 
ministre et des ministres chargés de la fonction publique, du 
budget et du travail déterminent les modalités particulières 
d’application exigées par les conditions spécifiques de fonction
nement de ces administrations et établissements.

Art. 4. — Les ministres désignent dans les administrations et 
établissements visés à l’article 1" des agents chargés d'assurer, 
sous la responsabilité du chef de service, la mise en œuvre des 
règles d'hygiène et de sécurité.
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Art. 5. — Ils désignent également des fonctionnaires qui sont 
chargés d'assurer une fonction d'inspection en matière d'hygiène 
et de sécurité.

Ces fonctionnaires vérifient les conditions d'application des 
règles visées à l'article 3 et proposent au chef de service inté
ressé toute mesure qui leur parait de nature à améliorer l’hygiène 
et la sécurité du travail et la prévention des risques profession
nels. En cas d’urgence, ils proposent les mesures immédiates 
jugées par eux nécessaires au chef de service intéressé qui leur 
rend compte des suites données à leurs propositions. Dans tous 
les cas, le chef de service transmet à ses supérieurs hiérarchiques 
les propositions auxquelles il n’a pas pu donner suite.

Une formation en matière d'hygiène et de sécurité est assurée 
à ces fonctionnaires. Les modalités de cette formation sont 
fixées par arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du travail.

Chaque ministre peut demander au ministre chargé du travail 
de lui assurer le concours des agents des services de l'inspection 
du travail, soit pour des missions permanentes, soit pour des 
interventions temporaires.

TITRE H

Formation en matière d'hygiène et de sécurité

Art. 6. — Une formation pratique et appropriée en matière 
d'hygiène et de sécurité est organisée :

1" Lors de l’entrée en fonctions des agents ;
2" Lorsque, par suite d'un changement de fonctions, de tech

nique. de matériel ou d’une transformation des locaux, les agents 
se trouvent exposés à des risques nouveaux ;

3' En cas d’accident de service grave ou de maladie profes
sionnelle ou à caractère professionnel grave ayant entraîné mort 
d’homme ou paraissant devoir entraîner une incapacité perma
nente ou ayant révélé l’existence d’un danger grave, même si 
les conséquences ont pu en être évitées ;

4’ En cas d’accident de service ou de maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel présentant un caractère répété 
à un même poste de travail ou à des postes de travail similaires 
ou dans une même fonction ou des fonctions similaires.

A la demande du médecin de prévention, une formation à 
l’hygiène et à la sécurité peut également être organisée au 
profit des agents qui reprennent leur activité après un arrêt de 
travail consécutif à un accident de service ou à une maladie 
professionnelle.

Chaque ministre détermine les conditions dans lesquelles une 
formation à l’hygiène et à la sécurité est organisée au bénéfice 
des agents en fonctions au moment de la publication du présent
décret.

Art. 7. — La formation à l’hygiène et à la sécurité a pour 
objet d’instruire l’agent des précautions à prendre pour assurer 
sa propre sécurité, celle de 6es collègues de travail et, le cas 
échéant, celle des usagers du service.

Cette formation, dispensée sur les lieux du travail, porte 
notamment sur :

Les conditions de circulation sur les lieux de travail et, 
notamment. Ie6 issues et dégagements de secours ;
• Les conditions d’exécution du travail et, notamment, les 
comportements à observer aux différents postes de travail et 
le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours ;

Les dispositions à prendre en cas d’accident ou de sinistre.
Art. 8. — Une formation spéciale est organisée en tant que 

de besoin pour les membres des organismes compétents en 
matière d'hygiène et de sécurité visés au titre IV du présent 
décret.

Art. 9 — La formation à l’hygiène et à la sécurité se déroule 
pendant les heures de service. Le temps passé à cette formation 
est considéré comme temps de service.

TITRE m

Médecine de prévention

Art. 10. — Un service de médecine de prévention est créé 
dans les administrations et établissements visés à l'article l*r.

Ce service peut être commun à plusieurs administrations et 
établissements.

Le service de médecine de prévention a pour rôle de prévenir 
toute altération de la santé des agents du fait de leur travail.

Chapitre Pr

Personnels des services de médecine de prévention.

Art. 11. — Les missions du service de médecine de prévention 
sont assurées par un ou plusieurs médecins appartenant ou non 
à l’administration qui prennent de nom de médecin de prévention.

Ces médecins sont assistés par des infirmiers et infirmières 
et, le cas échéant, par des secrétaires médicaux.

Art. 12. — Le temps minimal que le médecin de prévention 
doit consacrer à ses missions est fixé à une heure par mois 
pour :

Vingt fonctionnaires ou agents publics non titulaires ;
Quin?.e ouvriers;
Dix fonctionnaires, agents publics non titulaires ou ouvriers 

visés à l’article 24.
Art. 13. — Tout docteur en médecine ayant l’autorisation 

d’exercer, candidat à une fonction de médecin de préven
tion au sein d'un service de médecine de prévention, doit 
être titulaire du certificat d’études spéciales de médecine du 
travail ou d’autres titres reconnus équivalents par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé de la santé.

Toutefois, ce certificat n’est pas obligatoire pour les médecins 
se trouvant déjà en fonctions dans les administrations avant la 
date d’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 14. — Dans chaque service où sont effectués des travaux 
dangereux, un ou plusieurs agents doivent avoir reçu obliga
toirement l’instruction nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas d’urgence.

Chapitre n

Missions des services de médecine et de prévention.

Section I.

Action sur le milieu professionnel.
Art. 15. — Le médecin de prévention est le conseiller de 

l’administration, des agents et de leurs représentants en ce qui 
concerne :

1° L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les 
services ;

2° L’hygiène générale des locaux de service ;
3° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de 

travail à la physiologie humaine ;
4° La protection des agents contre l’ensemble des nuisances 

et les risques d’accidents de service ou de maladie profession
nelle ou à caractère professionnel ;

5° L’hygiène dans les restaurants administratifs ;
6” L’information sanitaire.
Art. 16. — Avec les autres personnels mentionnés à l’arti

cle 11, le médecin de prévention est obligatoirement associé
aux actions de formation à l’hygiène et à la sécurité prévues 
au titre II ainsi qu'à la formation des secouristes mentionnés 
à l’article 14.

Art. 17. — Le médecin de prévention est obligatoirement
consulté sur les projets de construction ou aménagement impor
tants des bâtiments administratifs et de modifications apportées 
aux équipements.

Art. 18. — Le médecin de prévention est obligatoirement
informé, avant toute utilisation de substances ou produits dan 
gereux, de la composition de ces produits et de la nature de 
ces substances ainsi que de leurs modalités d'emploi.

Art. 19. — Le médecin de prévention peut demander à l'admi 
nistration de faire effectuer des prélèvements et des mesure; 
aux fins d’analyse. Le refus de celle-ci doit être motivé. L< 
médecin en informe l’organisme qui est compétent en matièn 
d’hygiène et de sécurité en application du titre IV du présen 
décret. Il est informé des résultats de toutes mesures e 
analyses.

Art. 20. — Le médecin de prévention participe aux études e 
enquêtes épidémiologiques.

Art. 21. — Le médecin de prévention doit consacrer à s 
mission en milieu de travail au moins le tiers du temps dont 
dispose en application des dispositions de l’article 12 du préseï 
décret.
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Section H.

Surveillance médicale des agents.

Art. 22. — Les administrations sont tenues d’organiser un 
examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en béné
ficier. Pour les catégories d'agents soumis à des risques parti
culiers, les administrations peuvent organiser des examens plus 
fréquents.

Art 23. — Le médecin de prévention peut recommander des 
examens complémentaires. Dans le respect du secret médical, 
il informe l’administration de tous risques d’épidémie.

24. — Le médecin de prévention exerce une surveillance 
médicale particulière à l’égard des handicapés, des femmes 
enceintes et des agents dont les conditions de travail présen
tent des risques spéciaux. Il est juge de la fréquence et de 
la nature des examens que comporte cette surveillance médicale.

Art. 25. — Des autorisations d’absence sont accordées pour 
permettre aux agents de subir les examens médicaux prévus aux 
articles 22, 23 et 24.

Art. 26. — Le médecin de prévention est habilité à proposer 
des aménagements de poste de travail ou de conditions d’exer
cice des fonctions justifiés par l’âge, la résistance physique 
ou l’état de santé des agents.

Il peut également proposer des aménagements temporaires 
de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions au 
bénéfice des femmes enceintes.

Lorsque ces propositions ne sont pas agréées par l’administra
tion, celle-ci doit motiver son refus.

Art. 27. — Le médecin de prévention est informé par l’admi
nistration dans les plus brefs délais de chaque accident de 
service et de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel.

Art. 28. — Le médecin de prévention rédige chaque année 
un rapport d’activité qui est transmis à l’administration et à 
l’organisme compétent en matière d’hygiène et de sécurité en 
vertu du titre IV du présent décret.

TITRE IV

Organismes compétents en matière d'hygiène et de sécurité 

Chapitre 1"

Rôle des comités techniques paritaires.
Art. 29. — Les comités techniques paritaires exercent les 

attributions mentionnées au 6° de l’article 12 du décret n" 82- 
du 28 mai 1982 susvisé dans les conditions fixées au présent 
titre.

Les comités techniques paritaires centraux émettent un avis 
sur les arrêtés visés à l’article 3.

Art. 30. — Lorsqu’ils ne sont pas assistés de comités d’hygiène 
et de sécurité, les comités techniques paritaires exercent les 
compétences fixées au chapitre 5 du présent titre.

Dans ce cas, le médecin de prévention et l’un des fonction
naires chargés, en application de l’article 5 du présent décret, 
d’une fonction d’inspection assistent, avec voix consultative, 
aux réunions du comité technique paritaire qui sont consacrées 
aux problèmes d’hygiène et de sécurité.

Lorsqu’ils sont assistés de comités d’hygiène et de sécurité, 
les comités techniques paritaires reçoivent communication des 
documents élaborés par ceux-ci et examinent les questions 
d’hygiène et de sécurité dont ils ae saisissent ou sont saisis 
par lesdits comités.

Chapitre 2

Organisation des comités d’hygiène et de sécurité.
Art. 31. — Dans chaque département ministériel ou groupe 

de départements ministériels ayant une gestion commune du 
personnel, il est créé un comité central d’hygiène et de sécu
rité chargé d’assister le comité technique paritaire central placé 
auprès du directeur du personnel de l’administration centrale.

Les comités centraux d’hygiène et de sécurité examinent les 
questions relatives à l’hygiène et à la sécurité qui concernent 
le département ministériel ou le groupe de départements minis
tériels et les établissements publics de l’Etat visés à l’article 1er 
rattachés à ces départements.

Art. 32. — Lorsque l’importance des effectifs ou la nature des 
risques professionnels le justifient, des comités d’hygiène et de 
sécurité locaux ou spéciaux peuvent être créés dans les services 
territoriaux, établissements publics, bâtiments ou groupes da 
bâtiments.

Les comités d’hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux exa
minent les questions relatives à l’hygiène et à la sécurité qui 
concernent les services placés sous la responsabilité du chef 
de circonscription territoriale, chef de service ou directeur 
d’établissement public auprès duquel ils sont créés.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, des comités 
d’hygiène et de sécurité spéciaux compétents pour un groupe 
de services relevant d’un ou plusieurs départements ministériels 
peuvent être institués auprès du commissaire de la République.

Art. 33. — Les comités d’hygiène et de sécurité sont créés 
par arrêté du ou des ministres concernés.

Chapitre 3

Composition des comités d’hygiène et de sécurité.

Art. 34. — Chaque comité central d’hygiène et de sécurité 
créé en application de l’article 31 comprend :

1* Cinq représentants de l’administration, dont le fonctionnaire 
responsable des problèmes d’hygiène et de sécurité chargé du 
secrétariat du comité ;

2° Sept représentants du personnel qui désignent l’un d'entre 
eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint du comité ;

3° Le médecin de prévention.
Art. 35. — Chaque comité d’hvgiène et de sécurité spécial 

ou local créé en application de l'article 32 comprend :
1" De trois à cinq représentants de l’administration, dont le 

fonctionnaire responsable des problèmes d’hygiène et de sécu
rité, chargé du secrétariat du comité ;

2° De cinq à neuf représentants du personnel qui désignent 
l’un d’entre eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint 
du comité. Le nombre des représentants du personnel est fixé, 
en fonction de l’importance des effectifs ou de la nature des 
risques professionnels, par l’arrêté visé à l’article 39. Dans tous 
les cas, ce nombre excède au moins de deux celui des repré
sentants de l’administration ;

3° Le médecin de prévention.
Art. 36. — Chaque comité d’hygiène et de sécurité central, 

spécial ou local comprend un nombre de suppléants égal à 
celui des titulaires.

Les suppléants peuvent assister aux séances du comité.
Us ne peuvent siéger avec voix délibérative qu’en remplace

ment des titulaires.
Art. 37. — Un fonctionnaire chargé, en application de l’arti

cle 5 du présent décret, d’une fonction d’inspection en matière 
d’hygiène et de sécurité peut assister avec voix consultative aux 
travaux du comité d’hygiène et de sécurité.

Le président du comité d’hygiène et de sécurité peut convo
quer des experts â la demande de l’administration ou à la 
demande des organisations syndicales.

Les experts n’ont pas voix délibérative. Us ne peuvent assister 
qu’à la partie des débats relative aux questions de l’ordre du 
jour pour lesquelles leur présence a été requise.

Art. 38. — Les comités d’hygiène et de sécurité centraux, 
spéciaux et locaux peuvent en outre faire appel, à titre consul
tatif, au concours de toute personne qualifiée.

Chapitre 4

Mode de désignation des membres des comités d’hygiène 
et de sécurité.

Art. 39. — Le6 représentants de l’administration, titulaires et 
suppléants, au sein des comités d’hygiène et de sécurité cen
traux sont nommés par arrêté du ou des ministres intéressés.

Les représentants de l’administration, titulaires et suppléants, 
au sein des comités d’hygiène et de sécurité spéciaux ou locaux 
sont nommés par l’autorité auprès de laquelle ces comités sont 
constitués.

La décision nommant les représentants de l’administration au 
sein d’un comité d’hygiène et de sécurité désigne parmi eux 
celui qui est chargé d'exercer les fonctions de président du 
comité.
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Art. 40. — Le* représentant» du personnel, titulaires et sup
pléants, au sein des comités d’hygiène et de sécurité sont 
désignés librement par les organisations syndicales de fonc
tionnaires regardées comme les plus représentatives du personne] 
au moment où se fait la désignation, dans les conditions définies 
par l'article 8 et le second alinéa de l’article 11 du décret 
du 28 mai 1982 susvisé.

Art. 41. — Les représentants du personnel, titulaires et sup
pléants, au sein des comités d’hygiène et de sécurité sont 
désignés pour une période de trois années. Ils peuvent être 
choisis parmi les fonctionnaires, les agents non titulaires ou 
les ouvriers professionnels des administrations de l’Etat. Ils 
doivent remplir les conditions exigées des membres des comités 
techniques paritaires par le second alinéa de l’article 9 du 
décret du 28 mai 1982 susvisé.

Art. 42. — La liste nominative des représentants du personnel 
aux comités d’hygiène et de sécurité, ainsi que l’indication de 
leur lieu habituel de travail, doit être portée à la connaissance 
des agents.

Chapitre 6

Rôle des organismes compétents en matière d’hygiène 
et de sécurité.

Art. 43. — Les dispositions du présent chapitre concernent 
le comité d'hygiène et de sécurité ou le comité technique pari
taire lorsqu’il n’est pas assisté par un comité d’hygiène et de 
securité.

Art. 44. — Le comité procède à l’analyse des risques pro
fessionnels auxquels sont exposés les agents du ou des services 
entrant dans le champ de sa compétence.

A cette fin, son président présente chaque année au comité 
un rapport sur l’évolution des risques professionnels.

Art. 45. — Le comité procède à une enquête à l’occasion de 
chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6 
du présent décret.

Chaque enquête est conduite par deux membres du comité, 
l’un représentant l’administration, l’autre représentant le per
sonnel. Ils peuvent être assistés par d’autres membres du 
comité, et notamment par le médecin de prévention.

Le comité est informé des conclusions de chaque enquête et 
des suites qui leur sont données.

Art. 46. — Le comité suggère toutes mesures de nature à 
améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et à assurer l’instruc
tion et le perfectionnement des agents dans les domaines de 
l’hygiène et de la sécurité.

Il coopère à la préparation des actions de formation à l’hygiène 
et à la sécurité et veille à leur mise en œuvre.

Art. 47. — Le comité est consulté sur la teneur de tous docu
ments se rattachant à sa mission, et notamment des règlement» 
et des consignes que l’administration envisage d’adopter en 
matière d'hygiène et de sécurité.

Ces documents sont également communiqués, pour avis, aux 
fonctionnaires chargés, en vertu de l’article 5, d’une fonction 
d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité.

Le comité prend, en outre, connaissance des observations et 
suggestions relatives à la prévention des risques professionnel» 
et à l’amélioration des conditions de travail consignées sur le 
registre d’hygiène et de sécurité qui doit être mis dans chaque 
service à la disposition des agents et, le cas échéant, de* 
usagers.

Art. 48 — Chaque année, le président du comité lui soumet, 
pour avis, un programme annuel de prévention des risques 
professionnels.

Ce programme est établi à partir de l’analyse définie à l’arti
cle 44. Il fixe la liste détaillée des réalisations ou actions à 
entreprendre au cours de l’année à venir. Il précise, pour chaque 
réalisation ou action, ses conditions d’exécution et l’estimation de 
son coût.

Art. 49. — Le comité examine le rapport annuel établi par 
le médecin de prévention en vertu de l’article 28.

Art. 50. — Le comité est informé de toutes les observations 
faites par les fonctionnaires chargés en vertu de l’article 5 d’une 
fonction d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité.

Art. 51. — Si un membre du comité constate une cause de 
danger, il en avise le chef de service intéressé.

Si le danger est imminent, le chef de service est tenu de 
procéder à une enquête immédiate à laquelle est associé le 
membre du comité qui l’a alerté.

Le chef de service informe le comité de* décisions qu’il a 
prises.

Chapitre 8

Fonctionnement des comités d’hygiène et de sécurité.

Art. 52. — Chaque comité d’hygiène et de sécurité élabore 
son règlement intérieur selon un règlement type établi par le 
ministre chargé de la fonction publique après avis de la commis
sion spécialisée du conseil supérieur de la fonction publique. 
Le règlement intérieur de chaque comité doit être soumis à 
l’approbation du ou des ministres intéressés, après avis du 
comité technique paritaire compétent

Art. 53. — Le comité d’hygiène et de sécurité se réunit 
au moins une fois par semestre sur convocation de son président, 
à l’initiative de ce dernier ou, dans le délai maximum de deux 
mois, sur demande écrite de la moitié au moins des représen
tants titulaires du personnel.

Art. 54. — Le comité d’hygiène et de sécurité est saisi par 
son président ou sur demande écrite signée par la moitié au 
moins des représentants titulaires du personnel de toute question 
de sa compétence.

H émet ses avis à la majorité des suffrages exprimés.
S’il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Les 

abstentions sont admises. En cas de partage des voix, l’avis 
est réputé avoir été donné ou la proposition formulée.

Art. 55. — Les séances du comité d’hygiène et de sécurité 
ne sont pas publiques.

Art. 56. — Les membres du comité d’hygiène et de sécurité 
et les personnes qui participent à ses réunions à titre d’experts 
ou de consultants sont soumis à l’obligation de discrétion pro
fessionnelle.

Art. 57. — Toutes facilités doivent être données aux membres 
du comité d’hygiène et de sécurité pour exercer leurs fonctions. 
En outre, communication doit leur être donnée de toutes pièces 
et documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission 
au plus tard huit jours avant la date de la séance.

Une autorisation d’absence est accordée aux représentants 
du personnel, titulaires ou suppléants, au sein des comités 
d’hygiène et de sécurité ainsi qu’aux experts appelés à prendre 
part aux séances de ces comités en application du second alinéa 
de l’article 37 pour leur permettre de participer aux réunions 
des comités sur simple présentation de leur convocation. La 
durée de cette autorisation est calculée en tenant compte des 
délais de route, de la durée prévisible de la réunion et aug
mentée d’un temps égal à cette durée afin de mettre les inté
ressés en mesure d’assurer la préparation et le compte rendu 
des travaux des comités.

Les membres titulaires et suppléants des comités d’hygiène 
et de sécurité et les experts convoqués ne perçoivent aucune 
indemnité du fait de leurs fonctions dans ces comités. Ils sont 
toutefois indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour 
dans les conditions fixées par le décret n° 66-619 du 10 août 1966 
modifié.

A*t. 58. — Le comité d’hygiène et de sécurité ne délibère 
valablement que si les trois quarts au moins de ses membres 
ayant voix délibérative sont présents lors de l’ouverture de la 
réunion. Lorsque ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle 
convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux membres 
du comité qui siège alors valablement si la moitié de ses membres 
ayant voix délibérative sont présents.

Art. 59. — Un procès-verbal est établi après chaque séance 
du comité d’hygiène et de sécurité. Il est signé par le président 
et contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et trans
mis, dans le délai de quinze jours, aux membres du comité. 
Ce procès-verbal est approuvé lors de la séance suivante.

Art. 60. — Les projets élaborés et les avis émis sont transmis 
aux autorités compétentes ; ils sont portés, par tout moyen 
approprié, à la connaissance des agents en fonction dans les 
administrations, services ou établissements intéressés, dans un 
délai d’un mois.

Le président du comité d’hygiène et de sécurité doit, dans 
un délai de deux mois, informer, par une communication écrite, 
les membres du comité des suites données aux propositions et 
avis de celui-ci.
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TITRE V

Dispositions diverses

Art. 61. — Les comités centraux d’hygiène et de sécurité 
prévus au présent décret seront mis en place dans les six mois 
suivant sa publication au Journal officiel.

Art. 62. — Des décrets préciseront, dans le délai d’un an, les 
adaptations nécessaires au titre IV du présent décret, notam
ment dans les services et établissements où il n'existe pas de 
comités techniques paritaires.

Art. 63. — Un décret précisera, dans le délai d’un an, les 
dispositions réglementaires spéciales applicables aux services et 
établissements du ministère de la défense non soumis aux dispo
sions de l’article L. 231-1 du code du travail.

Art. 64. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des 
finances, chargé du budget, le ministre du travail et le ministre 
de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 28 mai 1982.
PIERRE MAUROY.

Par le Premier ministre :
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives,

ANICET LE PORS.

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie 
et des finances, chargé du budget,

LAURENT FABIUS.
Le ministre du travail,

JEAN AUROUX.
Le ministre de la santé,

JACK RALITE.
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MINISTERE de la JUSTIC! REPUBLIQUE ERANCAI C T?
KJ -_J

Direction
de 1 ' Admini st rat ion Pénitentiaire 

Sous-Direction
du Personnel et des Affaires Administratives 
n, place Vendôme - 750-,L PARIS CEDEX 01

PA le g .ce:

NOTE

•e au n c pour
Messieurs les Directeurs Régionaux 

Messieurs les Chefs d'établissements 
Messieurs les Juges d‘Application 

des Peines

0 B J E T : Organisation et fonctionnement de la formation continue 
à l’administration pénitentiaire.

Deouis 197-t, l’administration pénitentiaire a entrepris 
une action générale de connaissance des besoins en formation de 
l'ensemble de ses personnels dont l’aboutissement a été la mise en 
place d'actions expérimentales de formation continue.

En prenant apoui sur ce qui existe déjà, il convient 
désormais de passer du stade expérimental à une généralisât ion 
progressive de ces actions permettant à l’ensemble du personr.'.^ 
bénéficier d'une formation en cours de carrière.

Cette circulaire a pour objet de préciser les objectifs, 
les méthodes et les structures à partir desquelles la formation 
continue va être mise en oeuvre à l’administration pénitentiaire.

Je vous demande, dans ces 
attention particulière à ce document 
perfectionnement en cours de carrière 
à venir un des éléments essentiels de

conditions, d’accorder une 
car la formation et le 
constitueront pour les années 
l'action de l'administration

nénitentiaire.

I - OBJECTIFS GENERAUX.

Les objectifs généreux que 1 
tiaire assigne à la formation continue, 
réglementant la formation continue (loi 
d'application), sont de :

'administration peniten- 
conformément aux textes 
du 16.7.1971 et décrets

- permettre l'entretien et le perfectionnement des aptitudes et 
des connaissances afin de maintenir et de parfaire la qualifi- 
cation professionnelle du personnel,

- développer les possibilités de promotion sociale et profes
sionnelle ,
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ses rcis sic n s , 

les intérêts
et les compétences particulières de l'ensemble du personnel.

En raison des caractéristiques plus particulières de 
1'administration pénitentiaire, les objectifs généraux affichés 
ci-dessus devront être infléchis dans les directions suivantes 
visant à :

- assurer l'actualisation des connaissances nécessaires à 
l'exercice de la fonction,

- contribuer à une meilleure maîtrise des attitudes et des compor
tements dans les situations professionnelles,

- favoriser la communication à l'intérieur de 1'institution et 
renforcer les solidarités entre les divers intervenants de 
l'équipe pénitentiaire,

- développer la compréhension des phénomènes de la délinquance 
et de la détention et de leurs effets sur la personnalité des 
détenus.

II - ORIENTATIONS PEDAGOGIQUES GENERALES.

Pour atteindre ces objectifs, les méthodes et les 
techniques devant être utilisées au cours des actions de 
formation s'appuieront sur un certain nombre d'orientations 
pédagogiques générales.

Ces formations doivent :

- assurer l'adaptation du personnel à l'évolution de

- élever le niveau culturel en développant les goûts

. Prendre en corn.rte 1 ' excc-rler.ce acoulsc par chacun

Lors des séances de formation, il conviendra de 
favoriser les échanges et les confrontations concernant les 
diverses pratiques professionnelles et instituer ainsi une 
formation mutuelle. Ces échanges, guidés par les animateurs ce 
formation, seront d'autant plus riches que les groupes réuniront 
des personnels d'établissements différents et d'anciennetés. 
diverses ; c'est tout au long ce la formation qu'il sera fait 
appel au "vécu" des stagiaires et à leur réflexion sur cette 
expérience.

Ainsi la formation permettra d'assurer le va et vient 
indispensable entre le réflexion et l'action, entre les activités 
de formation et la pratique professionnelle.

Rechercher la participation et l'implication la plus complété 
•possible des personnels en formation

Des activités individuelles ou collectives qui 
prendront les fermes les plus diversifiées seront proposées^aux 
participants pour leur donner la possibilité ce jouer un rt 
actif dans leur propre formation.
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Des procédures d'évaluation en cours de stage permettront 
de mesurer la progression des intéressés et d'ajuster constamment 
la formation à leurs intérêts et à leurs attentes.

Par ailleurs, il est indispensable de créer un climat 
de libre participation et de réunir les conditions d'une liberté 
de parole dans les différentes activités.

* P éve1c p p e r l'initiative des stagiaire:

Pour assurer le développement des capacités personnelles 
des agents, la formation mettra l'accent sur l'intérêt d'une recherche 
par les agents eux-mêmes des éléments de réponse aux problèmes posés. 
C'est ainsi cu'ils devront se familiariser avec les méthodes et 
acquérir les outils qui leur permettront, dans l'exercice de leurs 
fonctions et pour mieux dominer leurs activités, de savoir mieux 
s'informer, de mieux analyser les situations auxquelles ils sont 
confrontés et d'aceuérir les connaissances indispensables.

. Ouvrir la formation sur l'environnement socio-professionnel
culturel des stagialr.

La formation doit se situer dans la vie, elle doit 
donner la possibilité au personnel de s'ouvrir vers tout et qui 
fait son environnement quotidien. C'est ainsi qu'il est souhait aci< 
que des visites, des conférences, des débats, des films... puis sers 
être programmés dans les séquences de formation.

A cette fin on courra solliciter, chaque fois que ce 
era utile, l'intervention de responsables hiérarchiques ainsi que 
e personnes extérieures à l'administration pénitentiaire.

Tout en veillant à 1'épanouissement de la personnalité 
de chacun des participants, les stagiaires se,verront proposer des 
activités de groupe qui leur permettront de réfléchir su. l£c 
attitudes et comportements dans une vie collective et d üj;.} - . r 
leur démarche personnelle vis-à-vis des autres.

Suivant cette orientation il est souhaitable que 
l'effectif des groutes en formation ne dépasse pas 20 agents 
d'autre part, la coanimation paraît être 
adaptée.

la solution la misux

III - LE DISPOSITIF DE FORMATION CONTINUE.

1) Le dispositif de formation continue du personnel de l'aümini; 
tration pénitentiaire est placé sous l’autorité de la sous-dire 
du personnel et des affaires administratives. Dc^ns ce c—dre, 
bureau du recrutement et de la formation a pour mission d'animé: 
et de promouvoir le dispositif de formation continue.Il £ notamm 
pour rôle :
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- de transmettre aux directions régionales les instructions 
concernant -les orientations de 1 ' administrâtion centrale en 
matière de formation continue,

- recueillir les besoins des régions en matière de formation 
continue et les assister dans l’élaboration des plans régions'; 
annuels et de leurs bilans,

- dégager un plan pluriannuel de dévelopcernent de la formation
;.ntmui assorti c'une prévision moy*

- recueillir et diffuser les informations sur l'ensemble des 
initiatives en matière de formation dans 1'administra tien 
pénitentiaire-,

- opérer les ajustements entre le recrutement et la formation,

- recueillir à des fins prévisionnelles des bilans annuels des 
actions de formation établis en différentes régions,

- préparer la consultation du comité technicue paritaire.

La politique de formation continue est mise en oeuvre 
au niveau national (à l'école nationale d'administration péniten
tiaire), régional et local (directions régionales et groupement 
d'établissements pénitentiaires (G.H.E.T.A.P.). Chacun de ces 
niveaux se voit confier une mission propre cui suppose des moyens 
adaptés à sa réalisation.

Les instances de formation, se définissant comme suit :

2) L'école nationale d'administration pénitentiaire, outre ses 
missions de formation initiale

- conseille et assiste les régions c-t les G. P.. L. T. A. P. en 
cipant à .la mise en place du dispositif et en tant que 
à son fonctionnement. Elle collabore à l'élaboration de 
de formation,

r'---; _

a c '

les actions de formation qu'il est souhaitable ou 
re de réaliser au plan national,

- assure la formation des formateurs dans le cadre de réunions eu 
de stages organisés aux plans local, régional eu national oui 
s'adresseront à toute personne appelée a. intervenir a n^ la 
formation et plus particulièrement aux équipes pédagogiques et 
aux gradés formateurs,

conçoit, élabore et ai 
équipes pédagogiques., 
(fiches, d o s sie r s, doc 
besoins exprimés. Elle 
réalisés par les G . P.. E 
cette expérimentation, 
élargie à l'ensemble d 
de 1'audio-visuel, ell 
de documents et à l'ut 
soutien en matériel eu

ffuso, en liaison étroite avec les 
les documents et les supports pédagogie 
umc-nts audio-visuels) en fonction des 
expérimente les supports pédagogiques 
.T.A.P. -VcC son oide • t en fonction de 
elle les adapte en vue d'une util 

es terrains ce formation. Dans 1 „• 
s aide les G.P.E.T.A.P. à la réalisatio 
ilisation de ces moyens aussi bien car 
'or. personnel,

ues

•H 
T.'J



- organise, avec le concours 
et régional, en mesure d'y 
notamment sous la forme de 
les différentes catégories 
internes,

de toute personne au niveau central 
collaborer, la formation à distance, 
cours par correspondance afin d'aider 
de personnel à préparer les concours

- met au point et réalise de nouvelles formules d'actions dont 
les objectifs et les méthodes sont adaptés aux différents 
personnels, et facilite leur réalisation.

3) Les régions

La formation du personnel entre dans la mission des 
directions régionales. A ce titre, celles-ci participent à 1= mise 
en oeuvre de la formation continue avec le concours des délégués 
régionaux à la formation qui seront progressivement installés.

a) il appartient aux directeurs régionaux

- d'élaborer conformément aux instructions de la direction 
de 1'administrâtion pénitentiaire le plan de formation 
annuel du personnel de la région et présenter le budget 
correspondant,

- de soumettre avant l'exécution le plan régional de 
formation à 1'administration centrale,

- d'assurer 1'administration et la gestion de ce pian,

- de convoquer et d'assurer la présidence des conseils 
des G.R.Z.T.A.P. de leurs régions,

- d'assurer l'organisation matérielle des réunions dj ma 
conférence pédagogique régionale,

- de transmettre au bureau du recrutement et de la formation 
un bilan annuel des actions de formation de la régien.

b) le? délégués régionaux à la formation qui assistent mes
directeurs régionaux et qui peuvent les représenter ont
notamment pour mission :

- d'assurer la coordination entre les G.P.E.T.A.P. et de 
faciliter la liaison entre les équipes pédagogiques et 
les responsables administratifs et la répartition dc-s 
crédits régionaux affectes à la formation,

- de recenser, auprès des différentes catégories de 
personnel des établissements, leurs besoins et leurs 
demandes de formation,

_ de participer à la réalisation du plan annuel de formation 
élaboré au niveau régional,

- de prendre les contacts nécessaires avec les organismes 
extérieurs de formation.

c) les G.P.E.T.A.P.
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Le G.K.Z.T.A.P. est constitué par le regroupement d'établis
sements pénitentiaires d'une zone géographique donnée permettant 
la mise eu commun des moyens nécessaires à la formation (stagiaires, 
formateurs, intervenants, matériel pédagogique...).

Chaque région pénitentiaire se dote de un ou plusieurs 
G.P.Z.T.A.P. compte tenu des distances d'un établissement à l'autre 
et des moyens de chaque établissement.

Le regroupement d'établissements pénitentiaires pour la 

formation se fait autour d'un établissement d'appui.
T » ^ 4- ±J Ce

duree- de:-
lissement d'appui accueille les participants pendant 
et ions de formation.

La quantité et le calendrier des actions réalisées dans le 
du groupement sont fixées en conseil de G.P.Z.T.A.P.

Le nombre de stagiaires à prélever par établissement et pou 
ch aoue action de formation est fixé en conseil de G. P;.Z.T. À.P. : 
chaque établissement concerné bénéficie par action de formation 
d’un nombre de places pour son personnel, proportionnel à sor. 
effectif et compte tenu à la fois des nécessités du service et d 
souci d'assurer un effectif suffisant de stagiaires pour le ton 
déroulement de la formation.

Une équipe pédagogique est chargée par le conseil de 
G.P.Z.T.A.P. d'animer les actions de formation.

Le conseil ce G.P.Z.T.A.P. * Il

Le conseil de G.P.Z.T.A.P. est la réunion des chefs d'établ
semants du groupement. Il est convoqué et présidé parle directes
régional. Il se réunit au minimum deux fois par année.

Il a pour tâches :

_ ç<0 constituer 1 ' équine oedagogieue en concert ration avec i ' a c m _ 
tration centrale et l'école nationale d'administration pér.iter. 
ticire,

- d ' élaborer les oc te et ifs, des actions de formation en concertât 
»vec l'équipe pédagogique et compte tenu :

. des orientations de la. politique de formation définies 
par la direction de I ' aiministre.ticn pénitentiaire,

» des besoins exprimés par les personnels concernés,

- d'aider l'équipe pédagogique dans ses recherches d'intervenant

_ de procéder au bilan des actions de formation avec l'équipe 
péda.gogique et de déterminer les mocalit.es de reconduc-ic.* e 
de développement des actions,

- de déterminer le nombre d'actions de formation à mener par air. 
dans le ccadre du G. P. E. - . A. F. ,



'révoir le- calendrier de ses actions,

d 1 ét abli: 6 ne!T: ers >ln ces en formation disponibles pour
choque établissement compte tenu des effectifs de chaque et, 
sement et du nombre optimum de stagiaires en formation,

;nis ation matérielle nécessaire au dérouler, 
l’établissement d’appui, locaux de fcces actions choix 

r. o s s i b i 1 i t é e d ’ h é b e dénia cernents, matériel p é dag o
ne ce

des modalités de recrutement des stagiaires, 

et d’organiser les procédures d’information des
nersonnels des etablissements- 
ormaticn envisagées.

» t.c du G . . I . 1

G.P.E.T.A.P. sur les

me -emrcmiqu.

- Elle est mise en place car le conseil de G . a . n. j. . . r .
participe à sc-s réunions. Elle est membre de la Confér 
Pédagogique régionale,

- le conseil de G.P.E.T.A.P. lui délègue la responsatili 
pédagcgicue des actions de formation continue,

i ' e q u i p e 
réunions

uédaromioue fixe elle-même le calendrier de s

- elle est chargée :

. de construire, compte tenu des objectifs reuer.u^- 
ccnseil de G.P.E.i.A.P. , les programmes des ^ 
de formation,

de choisir des contenus et des méthodes de tr ai s e 
de ces contenus,

. a assurer l'animation des séquences de formation,

. d’élaborer et de se procurer les cutils pédagogie 
nécessaires (documents, films..•> ,

;hoi sir de contacter les personnes capables 
'intervenir sur des questions requérant des ccmg 
irofessicnnelles spé ci f ique-s ,

animer l'évaluation de; stages par les stagiai:
et de faire l'inventaire des besoins en formation 
exprimés,

de faire au conseil de G.P.E.T.A.P.^ des propositi 
de reconduction, modifications et développement a 
actions,
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. de répondre, dons la mesure de ses possioilités, eux 
demandes d’information sur la formation d^s personnels 
des établissements du G.R.E.I.A.P. ,

de faire l’inventaire des ressources de formats 
d'information existant dans le G.R.E.T.A.P. et 
proposer des usages assurant la continuité de 1
fcrmati: personnels.

LA COMPOSITION DE L'EQUIPE PEDAGOGIQUE doit être fait'
a assurer

f - ,1 citât l: ,-cc-i n rlonneis en fonction dans l'adminis
tration pénitentiaire,

- la meilleure communication possible entre form c t

- les possibilités d'ouverture sur d'autres services, d’s,u.r_s 
fonctions, d'autres institutions t-r. visant à une composition
inter -trcfessionnel*1 "1 /-'T''"*"e c u i r e .

Pont partie pedagogique :

- le chef d'établissement d'appui ou son représentant :" ' ^ + "- UJ. -LOOV.-..I
celui-ci, outre sa participation à l'élaboration et a le 
réalisation des actions de form. et ion, est plus spécifiquement 
chargé de prévoir et d'organiser l'accueil des stagiaires et 
faciliter les contacts avec les intervenants souhaités par 
1 ' éouioe ,

- les gradés formateurs des établissements du G.R.P.T.A.P. charges 
de l'accueil et de la formation des elèvc-s-surveillant = or. stagn
era tique dans les établissements. Pour la formation au personnc-i 
de surveillance, le gradé formateur assure la continuité ae 

l'action,

- le eu les animateurs recrutés a temps partiel parmi le u~ 
pénitentiaire de direction (personnel de surveillance, de 
so cio-é du ca t i f s de- milieu fermé et milieu ouvert, personn 
administratif et technique).

L’équipe pédagogique s'adjoindra, en tant que de besoin, tout- 
personne concernée- à un titre ou a un autre par la mission 
méritenti^ir-^ et coursât contribuer a la formation desrr*n~* 
l'éauim-; pédr.gogiaue oeut notamment bénéficier du concours 
te ohnique" d ' un conseiller en formation continue (C.E.C.) de la 
~'légation Académique à la Formation Continue (D. A. E. C. 0. ,< et du 

légué régional à'la formation du Ministère de l'Education.

LA CONFERENCE PEPAGC" • /■> T7• h! 'J REGIONALE

- Elle réunit les membres des équipes pédagogiques des G.R. 
de la région et est eu niveau régional l'instrument. Oc c. 
nation et d'échanges entre les équipes pédagogiques des
G. R . p. T. A. F-. Elle proced
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. à l'inventaire des difficultés rencontrées par les équipes 
dans leurs tâches,

. au traitement de ces difficultés selon un calendrier de 
travail,

. a la présentation et échanges d'expériences (discussion de 
méthodes. Etudes de cas, etc.).

- Elle fait l'inventaire et l'évaluation des ressources pédago
giques existant ru niveau de la région. Elle formule les 
besoins en matière de documentation et d'outils pédagogiques
et les adresse à l'Ecole Nationale d'Administration Pénitentiaire 
et à la Direction Régionale.

- Elle examine annuellement l'adaptation du dispositif de 
formation décentralisée aux besoins des personnels et aux 
évolutions de l'institution.

Cet examen approfondi dcvr--- donner lieu à un compte rendu 
transmis d'une part au Bureau du Recrutement et de la Formation 
par le Directeur Régional, d'autre part présenté lors des 
conseils de G.R.E.T.Â.P. de la région.

Fonctionnement

La Conférence Pédagogique Régionale détermine la fréquence et 
le rythme de ses réunions de travail compte tenu de ses objectifs. 
Elle fixe elle-même ses ordres de jour.

A chacune de ses réunions de travail, les participants choisissent 
un animateur et un secrétaire de séance.

La Direction Régionale se charge d'assurer matériellement la 
tenue de ces réunions.
L: Conférence Pédagogique Régionale peut avoir recours pour ses 
travaux à l'Ecole Nationale d'Administration Pénitentiaire, et 
reut s'adjoindre, sures accord avec la Direction Régionale, 
tout-.- personne compétente.

Tel est le cadre dans lequel vont se développer les 
actions de perfectionnement. Il convient d'abord de généraliser 
les actions qui depuis 197C ont été organisées dans les G.R.n.^ 
à 1'égard du personnel de surveillance. Il faudra aussi prenons 
en cornete l'ensemble des objectifs et des orientations definies 
plus haut afin de mettre au point et de réaliser d'autres types 
de formations.

ir‘.

n i v e a u 
à ces

Des réunions vont prochainement être organisées au 
régional pour sensibiliser les responsables d'établisse 
et ions préalablement à la mise en place des structures.

en t s
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Do ives 1 Ait.- v-, VOÜ s
peur ce uni: 
r. r t t i n
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I-, finalité vise 

chrrréo l'institut

: dès à présent d’adhérer à eu ; 
éiicrer la qualité du service de 

pénitentiaire en permettint aux 
:itu*" tion de travail.

lg directeur 
ai r t rat ion Pé:

f. X
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APÆTO DU 20 «AMJŒ 1978 

TOXAST LOS DO DA LD T OS D ' O2QAN5SAT30N DO 

L 'OXADOA1 mOFOSSÜQWOL fOM L'ACCOS AU QXADO DO 

VXODUOX SUHV03UA\T DOS SOXVjCOS oxtopjours do

L ' ADDONü S T2A T U OA’ fONOl 69V J AU 20



MINISTERE de la JUSTICE République Française

Direction
de l'Administration Pénitentiaire 

Sous-Direction
du Personnel et des Affaires Administratives 

4, place Vendôme - 75042 PARIS CEDEX 01

Bureau Hc4 - JP3/HK

ARRETE

fixant les modalités d:organisation de 
l'examen professionnel pour l'accès au grade 
de premier surveillant des services extérieurs 

de l'Administration pénitentiaire

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

VU l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires,

VU le décret n° 77-904 du S août 1977 modifiant le décret

fi° 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d'adminis
tration publique relatif au statut spécial des fonctionnai
res des services extérieurs de l'administration péniten

tiaire ;

VU le decret n° 77-1540 du 31 décembre 1977, relatif au statut 
particulier du personnel de surveillance des services exté
rieurs de l'administration pénitentiaire et notamment son 

article 11,

ARRETE

- Artic 1 e_ 1er -

Le certificat d'aptitude aux fonctions de premier surveil
lant des établissements pénitentiaires est delivre à la suite 
d'un examen professionnel qui comporte des épreuves d'admissi

bilité et des épreuves d:admission.

Peuvent seuls être autorisés à sa présenter à l'examen, les 
surveillants satisfaisant aux conditions fixées par l'article 
11 du décret susvisé du 31 décembre 1977.



Article 2

Les ('preuves écrites d'admissibilité, qui se déroulent 
simultanément aux sièges des directions régionales et dans 
certains établissements pénitentiaires, sont notées de 0 à 
20- Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.

Elles comprennent ;

1° - Unc^rédaction sur un sujet d'ordre général ou un compte 

rendu professionnel (durée : 3 heures ; coefficient 3)

2° - une épreuve d:orthographe (durée : 3/4 d'heure ; 

coefficient 2)

3° - une épreuve d’arithmétique (durée : 1 h 30 ; coefficient

1)

Les deuxième et troisième épren,us sont du niveau du 
brevet d'études du premier cycle du second degré.

- Article 3 -

Le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des 
candidats admis à subir les épreuves orales d'admission.

Peuvent seuls participer à celles-ci, les candidats ayant 
obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à chacune des 
épreuves et un total de points fixé par le jury sans pouvoir 
être inférieur à 60 après application des coefficients.

- Article 4 -

Les épreuves orales d'admission se déroulent dans un ou 
plusieurs centres dont l'implantation est déterminée en 
fonction du nombre et de la répartition géographique des 
candidats déclarés admissibles.

Elles comprennent l

±° - deux interrogations dont le programme est annexé au
présent arrête- etqui portent sur les matières ci-après :

a) l'organisation administrative et judiciaire de la 
France (coefficient 1),

b) l'organisation et le fonctionnement de l'administra
tion pénitentiaire (coeffic\ ant 2)

2° - Une épreuve de sélection, consistant en un entretien 
et en un exercice oral permettant d’apprécier les 
qualités professionnelles des candidats et leur aptitude 
au commandement (coefficient 3)'*

Ces épreuves sont notées de 0 à 20. Toute note inférieure 
a 5 a chacune des interrogations et à 10 à l’epreuve de selec 

tion est éliminatoire.

• / . . O



En outre, les candidats peuvent se présenter à une 
épreuve facultative de self-défense.

Cette épreuve est également notée de 0 à 20, mais seuls 
sont pris en compte les points excédant la moyenne.

- Article 6 -

Les membres 
ministre de la

du jury, 
justice,

désignés par le garde des sceaux, 

comprennent :

- le directeur de 1;administration pénitentiaire ou son 
représentant, président ;

- quatre magistrats ou fonctionnaires de l’administration
centrale ou des services extérieurs de l’administration 

pénitentiaire ; nationale

- le directeur de 1’école/d'administration pénitentiaire ou 

son remplaçant ;

Le président du jury peut faire appel à d’autres examina
teurs qui participent à la correction des épreuves, aux inter
rogations et a l'épreuve de sélection dans les mêmes conditions 

que les membres du jury.

Le secrétairat est assuré par un fonctionnaire de 11 admi

nistration centrale.

- A r t i c l e_ 1_ -

pris part aux 
des départements 
épreuves orales.

Les candidats déclares admissibles qui ont 
épreuves écrites dans un centre situé dans un 
d"outre—mer subissent dans le même centre les

Il est fait appel à des magistrats ou des 
de l’administration pénitentiaire en fonction 
interrogent chaque candidat et établissent un 

des questions et des réponses, qui est adress 

au président du jury.

fonctionnaires 
s sur place, qui 

procès-verbal 
c immédiatement

Toutefois, pour ce qui concerne l'épreuve de sélection, 
elle se déroule sous le contrôle du fonctionnaire charge de 
la direction des établissements pénitentiaires du dopaiuement 
d’outre—mer intéressé. La qualité et le nombre de fonction
naires qui lui sont adjoints à cette occasion, ainsi que le 

centre -d'--examen, sont détermines par le garde des sceaux, 

ministre de la justice..



Le jury arrête la liste de classement definitif des 
candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 à chaque 
interrogation et à 10 à 1:épreuve de sélection ainsi qu'un 

minimum de 120 points à l'ensemble des épreuves d'admissibi
lité et d'admission.

- Article_9 -

Les candidats qui ont obtenu le certificat d'aptitude sont 
nommés premiers surveillants des établissements pénitentiaires 
au fur et à mesure des vacances et dans l'ordre du classement.

Les nominations des candidats du sexe féminin sont toute
fois prononcées en fonction des nécessités résultant d'une 

répartition spécifique des tâches pénitentiaires.

- Art ic1c 10 -

Le directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au journal 
officiel de la République française.

Fait à PARIS, le 20 Janvier 1978

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

par délégation,

Le Directeur de 1'Administration 
Pcnitentiaire
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NOTE DU BUREAU NA RELAi EVE AU 
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Kl NI STERE. DE LP JUCTIcr 

Direction
de 1*Administration Pénitentiaire

Sous-Direction du Personnel 
et des Affaires Administratives

. place Vendôme

750^4 2 PARIS CEDEX 01

PARIS le 14 février 1Ç?8

Pureau ~ S. D. J DE7 0 V 

n° 16

ROTE

pour rescieurs les Directeurs Régionaux 
des services pénitentiaires

et Messieurs les Chefs d'établissements

0 ?. J E 7 : Rôle du gradé formateur.

Depuis deux années l’administration pénitentiaire 
poursuit l’implantation de gradés formateurs dans les grands 
établissements en vue de faciliter l’insertion professionnelle 
des élèves surveillants sortant de l'Ecole Nationale d’admi
nistration pénitentiaire et permettre a ceux-ci ainsi qu'aux 
surveillants stagiaires d ' acquérir un complément de formation.

2^ gradés formateurs sont actuellement en fonction dans 
les établissements figurant sur la liste jointe en annexe. Les 
taches et les responsabilités de ces agent? se sont précisées 
au cours des deux années d’expérimentation. Elles ont également 
évolué en raison du développement de la formation continue et 
de leur rôle dans les G.R.F.*.?. A.F. Aussi convient-il de préciser 

et d'harmoniser la définition des fonctions et du mode d'inter

vention des gradés formateurs tant en ce qui concerne la 
formation initiale que la formation continue.

Cette mise au point est d'autant plus utile qu’a 
partir de cette année,sauf dérogation exceptionnelle^due à 
d’impératives nécessites de service 1■ensemble des éleves 
surveillants en sta.ge pratique seront affectés dans des etablis

sements disposant de crades formateurs afin que ces jeunes 
fonctionnaires bénéficient des meilleurs atouts au moment ou 
ils entrent dans la carrière pénitentiaire.

. . ./



I. Le gradé formateur et les conditions d; exercice de sa fonction

Choisi parmi les grades pour l’intérêt qu’il porte à 
la formation pour son expérience professionnelle et ses qualités 
intellectuelles. le gradé formateur doit réunir les aptitudes 
nécessaires à 1-exercice de ses fonctions: aptitude a la 
relation^ capacité c.’ adaptation , d’analyse et de synthèse.

La formation du gradé formateur3 organisée car l’Ecole 
Nationale d '■ administrât ion pénitentiaire prend en compte les 
tâches qu’il aura à accomplir dans son établissement. Elle 
comporte notamment une initiation à la pédagogie des adultes 
(techniques d’animation de groupe, d’accueil, d’entretien, 
initiation à l’expression orale et écrite, etc..) ainsi que 
d’autres contenus plus spécifiques c caractère technique.

Des sessions de recyclage périodique seront organisées 

pour améliorer la compétence de ces agents.

Les conditions dÿexercice_de_la_fonction

Nomme sur un emploi créé spécialement pour la formation 
le gradé formateur doit s’y consacrer a plein temps chaque fois 
que des élèves et des stagiaires sont affectés dans l’établis
sement. Dans les limites de 1r horaire legal de travail il peut-, 
lorsoue cela est possible, effectuer certaines tâches en 
détention mais en aucune manière cette participation ne doit 

l’empêcher d’exercer ses fonctions de formateur.

Directement rattaché à la direction de l’établissement 
le grade formateur doit recevoir le soutien de l'équipe de 
direction et dTencadrement qui veille notamment a^la sensibi

lisation des personnels sur les fonctions de grade formateur.
Il participe au rapport et bénéficie de toutes les informations 

communiquées à l'équipe pénitentiaire.

En détention, d’une manière générale le grade formateur 
est en uniforme. Dans les autres situations il choisit la tenue 

lui permettant d’assurer ses fonctions dans les meilleures con
ditions. Il doit disposer d’un certain nombre de moyens mate

riels tant pour lui-même; bureau, téléphoné, etc., que pour 
les stagiaires dont il a la responsabilité: salle de cours 
tableau'. Pendant ses absences son remplacement est assure dans 
la mesure du possible.par l’un des gradés de l’etablissement 

motivés par la formation.

. . ./



II. Les Fissions pedagogiques du rade ferrâteur

Son activité varie suivant les publics concernés.

1) L§_formation_initiale

a/ en ce qui concerne les élèves surveillants* son rôle en 
liaison étroite avec se? collègues revêt quatre aspects.

- accueillir
- apporter des connaissances
- veiller 1 l’efficacité du stage pratique
- participer à la notation.

Le gradé formateur reçoit les élèves surveillants dès 
leur arrivée, facilite le processus des formalités administra- 
tives. Il les informe complètement sur le fonctionnement de 
l'établissement qu'il leur fait visiter et les présente aux 

divers personnels.

Il assure un enseignement portant sur des thèmes techni
ques et pratiques qui ne peuvent être abordés concrètement k 
1’Fcole. Les rencontres régulières des gradés formateurs avec 
leurs collègues de l'F.M.A.P. permettront d’harmoniser les pro

grammes et de répartir les taches.

En liaison avec le responsable du service des agents il 
organise pour chacun des élèves le déroulement du sta^e qui 
devra comprendre un enseignement théorique, une période de dou
blure, puis une rotation dans les divers postes.

Le gradé formateur Dartici^e a la notation du stage apres 
s'être entouré des avis des gradés de détention. Il doit être 
consulté à cet effet par le chef d'établissement. Les apprécia
tions sont notifiées a l'élève avant son départ de l'etablisse

ment .

b/ en ce qui concerne les surveillants stagiaires* outre 
leur accueil * le grade formateur veille a leur dispenser tout 
complément utile de formation et d’une façon plus generale - 
répondre a leurs demandes de conseil dans un climat de confiance 

et o'efficacité . Il est invité par le.chef^dTétablissementi avec 
les autres gradés concernés, à participer à la notation.trimes
trielle des stagiaires et émet son avis en vue de leur titula 

risation.

2) la formation_continue

Dans le cadre des dispositions prévues par la circulaire 
n° du 30 décembre 1P77 concernant la formation continue., le 
gradé formateur est membre de l'équipe pédagogique du

G . R. F . T. A . P .

. . ./



A ce titre il convient de rappeler qu'il participe a 
1’élaboration, a l'organisation et à 1’animation des stages desti 
nés au personnel. Il assure la continuité de l'action et favorise 
la bonne intégration des intervenants dans le déroulement des 
sessions.

Telles sont en définitive les missions du gr ad 
formateur qui a la charge d'aider les fonctionnaires débutant 
se placer dans les meilleures conditions de travail possibles et 
de contribuer a l'animation de la formation permanente des agents 
en cours de carrière. Ces missions ne peuvent être conduites a 
bonne fin qu'avec l'ensemble de l'éouipe pénitentiaire, aussi je 
vous demande d'y apporter votre concours le plus entier.

Le Directeur
de l’Administration Pénitentiaire^

Pierre AYKARD

\<D 
(/J
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Bureau H.l

NOTE

pour
Messieurs les Directeurs régionaux 
ces services pénitentiaires 

et
Messieurs les Chefs d»Etablissemor

©_b_2_o_t Situation adm nistrative ces gradés-formater

Mon attention a été appelée sur certaines dif

ficultés d•interprétation de ma note AP 84-62/H1 6/GÏ/B4. 
relative à la situation administrative des gradés-forma

teurs* Il m'apparaît donc nécessaire de clarifier le 
rôle de ces agents et. 1 * organisation générale de leur ce:: 
rière *

En ce qui concerne les fonctions exercées par 
ces gradés, il semble utile de rappeler que leur mission 

est dvassurer, en liaison avec le bureau du recrutement 
et de la formation et 1*Ecole Nationale d’Administrât ion 
Pénitentiaire, la formation initiale et continue du per

sonnel .

Sauf circonstances tout a fait exceptionnelles 

qu'il vous appartient ce mesurer près attentivement, cette 
mission essentielle pour l'avenir de notre administrai ion 
doit occuper l'intégralité du temps des gradés-formateurs,

Sur 1 a r. A tu a t i on a dm i ni s tra tive de ces agent s 
(tableau 1), je vous rappelle, qu * apres avis du Comité 

Technique Paritaire, j'ai décidé ce l'organiser comme su:, r

- recrutement par appel général ce candidatures 

auprès des premiers surveillants sur des postes vacants 
énumérés ,

- sélection è l'Ecole Nationale d*Administration 
Pénitentiaire des candidats* Cette sélection revêtira une. 

forme identique à celle des formateurs de l'Ecole Natio
nale d’Administration Pénitentiaire,

- affectation dans l'établissement 
une première période de deux ans, dont la pr 

probatoire* A l'issue de cette année probato 
être mis fin aux fonctions de gradé-forrnateu: 

demande de 1 1 »nrr»f pot t 1» ‘ Unif-i sFiv/s 1

choisi pour 
. _.a première sers 

probatoire, il pour

• /



- possibilité de poursuivre les fonctions de 
gradé-forinateur pendant deux nouvelles périodes de deux ans

- à l’issue de chacune des périodes, le premier 
surveillant pourra soit abandonner ses fonctions spécia
lisées, soit les poursuivre» Dans ce dernier cas, le gradé- 
formateur pourra solliciter une mutation propre à ce corps 
spécialisé,

- s’il souhaite abandonner ses fonctions, il sera 
réintégré en qualité de premier surveillant et pourra, s’il 
le désire, participer au mouvement normal des premiers sur
veillants ,

- au bout de six années, il est mis fin d’office 
aux fonctions de gradé-formateur du premier surveillant» 
Celui-ci est réintégré en détention sqr place ou sur un 
autre établissement obtenu à l’occasion du mouvement le plu 
proche,

- le gradé-formateur, comme tout premier sur
veillant, peut faire' l’objet d’une inscription au tableau 
d’avancement de surveillant-chef. Il pourra se porter can
didat sur les postes de surveillants-chefs vacants ; s’il 
est nommé, il rejoindra sa nouvelle affectation à l’expi
ration de la période de deux ans en cours ; à l’issue de 
ladite période, il ne pourra en aucun cas être maintenu 
dans ces fonctions de gradé-formateur.

*»«*«**

Les gradés-formateurs actuellement en formation 
débuteront donc leur première période de deux ans en mars 
1985, date à laquelle se termine leur formation à l’Ecole 
Nationale d’Administration Pénitentiaire (tableau II).

Les gradés-formateurs déjà en fonction bénéfi
cient de 1 a mêrne sTtuaTion administrative^ à" compter du 
1er mars 1985, date à laquelle débutera la période ini
tiale de deux ans ; toutefois, la première année de cette 
période ne présentera, pour eux, aucun caractère proba
toire.

Ils pourront, s’ils le désirent, exercer les 
fonctions de formateurs durant six années, à l’exception 
de ceux qui obtiendront une promotion avant 1 ’expiration, 
de ce délai (tableau III), ou de ceux qui sont déjà sur
veillants-chefs. Ces derniers rejoindront en détention un 
poste de surveillant-chef en mars 1987 (tableau IV).

/ • • e



3

J'appelle tout particulièrement votre attention 
sur la nécessité de diffuser cette circulaire h l'ensem
ble des premiers-surveillants et gradés-formateurs placés 
sous votre autorité et de veiller scrupuleusement à son 
application.

Le Directeur de l'Administration 
Pénitentiaire

Le Directeur

Myriam EZRATTY



Situation administrative des gradés-formateurs

1ère période 3eme période

Possibilité
surveillant-chef

AFFECTATION détention surveillant- 
chef à l'issue de la période en cours 
dans le lieu déterminé par la norni-

PREMIER SURVEILLANT

ELECTION GRADE FORMATEUR

FORMATION GRADE FORMATEUR 
3 MOIS

NOMINATION
formateur pour la période commencée

POSSIBILITE DE RETOUR 
EN DETENTION SUR PLACE 
OU SUR UN POSTE PREMIER 
SURVEILLANT MIS AU MOU-

NOMINATION GRADE FORMATEUR 
AFFECTATION AVEC REMBOURSEMENT 
DES FRAIS DE CHANGEMENT DE 
RESIDENCE SI MUTATION

SI ANNEE PROBATOIRE NON SATIS 
FAITE - RETOUR EN DETENTION 
SANS REMBOURSEMENT DES FRAIS 
DE CHANGEMENT DE RESIDENCE SI 

MUTATION



TABLEAU II
Gradé-formateur actuellement en formation

table

FORMATION GRADE FORMATEUR 
E.N.A.P. - 3 mois

NOMINATION GRADE FORMATEUR 
AFFECTATION - MARS 1985

1er mars 19S5 8 mars 1987
dont 1 année probatoire

-)( idem

TABLEAU III
Gradé-formateur dé là en fonction au 1er janvier 1985

1ère période
MARS 19B5

-Sans période /

probatoire

-^(idem Tableau I)

TABLEAU IV
Gradé-formateur nommé surveillant-chef avant le 1er janvier ,.19

*
Une période de 2 ans 
à compter de MARS 85 
Maintien dans les 
fonctions de gradé-

1!1 V

AFFECTATION DETENTION
à l’issue de cette?
période = MARS 87

formateur
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'MINISTERE DE LA JL)

Ecole Nationale d ' Administrât! or. Pénitentiaire

Formation den gradés-formateurs (9ème promotion)
1984-1985

I - Missions du gradé-formateur

Le gradé-formateur collabore à la formation des élèves-surveil
lants en stage dans les établissements. Il facilite leur insertion 
professionnelle à leur sortie de l'E.N.A.P.

Le grarT-formateur participe à l'organisation et à la conduite 
d'actions de formation continue dans les GRETAP.

II - Objectifs de la formation

Permettre nu gradé-formateur d'acquérir les capacités néces
saires à 1 ' exercice ue cor-, missions.

Ces capacités relèvent, du domaine rie la communication, de 1'ani
mation ainsi que du domaine plus particulier des objectifs pédagogiques 
et de l'évaluation.

Cette formation doi: l'aider à situer sa place d2ns l'Insti
tution pénitentiaire. Ello lui permet d'articuler son action avec celle 
des formateurs de l'Ecole 'Section de formation du personnel de surveil
lance). Enfin, elle lui apporte une actualisation de connaissances, notam
ment dans le domaine juridique.

La conception et la conduite de cette formation sont confiées 
aux deux conseillers en formation de l’Ecole.

III - Mocalités de la formation

Cette formation ne fait l’objet d'aucune notation ni à l'Ecole, 
ni sur les terrains de stage.

«Pour la 9ème promotion de grades-formateurs, elle se déroulera 
du 19 novembre 1^84 au 8 mars 1985 de la façon suivante :

. des sonnions à l’E.N.A.P.

. des stages rinnn d'autres cr.abl issements, de préférence 
quand s'y tiennent des actions de formation continue

. une période donc. l'établissement d'affectation future



1 - La formation à l'E.N.A.P.

conception de c.aaque cycle : les formateurs proposent au groupe 
de stagiaires des objectifs pédagogiques au début de chaque cycle. Ces 
objectifs, une fois acceptés . par les participants, engagent le travail 
de la semaine et cons i.i tuen t la base sur laquelle s'effectue l'évaluation

1-1 Contenus

Domaine -juridique et cadre institutionnel

Lois relatives à la formation professionnelle continue 
Application à 1'entreprise, à la fonction publique .

Orientations et finalités de la formation des personnels de 
1'Administration Pénitentiaire. Le dispositif déconcentré.

Actualisation des connaissances dans les domaines pénal et 
péni ter.t iaire.

Méthodologie de la construction et de la conduite 
d’une action de formation

Sensibilisation à l'analyse de besoins 
Définition des objectifs
Problèmes relatifs à la mise en place de l'action de formation 
Evaluation

Animation de groupes en formation

- Expression et communication dans un groupe 
(le verbal et le non verbal)

- Motions de conduite de réunions
- La relation pédagogique

Le document, écrit
- Les sources d'information
- La recherche do documents
- La lecture et. ses problèmes

L1audiovisuel

Les techniques audiovisuelles et leur utilisation dans la 
pédagogie des adultes

Sensibilisation aux problèmes posés par l'immigration

Les relations et la communication dans l'Institution 
pénitentiaire

- Représentations
- Statuts, rôles, fonctions
- Le corps dans l'espace carcéral



1-2 Méthodes pédagogigués

- Prise en compte de l’expérience personnelle de chacun
- Apports didactiques ajustés aux activités concrètes proposées
- Travail de groupe et recherche de la participation et de 

l'implication maximales des stagiaires
- Créativité
- Evaluation formative

2 - La période effectuée dans l'établissement d'affectation

Elle a pour objectifs :

- de connaître le futur terrain de travail
- ce préparer son intégration dans l'équipe pénitentiaire
- de prendre sa place dans l'équipe pédagogique quand elle 

existe (dans le cas contraire réfléchir à lp mise en place 
des instances de formation)

- de participer à la préparation de stages de formation continue

3 - Les stages dans les GRETAP

Ils ont pour objectifs :

- de découvrir la réalité diverse des terrains
- de réfléchir avec les gradés-formateurs en place aux parti

cularités de chaque contexte professionnel
- de collaborer éventuellement à l'organisation ou au déroule

ment d-une action de formation continue, à tout le moins 
d 'assister à la réalisation de cette action et d'en rapporter 
des matériaux sur lesquels réfléchir en groupe

- de collaborer à l'accueil des élèves-surveillants ou des 
surveillants-stagiaires affectés à l'établissement, au travail 
pédagogique et à la notation des élèves

N.B. - Mentionnons cette année encore l'intervention de l'Uni
versité de PARIS XIII (semaine du 14 janvier) et pour 
la première fois celle de 1 ' A.DRI (Association pour le 
Développement des Relations Interculturelles). D'autre 
intervenants (professionnels ou universitaires) se non 
ronctuellor.ent sollicités.

Ot'O 00°°°
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MINISTERE DE LA JUSTICE
------- le 4 janvier 1979

DIr^ction de l1 Administration 
Pénitentiaire

Sous-Direction du Personnel 
et des Affaires Administratives
4, Place Vendôme PARIS 1er

NOTE

pour Messieurs les Directeurs Régionaux 
des Services Pénitentiaires

Idessieurs les chefs d'établissements
Messieurs les Juges de l’Application 
des Peines

Bureau H 4 

N° 1

OBJET ï Rôle des délégués régionaux à la formation.

Afin de dynamiser et de renforcer les structures décentralisées 
existantes en matière de formation et de recrutement, les directeurs 
régionaux sont désormais assistés d'un délégué régional à la formation 
qui participera, soirs leur autorité, aux missions ci-dessous définies.

S’agissant aussi bien de la formation des personnels (initiale 
et continue) que de celle des détenus, il appartiendra à ces délégués 
régionaux à la formation de promouvoir la politique définie en la 
matière par l'Administration Pénitentiaire, d’en coordonner les réali
sations au plan régional et d'assurer la liaison entre les différentes 
instances de formation (Administration Centrale, Ecole Nationale 
d'Administration Pénitentiaire, Directions Régionales, G.R.E.T.A.P., 
établissements).

I - RECRUTEMENT DES PERSONNELS

En vue de donner un maximum de souplesse et d'efficacité aux 
procédures de recrutement et du fait de la régionalisation de certains 
concours, 11Administration Centrale entend demander uns contribution 
accrue aux Directeurs Régionaux dans l'accomplissement de ces tâches, 
notamment en ce qui concerne la constitution des dossiers de candi
dature et l'organisation même des épreuves.

Il appartient au délégué régional à la formation sous l'auto
rité directe du Directeur Régional et conformément aux instructions du 
Bureau du Recrutement et de la Formation d'animer sur le plan local les 
actions de recrutement et de mener les campagnes publicitaires afférent ri
aux différents concoure. •

• • •/ • • •



II - FORMATION INITIALE

Le délcgaé régional à la formation intervient également dans 
la formation initiale des personnels. Représentant local de la direction 
de l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire, il joue un rôle 
actif dams la préparation et le déroulement des différents stages pra
tiques des élèves et des stagiaires ; il s'assure également de l'effi
cacité de ces stages, notamment par des visites sur place, et prend 
en accord avec le directeur des stages de l’Ecole Nationale d'Adminis- 
ration Pénitentiaire, toutes mesures propres à améliorer la formation 
des élèves et des stagiaires.

Pour ce faire, il est en contact étroit avec les chefs 
d'établissements, les moniteurs de stages et les gradés formateurs 
chargés dans les établissements de l'accueil et de la formation ces 
élèves et des stagiaires.

III - FORMATION CONTINUE

Le rôle du délégué régional à la formation au sein du dispo
sitif de formation continue a été défini par la note Bureau H 4 n° 94 
du 30 décembre 1977. Le premier bilan qui peut être dressé du fonction
nement de ces nouvelles instances en démontre l'importance.

D'une façon générale, le délégué régional à la formation 
assure en la matière la liaison entre les instances de formations 
locales et régionales d'une part, et les instances nationales (Adminis
tration Centrale, Ecole Nationale d'Administration Pénitentiaire) d'autre 
part.

Il est également chargé de la coordination des actions entre
prises au niveau de la région et doit être le relais privilégié des 
impulsions données par l'Administration Centrale en matière de formation, 
pour l'ensemble des catégories de personnel.

En fonction de leurs compétences et de leur expérience en 
matière de formation, les délégués régionaux à la formation pourront 
être amenés à jouer un rôle de foimateur en tant que de besoin et 
dans la mesure de leurs disponibilités.

Ce rôle de formateur pourra s'exercer aussi bien dans le 
cadre des actions décentralisées (intégration si nécessaire à 1'équipé 
pédagogique d'un G.R.E.T.A.P. ; voire en coanimatien occasionnelle 
d'une session de formation) que dans les stages organises à l'mcole 
Nationale d'Administration Pénitentiaire.

A ce titre, ils peuvent bénéficier des sessions de formation 
ce formateurs organisées par l'Ecole Nationale d'Administration 
Pénitentiaire.



IV FOREAIIO:: DE3 PETEÏÏJS

Conscient* do 1 'importance primordiale de la. formation tant 
professionnelle que générale dans le processus de réinsertion sociale 
des personnes incarcérées, 1'Administration Pénitentiaire entend faire, 
dans ce domaine, des efforts particuliers.

Le r$lo des instances régionales est essentiel en la matière 
et les délégués régionaux à la fomation doivent prendre une part 
active au développement optimum: des structures mises en place en nulti- 
pliant les cont\ets avec les administrations et les organismes concernés.

O
O O

Compte tenu de l’ampleur des taches définies ci-dessus, les 
délégués régionaux à la formation seront , à l'évidence, amenés à les 
mettre en oeuvre de façon progressive, les missions décrites aire 
chapitres 2 et 3 de la présente note restant en tout état do cause 
prioritaires.

Messieurs les Directeurs Hégionaux auront soin de faciliter 
l'installation des délégués régionaux à la formation et mettront à 
l'ur disposition les moyens matériels nécessaires à l'accomplissement 
de leurs missions ; celles-ci seront en effet primordiales pour 1— 
poursuite et l'accentuation des efforts entrepris depuis quelques 
années en faveur des personnels et notamment de leur xormatioi*.

Le Préfet,
Directeur de l'Administration 

Pénitentiaire
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18 Mai 1984 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE N. C. 4459

MINISTERE DE LA JUSTICE

Dispositions relatives à l'organisation interne des directions 
et services du ministère de la justice.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le décret n" 64-754 du 25 juillet 1964 relatif à l’organisation 

du ministère de la justice, modifié par les décrets n" 70-800 du 
g septembre 1970, n° 80-685 du 2 septembre 1980, n° 81-286 du 
30 mars 1981, n° 83-434 du 30 mai 1983 et n° 83-926 du 20 octobre 
1983, notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 1964 relatif à l’organisation des direc
tions et services du ministère de la justice, modifié par les arrêtés 
des 19 décembre 1974, 22 décembre 1978, 26 septembre 1980, 9 avril 
1981, 18 juillet 1983 et 22 septembre 1983,

Arrête :

Art. 1". — Les dispositions des articles 23, 24, 25 , 26, 27, 28, 29 
et 30 de l’arrêté susvisé du 9 octobre 1964 relatives à l’organisation 
de la direction de l’administration pénitentiaire sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 23.

La direction de l’administration pénitentiaire comprend outre 
Je secrétariat de la direction, l’inspection des services pénitentiaires 
et le service des études et de l’organisation :

1. La sous-direction de l’exécution des peines privatives de liberté 
et de la réinsertion (Gi dont les attributions sont réparties entre 
deux bureaux et une division :

Le bureau de l’individualisation et des régimes de détention (G 1) ;
Le bureau de la réinsertion (G 2) ;
La division du travail pénitentiaire et de la formation profes

sionnelle (G 3).
2. La division du milieu ouvert (G. H.) qui comprend un bureau 

et deux sections :
Le bureau des services de probation (G. H. 1) ;
La section de la participation communautaire (G. H. 2) ;
La section de la libération conditionnelle (G. H. 3).

3 La 9ous-direction du personnel et des affaires administra
tives (H.) qui comprend quatre bureaux :

Le bureau du personnel et des statuts (H 1) ;
Le bureau du recrutement et de la formation (H 2) ;
Le bureau des affaires économiques, financières et du conten

tieux (H 3) ;
Le bureau de la programmation, des équipements et des tech

niques de sécurité (H 4).
Article 24.

Le secrétariat de la direction centralise la réception et l’expé- 
drtion du courrier, traite les questions réservées et 9uit en parti
culier le courrier parlementaire ; il est chargé d'établir les pro
positions de distinction honorifique ; il veille, sur le plan matériel, 
su bon fonctionnement des services de la direction.

Article 25.

L’inspection des services pénitentiaires :
Est chargée, sous l’autorité du directeur de l’administration péni

tentiaire, et en liaison avec l’inspection générale des services judi
ciaires, du contrôle de l’ensemble des établissements et services 
Pénitentiaires ; assure en tant que de besoin auprès de ces établis
sements et services une mission de conseil technique ;

Assure les liaisons avec les services d’inspection des autres admi
nistrations, et notamment avec l’inspection générale des affaires 
sociales et les services du ministère chargé de la santé responsables 
du contrôle, à l’intérieur des établissements pénitentiaires de l’exécu
tion des lois et réglements se rapportant à la santé publique ;

Effectue les missions et les études qui lui sont confiées par le 
directeur de l’administration pénitentiaire ;

Emet des avis et des propositions sur l’élaboration de la réglemen
tation et la définition des méthodes.

Article 26.

Le service des études et de l’organisation comprend :
Un service des études chargé :
De la réalisation des études qui lui sont confiées par le directeur 

de l’administration pénitentiaire ;

Des liaisons avec les laboratoires de recherche du ministère de 
la justice ainsi qu’avec les unités de recherche relevant d’autres 
départements ministériels ou d’organismes nationaux et internatio
naux ;

De la centralisation des informations statistiques concernant le 
milieu ouvert et le milieu fermé en liaison avec la division de la 
statistique de la direction de l’administration générale et de l’équi
pement ;

Du recueil et de ^exploitation de la documentation concernant les 
problèmes pénitentiaires tant en France qu’à l’étranger.

Une cellule Organisation, méthode et informatique chargée pour 
ce qui concerne la direction de l’administration pénitentiaire et ses 
services extérieurs, en liaison avec la direction de l’administration 
générale et de l’équipement et le secrétariat permanent de la 
commission de l’informatique :

De conduire les études et les expériences destinées à améliorer 
la gestion administrative par l’organisation rationnelle du travail ;

D’exprimer les besoins, d’analyser l’opportunité des projets et de 
suivre les réalisations dans les domaines de l’informatique et de la 
bureautique ;

De participer, en tant que conseiller technique, à la préparation 
et à la réalisation des projets de formation ou d'enseignement 
mettant en œuvre des techniques informatiques.

Sous-direction de l’exécution des peines privatives de liberté 
et de la réinsertion (G).

Article 27-1.

Le bureau de l’individualisation et des régimes de détention (G 1):
Elabore, en liaison avec la direction des affaires criminelles et 

des grâces, la réglementation relative à l’application des lois régis
sant l’exécution des décisions judiciaires privatives de liberté, 
définit les régimes de détention et les méthodes d’individualisation, 
en mesure l’application tant en ce qui concerne la vie quotidienne 
des détenus que le fonctionnement des établissements ;

Procède à la répartition des détenus entre les différents établis
sements pénitentiaires, compte tenu de leur capacité, en fonction 
des moyens socio-éducatifs, professionnels et médicaux dont ils 
disposent, de la personnalité des détenus, de leur situation pénale, 
de la nécessité de favoriser le maintien des liens familiaux et 
sociaux et des impératifs tenant à la sécurité des personnes et 
des établissements ;

Est tenu informé des incidents individuels et collectifs, donne 
aux chefs des établissements pénitentiaires les instructions néces
saires et assure les liaisons avec les autorités judiciaires ainsi 
qu’avec les différentes administrations concernées ;

Organise et assure les transferts de détenus et les extraditions ;
Participe, en liaison avec le bureau de la programmation, des 

équipements et des techniques de sécurité (H 4i, à l’évaluation des 
besoins en ce qui concerne l’élaboration des programmes d'équi
pement et la définition des besoins de fonctionnement, tant en ce 
qui concerne les régimes de détention que la protection des per
sonnels et la sécurité des établissements.

Article 27-2.

Le bureau de la réinsertion (G 2) :
Est chargé de la définition des objectifs, de l’élaboration de la 

réglementation et de la mise en œuvre des programmes concernant 
l’action sociale et éducative, l’enseignement, la culture, les sports 
et les loisirs, l’hygiène et la santé des détenus ;

Evalue les besoins dans ces domaines et assure les liaisons avec 
les différentes administrations et organismes concernés ;

Participe, en liaison avec la division du travail pénitentiaire et 
de la formation professionnelle (G 3), à la définition des objectifs 
en matière de formation professionnelle des détenus ;

Veille au développement et assure la coordination des actions 
d’insertion sociale relevant de la participation communautaire et 
intéressant les personnes incarcérées ;

Assure pour les questions relevant de sa compétence les relations 
avec les organismes internationaux.

Article 28.

Division du travail pénitentiaire 
et de la formation professionnelle (G 3).

Le section de la promotion du travail pénitentiaire :
Détermine les objectifs et élabore la réglementation régissant 

le travail en milieu pénitentiaire ;
Assure la prospection commerciale et la promotion du travail ;
Gère les concessions de main-d’œuvre.
La section de la régie des établissements pénitentiaires :
Gère la régie industrielle des établissements pénitentiaires ;
Contrôle la comptabilité de ses exploitations dont elle centralise 

les résultats.
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La section de 1» formation professionnelle :
Détermine, en liaison avec le bureau de La réinsertion (G 2) ainsi 

qu’avec les différents départements ministériels et organismes 
concernés, les objectifs en matière de formation professionnelle 
des détenus ;

Organise et gère les actions de formation professionnelle conduites 
au sein des établissements pénitentiaires.

Article 20.

Division du milieu ouvert (GH).

Le bureau des services de probation (GH 1) :
Elabore, en liaison avec la direction des affaires criminelles et 

des grâces, la réglementation régissant les peines en milieu libre 
dont l’application relève de la compétence de l’administration péni
tentiaire ; .....

Traite des questions relatives â I organisation, au fonctionnement, 
à l’animation et au contrôle des services de probation ;

Participe à ta mise en œuvre des mesures prononcées à titre 
présentencieî ;

Détermine les méthodes et veille à la mise en œuvre des mesures 
visant à assurer la prise en charge des condamnés exécutant leur 
peine en milieu libre et à apporter aux libérés l’aide appropriée 
à leur réinsertion sociale ;

Assure les liaisons avec les organismes internationaux traitant 
des problèmes relevant de la probation et de l’aide aux libérés ;

La section de la participation communautaire (GH 2) :
Veille au développement et assure la coordination des actions 

d'insertion sociale intéressant les condamnés exécutant leur peine 
en milieu ouvert et les détenus libérés à titre conditionnel ou 
définitif ;

Assure à cet effet les liaisons avec les autres administrations et 
organismes publics ou privés ;

Favorise la participation des associations et collectivités locales 
à la mise en œuvre du travail d’intérêt général et à toutes actions 
d’insertion sociale en milieu ouvert en faveur des personnes 
condamnées ;

Assure, pour ce qui concerne l’administration pénitentiaire, les 
liaisons avec le consefi national et les conseils départementaux 
et communaux de prévention de 1a délinquance.

La section de la libération conditionnelle (GH 3) :
Assure l’instruction des dossiers de libération conditionnelle rele

vant de La compétence du ministère de la justice, ainsi que l’exécu
tion des décisions intervenues en la matière ;

En liaison et en commun avec la direction des affaires criminelles 
et des grâces, participe à l'organisation et au fonctionnement du 
comité consultatif de libération conditionnelle.

Sous-direction du personnel et des affaires administratives (H).

Article 30-1.
Le bureau du personnel et des statuts (H 1)
Procède aux études relatives aux statuts et aux régimes de rému

nération des personnels des services extérieurs ;
Elabore les textes qui s'y rapportent et en mesure l’application ;
Détermine les besoins en personnel des services extérieurs ;
Gère les personnels des services extérieurs ;
Assure les liaisons avec la direction de l’administration générale 

et de l’équipement pour ce qui concerne ta gestion et les statuts 
des corps des services extérieurs communs ;

Initie et coordonne les actions visant à améliorer les conditions 
de vie et de travail des personnels en fonctions dans les services 
extérieurs.

Article 30-2.

Le bureau du recrutement et de la formation (H 2) :
Définit la politique de formation des personnels, fixe les orien

tations prioritaires et détermine les moyens à mettre en œuvre ;
Elabore, en liaison avec le bureau du personnel et des statuts, ta 

réglementation relative au recrutement et en mesure les effets ;
Informe et renseigne le public et les personnels sur les carrières 

et les modalités de recrutement des différents corps de l’adminis
tration pénitentiaire ;

Organise les concours et examens ;
Assure la liaison avec l’Ecole nationale d’administration péni

tentiaire, dont il oriente et contrôle les activités, ainsi qu’avec les 
structures régionales de formation ;

Coordonne l’ensemble des opérations de formation et procède à 
leur évaluation ;

Favorise le développement de ta promotion interne et met en 
œuvre les actions de préparation aux concours et examens ;

Assure dans son domaine de compétence les relations avec les 
autres directions du ministère de ta justice, les autres ministères, 
ainsi qu’avec les organismes extérieurs de formation ;

S’informe sur les expériences de formation menées à Fétranger 
et assure la promotion des échanges internationaux en matière de 
formation des personnels.

Article 30-3.
Le bureau des affaires économiques, financières et du conten

tieux (H 3) :
Procède, en liaison avec la direction de Fadministration générale 

et de l’équipement, aux études relatives à la rationalisation des 
choix budgétaires ;

Procède aux études économiques et de comptabilité analytique 
relatives au fonctionnement des services extérieurs ;

Prépare les propositions des titres HI et IV du budget intéres
sant l’administration pénitentiaire ; v

Sous réserve des compétences attribuées au bureau du finance
ment de la direction de Fadministration générale et de l’équipe
ment pour les dépenses en capital, assure l’exécution du budget 
des services extérieurs ;

Prépare les textes relatifs à la comptabilité des services extérieurs 
et assure le contrôle de cette comptabilité ;

Assure le fonctionement matériel des établissements péniten
tiaires et l’entretien des détenus, gère les crédits correspondants :

Sur la proposition du bureau des équipements, des matériels et 
des techniques de protection, gère les crédits intéressant :

L’entretien des bâtiments ;
Le matériel général ;
Les véhicules automobiles ;
Contrôle les marchés de fournitures et de services ;
Sur la proposition de la division du milieu ouvert, attribue et 

gère les subventions d’équipement aux établissements post-pénaux ;
Assure le conseil juridique et le traitement des affaires conten

tieuses intéressant les personnels pénitentiaires, la population pénale 
et le fonctionnement des services extérieurs.

Article 30-4.
Le bureau de la programmation, des équipements et des techniques 

de sécurité (H 4) :
a) Prépare, en eolaboration avec l’ensemble des bureaux et ser

vices de la direction, les propositions de l’administration péniten
tiaire concernant l’élaboration du Plan et en suit l’exécution en 
liaison avec la direction de Fadministration générale et de l’équi
pement ;

b) En ce qui concerne les opérations d’équipement immobilier 
des services extérieurs :

Pour l’ensemble de ces opérations :
Après avoir dressé l’état des besoins exprimés par les autres 

bureaux de la direction, procède à la planification des opérations en 
déterminant les différents types d’éqWpement nécessaires et leur 
priorité, établit les normes applicables et élabore les programmes 
en liaison avec la direction de Fadrr mistratkm générale et de l’équi
pement ;

Prépare, en liaison avec la direction de Fadministration générale 
et de l’équipement, les propositioAS budgétaires relatives aux titres V 
et VI du budget ;

Effectue les recherches domaniai.es ; en tient informée la direction 
de l’administration générale et de l’équipement ; conduit les négo
ciations et fait choix des immeubles â acquérir avec le concours 
technique de la direction de l’administration générale et de l’équi
pement ; décide des mutations domaniales ; transmet à la direction 
de Fadministration générale et de l’équipement les informations 
nécessaires pour conduire les procédures y afférentes ;

Pour les opérations conduites par ta direction do l’adminis
tration générale et de l’équipement :

Est associé à la préparation des procédures de consultation 
de concepteurs, participe à l'examen des projets, propose au garde 
des sceaux le choix du maître-d’œuvre, donne son accord aux avant- 
projets et aux dossiers de consultation des entreprises ;

Définit les matériels et mobiliers ;
Participe aux commissions d’ouverture des plis après appel 

d’offres ;
Est associé au suivi des travaux et à la réception des ouvrages 

assurés par la direction de Fadministration générale et de l’équi
pement

Pour les opérations de rénovation et d'entretien différé définies 
par circulaire du garde des sceaux, ministre de la Justice, et par 
dérogation aux dispositions des articles 34-2 et 34-3 ci-après : assure 
la maîtrise d’ouvrage.

c) Veille à la conservation et à la modernisation des bâtiments 
au fonctionnement des installations, ainsi qu’à la gestion et au 
renouvellement des matériels et des mobiliers : établit, en liaisor 
avec les autres bureaux de la direction, les caractéristiques de ces 
matériels et mobiliers ;

d) Etablit les normes de gestion et le programme de renouvelle 
ment des véhicules, contrôle l'utilisation du parc automobile e 
veille à son entretien ;

e) Procède aux études, recherches et expérimentations des sys 
tèmes et matériels relatifs à la protection des personnels et à 1; 
sécurité des établissements, établit leur programme d’acquisitioi 
et fixe, en liaison avec le bureau de l’Individualisation et des régi 
mes de détention (G 1), les conditions de leur utilisation.

Art. 2. — Le directeur de l’administration pénitentiaire es 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jouma 
officiel de la République française.

Fait à Parta, le 2 mei 1084.
KOBXXT aaOINTXK.
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DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

MINISTERE DE LA JUSTICE

Organitation et fonctionnement de l'école nationale 
d'administration pénitentiaire.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 modifiée relative au 
«tatut général des fonctionnaires ;

Vu le décret n* 49-1239 du 13 septembre 1949 modifié portant 
règlement d’administration publique et fixant les dispositions com
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l’État ;

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement 
d’administration publique relatif au statut spécial des fonctionnaires 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire,

Arrête :

Art. 1". — L’organisation et le fonctionnement de l’école natio
nale d’administration pénitentiaire sont régis par les dispositions 
luivantes.

CHAPITRE I"

Dispositions générales

Art. 2. — L’école nationale d’administration pénitentiaire est 
implantée sur le domaine de Plessis-le-Comte, territoire de la com
mune de Fieury-Mérogis (91).

Elle a pour mission de donner aux fonctionnaires et agents de 
l’administration pénitentiaire une formation professionnelle théo
rique et pratique avant qu’ils accèdent à un emploi ainsi que, par 
la suite, des possibilités de perfectionnement et de formation 
continue, tant pour leur permettre de se préparer à une promotion 
que pour se maintenir informés de l’évolution de l’action de l’admi
nistration pénitentiaire.

Art. 3. — Le conseil de perfectionnement institué à l’école natio
nale d’administration pénitentiaire est consulté sur toutes les ques
tions concernant l’organisation de la scolarité et des stages, en 
particulier sur tous les problèmes de pédagogie et de formation. 
11 est composé du directeur de l’administration pénitentiaire, pré
sident, et de vingt membres :

Ie Le sous-directeur de l’exécution des peines, le sous-directeur 
du personnel et des affaires administratives, le chef du bureau des 
statuts et de la gestion des personnels, le chef du bureau du 
recrutement et de la formation, membres de droit ;

2° Un juge de l’application des peines, un magistrat du parquet, 
deux chefs d’établissements pénitentiaires et quatre personnalités 
choisies en raison de leur compétence en matière pénitentiaire ou 
de formation, désignés par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice, sur proposition du directeur de l’administration 
Pénitentiaire, pour une période de quatre ans ;

3° Cinq représentants du personnel désignés respectivement par 
les organisations syndicales C. G. T., F. O., C. F. D. T., C. F. T. C. et 
S. N. E. P. A P. ;

4° Le délégué de la promotion la plus ancienne de chaque caté
gorie d’élèves en cours de scolarité.

Le renouvellement des membres du conseil définis au 2° s’effectue 
Par moitié tous les deux ans. A l’expiration de la première période 
ûe deux ans, les membres sortants sont désignés par voie de tirage 
•u sort.

Art. 4. — Le conseil de perfectionnement se réunit au moins 
«eux fois par an sur la convocation de son président qui en fixe 
1 ordre du jour.

Le président peut appeler toutes personnes dont la présence 
• avererait utile à participer à ces réunions.
-,~n fonctionnaire choisi parmi le personnel de l’école nationale 
« administration pénitentiaire assure le secrétariat du conseil.

iqaq1*1 — Les dispositions du décret susvisé du 13 septembre 
”49 sont applicables aux élèves de l’école nationale d’administration 
Pénitentiaire.

CHAPITRE H

Direction. — Administration

Art 6. — Le directeur de l’école nationale d’administration péni
tentiaire est nommé par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la justice.

Art. 7. — E met en œuvre la politique de formation en fonction 
des orientations définies par le conseil de perfectionnement et M 
anime les activités pédagogiques de l’école. A ce titre :

Il assiste aux réunions du conseil de perfectionnement ;
D préside le conseil de direction ;
U donne un avis sur le recrutement du personnel chargé, à titre 

permanent, de fonctions pédagogiques à l’école ;
D choisit les professeurs, conférenciers et intervenants ;
D dispose d’un pouvoir disciplinaire propre ;
D assure le fonctionnement de l’école, la discipline intérieure, 

l’organisation matérielle et l’affectation des locaux. E prend toutes 
mesures nécessaires à la sécurité et au bon ordre.

Chaque année, ü adresse au directeur de l’administration péni
tentiaire un rapport d’ensemble sur la gestion, l’activité et le fonc
tionnement de l’école durant l’année précédente.

Art. 8. — Le directeur des études assiste le directeur et le rem
place en cas d’empêchement.

Art. 9. — Le secrétaire général est spécialement chargé, sous 
l’autorité du directeur, des tâches administratives et de gestion de 
l’école.

Art. 10. — L’école nationale d’administration pénitentiaire com
porte plusieurs sections pédagogiques dans lesquelles sont assurées 
les sélections des candidats aux différentes fonctions pénitentiaires 
et dispensées une formation initiale aux élèves et stagiaires reçus 
aux concours et une formation continue à tous les personnels 
pénitentiaires.

A la tète de chaque section un responsable est chargé d’assurer 
son fonctionnement sous l’autorité du directeur.

Au sein de chaque section une commission pédagogique élabore 
le programme ainsi que les modalités d’enseignement et connaît 
de toutes les questions relatives à son fonctionnement. Elle est pré
sidée par le directeur, assisté du directeur des études ainsi que du 
directeur des stages, et comprend : le responsable, les formateurs, 
les enseignants et les représentants des élèves ou stagiaires de 
ladite section.

Deux ou plusieurs commissions peuvent tenir des sessions com
munes.

Art. 11. — Le conseil de direction de l’école nationale d’admi
nistration pénitentiaire est composé du directeur de l’ecole, pré
sident, et des membres suivants :

Le directeur des études ;
Le directeur des stages ;
Le secrétaire général ;
Les responsables de section.
Art. 12. — Le conseil de direction se réunit à l’initiative de son 

président aussi souvent qu’il est nécessaire et au moins une fois 
par mois. L’ordre du jour est fixé par son président.

E connaît des questions relatives à la formation des élèves et des 
stagiaires et au fonctionnement de l’école nationale d'administration 
pénitentiaire.

E donne un avis sur toute question dont l’examen lui est 
demandé par le directeur de l’administration pénitentiaire.

Art. 13. — Les délégués élus des élèves représentent leur corps 
auprès de la direction et au sein du conseil de perfectionnement, 
des commissions de section, de la commission de restaurant et de 
l’association des personnels des élèves et stagiaires de l'école.

Le vote pour l’élection d’un représentant de chaque promotion a 
lieu au scrutin secret majoritaire à deux tours. Au premier tour 
la majorité absolue est requise. E est procédé de même, le cas 
échéant, pour l’élection d’un représentant d’un groupe d'élèves 
d’une promotion.

Le candidat ayant obtenu un nombre de voix immédiatement 
inférieur à celui du candidat élu est désigné en qualité de repré
sentant suppléant.

Lorsque des candidats ont obtenu un même nombre de voix, la 
désignation se fait, en ce qui les concerne, par rang d'âge décrois
sant.

Le bureau de vote est composé du directeur de l'école pu de 
son représentant, président, ainsi que du plus jeune et du plus 
âgé des élèves de la promotion.

Si ces derniers sont candidats aux fonctions de représentant, 
ils sont remplacés au bureau par les élèves d’un âge immédiate
ment voisin.

L’élection donne Eeu à l’établissement d’un procès-verbal rédigé 
et signé par les membres du' bureau de vote.

Tout élève qui a été l’objet d'une mesure disciplinaire prévue à 
Farticle 29 ci-dessous est inéligible ou perd de plein droit et défi
nitivement la qualité de délégué.
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CHAPITRE in 

La formation 

Section L

Principes généraux de pédagogie.

Art. 14. — Le conseil de direction met en œuvre la politique 
pedagogique. U s'emploie à réaliser les actions de formation recom
mandées par le conseil de perfectionnement. A cet effet, il prend 
régulièrement connaissance des procès-verbaux des séances du 
conseil de perfectionnement.

Le programme et les modalités des enseignements destinés à 
chaque promotion et préparés par la commission pédagogique 
competente sont soumis, pour avis, par le directeur, au conseil de 
direction.

Art. 15. — Le directeur des études est plus particulièrement 
chargé, sous l’autorité du directeur, de l’application de la politique 
pédagogique. Il assume, à ce titre, l’animation générale et la coor
dination des différentes sections.

Art. 16. — L’enseignement est assuré par les formateurs de 
l’école, par des professeurs ou des intervenants extérieurs à l’admi 
nistration pénitentiaire.

Le directeur peut autoriser une personne n’appartenant pas habi
tuellement aux différentes catégories d’enseignants de l’école à 
participer, occasionnellement, à un enseignement ou à des travaux 
de groupe aux côtés et sous la responsabilité de celui qui en est 
normalement chargé.

A l’exception des cours magistraux de type classique destinés à 
l’ensemble d’une promotion, les enseignements sont dispensés au 
sein de groupes de travail à effectif restreint.

Art. 17. — La notation des élèves et les modalités des contrôles 
de connaissances font l’objet d'arrêtés particuliers.

Tout élève qui, sans empêchement personnel reconnu valable et 
malgré une mise en demeure du directeur, se soustrait de quelque 
manière que ce soit à l’une des épreuves du contrôle des connais 
sances, est réputé démissionnaire.

Section IL

La formation initiale.

Art. 18. — La formation initiale dispensée à l’école nationale 
d'administration pénitentiaire a essentiellement pour but :

La transmission d’un programme de connaissances spécifiques 
nécessaires à l’exercice de la profession choisie ;

L’acquisition de la pratique professionnelle par l’organisation de 
stages ;

L'évolution de la personnalité de l’élève par le développement 
des capacités de communication ;

Le développement des aptitudes physiques par la pratique du 
sport.

Section IIL

Les stages pratiques.

Art 19. — Les stages pratiques ont pour objectif d’informer les 
élèves sur les conditions d’exe’cice de la profession et notamment 
de les familiariser avec le monde carcéral. Ils doivent leur per
mettre de mieux intégrer les connaissances théoriques dans la 
pratique.

Le directeur des stages organise les différents stages des élèves. 
D en fixe le calendrier et l’organigramme en accord avec les res
ponsables des sections et ceux des lieux de stage. Il s’assure, par 
des visites sur place, de l’efficacité des séjours en centre de stage, 
prend toutes mesures propres à améliorer la formation des élèves 
et donne toutes directives utiles pour l’emploi des méthodes appro
priées. Les responsables de section l’assistent dans cette tâche. 
Les élèves en stage sont placés sous l’autorité du directeur de 
l’école et sous le contrôle du responsable local du stage désigné 
dans la note d’affectation.

Section IV.

Le perfectionnement.

Art.’ 20. — La section de perfectionnement de l’école nationale 
d’administration pénitentiaire est composée de formateurs chargés 
d'animer des sessions et des journées de rencontre s'adressant à 
toutes les catégories de personnel

Art. 21. — Les actions de perfectionnement sont menées soit à 
l’école, soit dans les établissements pénitentiaires.

Art. 22. — La section de perfectionnement peut s’assurer, pour 
mener à bien sa mission, du concours actif de personnes ou d’orga
nismes extérieurs à l’administration pénitentiaire, spécialisés dans 
les problèmes de formation permanente.

CHAPITRE IV 

La documentation

Art. 23. — L’école nationale d’administration pénitentiaire est 
chargée de concevoir et d’élaborer les différents documents utilisés 
pour la préparation aux examens professionnels.

Elle est également chargée, avec le concours des formateurs de 
chaque section, de la réalisation des documents pédagogiques 
écrits, visuels et audiovisuels.

Elle assure la diffusion de la documentation et la gestion de la 
bibliothèque technique.

Art. 24. — Le service de la documentation est animé par un 
responsable assimilé, pour ce qui est du fonctionnement de l’école, 
aux responsables de sections.

CHAPITRE V 

La via a l’école

Art. 25. — L’école offre une possibilité d’hébergement aux élèves 
stagiaires qui n’ont pas de résidence à proximité.

Une commission de restaurant est chargée d’étudier les critiques 
ou suggestions concernant le service du restaurant et la nourriture. 
Elle est composée du directeur de l’école, président, du secrétaire 
général, du responsable des cuisines et du représentant de chaque 
promotion ou groupe d’élèves. Elle se réunit au moins une fois 
par trimestre sur convocation du directeur.

Art. 26. — Les élèves et stagiaires sont tenus de suivre avec 
assiduité et ponctualité les divers enseignements ou de fournir 
toutes justifications utiles pour leurs absences ou leurs retards.

Les absences peuvent être constatées au moyen de feuilles de 
contrôle, à la diligence du directeur.

Tout retard non justifié est considéré comme une absence. Toute 
absence est portée sur un état qui figure au dossier de l’intéressé

Les absences injustifiées peuvent motiver l'application de sanc
tions disciplinaires.

Art. 27. — Les élèves et stagiaires sont responsables pécuniaire
ment et disciplinairement des dégâts commis par eux dans l’école 
ainsi que des dégradations faites aux objets qui leur sont confiés.

Art. 28. — Les élèves et stagiaires pris en charge par l’école 
nationale d’administration pénitentiaire bénéficient du régime des 
congés normaux applicable à la catégorie de fonctionnaires à 
laquelle ils appartiendront après leur titularisation.

Le directeur de l’école peut aménager ces congés en fonction 
des nécessités de la scolarité.

Les demandes de congés, quelle que soit leur nature, y compris 
les congés de maladie ou de maternité, sont adressées au directeur 
de l’école.

En cours de stage, le stagiaire adresse sa demande de congé 
au directeur de l’école sous couvert du responsable local de stage.

Sur la demande des élèves et stagiaires, le directeur de l’école 
et, par délégation, le directeur des stages ainsi que, en cas 
d’urgence, le responsable local de stage peuvent accorder des 
autorisations d’absence de courte durée.

CHAPITRE VI 

La discipline intérieure

Art. 29. — Les sanctions disciplinaires applicables aux élèves de 
l’école nationale d’administration pénitentiaire sont :

La lettre d’observation ;
L’avertissement avec inscription au dossier ;
Le blâme avec inscription au dossier ;
L’exclusion définitive.
En cas de faute grave commise par un élève ou d’une infraction 

de droit commun, le directeur de l’école est habilité à prononcer 
son exclusion immédiate et temporaire de l’école. Il rend compte 
sans délai de cette décision au directeur de l’administration péni
tentiaire.

La lettre d’observation, l’avertissement et le blâme sont adressés 
par le directeur de l’école nationale d’administration pénitentiaire.

Les autres sanctions sont prononcées par le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sur proposition du directeur de l’adminis
tration pénitentiaire après avis de la commission administrative 
paritaire compétente.

DISPOSITIONS FINALES

Art. 30. — L’arrêté du 18 septembre 1975 instituant un conseil 
de perfectionnement à l’école d’administration pénitentiaire est 
abrogé.

Art. 31. — Le directeur de l’administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait * Paris, le 20 juillet 1977.
ALAIN PEYREFITTE.
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Aus- u. Fozihildu^j 
der Vollzugs- 
bediensteten 1934

Baden-
Württemberg

Justizministerium

Formation initiale et continue tic- 

fonctionnaires de l'exécution de- 
peines 198s

--------o-------

BADEN - WURTTEMBERG 
MINISTERE DE LA JUSTICE

Le Ministèiu' de la Justice édite annuellement un catalogue de forma
tion d'un format de CO cm sur 11 cm, de 4 0 à 50 pages, destiné à tous les 
fonctionnaires.

Sa présent <it ion tu varie guère d'une année à 1 'autrr-, sauf
couleur change, jauni' en 17<S4 . il ét.nt rouge en 10SJ,

Cataloggie apprécié par /(' personnel, car d i st ri hué di's B' rois
Janvier, il périmai au\ ai\ent s de <lnusir soit /<• theim• ou la tiate (jui huir «
vient. Au niveau du rt'spunsaDh' de ser'\ ici', il permet une moi 1 Jeune organisât ion 
du service de détent ion.
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FORMATION i.uTIALE

1.1. Informations données aux futurs formés par l'Administration 
Centrale du "LAND"

1.2. Situation géographique des Centres de Formation 
Organisation des déplacements
Présentation du Centre de Formation ADELSHE1M

1.3. Contenus de la formation initiale
Plan de format ion (original et traduct ion joints)

l.h. Les méthodes de formation

1. S. Sanctions de la formation

1. G. Personnel chai gé de la format ion

FORMATION CONTINUE

2.1. 1 n tonnai ions données par l'Administration (entrale du ' LA\D 

,111 x 1 )< • r nia 11*'1 s .ippt'h's a et r<' tonnes

2.2. (try.m isat ion </<• la formation

2. i. Les liiénies de la tonnât ion

2. /,•. Notes prises lor s d'uni' séc/ueme de formation sur le thème 

"Le sport en milieu carcéral"
(Formation continue du 21 Novembre P)S't regroupant des surveiller 

Moniteurs de Sports)

l
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FQRMATION INITIALE

1.1. Informations données aux futurs formes :

Un catalogue annuel de formation initiale et continue est édité choque 
année par le Ministère de la Justice du LAND considéré. Ce catalogue de 41 pages, 
distribué à tous les fonctionnaires, se présente dans son contenu de la façon sui
vante :

1 - INTRODUCTION signée par le Ministre de la Justice qui souligne les objectifs 
courants de formation ainsi que les nouveaux thèmes retenus pour l'année en 
cours.

II - FORMATION INITIALE - PROGRAMME J984

Dates et périodes des sessions au bénéfice des personnels en période de for
mation initiale dans le cadre des séjours à l'Ecole d'Administration Péniten
tiaire.

Une deuxième écolo a été ouverte b ADELSHF1M, ce qui por'te b deux Centres 
de formation depuis Avril 1 934 au niveau des possibilités d1 accueil des per

sonnels à former.

IJ a J Formation initiale STUTTGART

Session du 2 janvier au 29 Février 1934

b) Formation initiale ADELSHEIM

Session du 2 Janvier au 29 Février 1934

c) Formation initiale STUTTGART 

Session du 12 Mars au 11 Mai 1934

d ) F or m ation i ni t i_aje_ Ji^UTTGART
Session du 22 Octobre au 21 Décembre 1934

2) a J Formation initiale fin ale_ avec_ exjpmen_ EjTUTlGjART

Session du 3 Octobre 1934 au 31 Mars 1935

b J Formation initiale finale a y oc e x ajgen^ _ETU Tjj >_ dj T 

Session du 2 Avril au 28 Mai 1954

cl Formation initiale finaJe_jjvec_cxajven
Session du 1er Octobre 1954 au 29 Mar-s 1983 /



Situation des Centres de Formation sur le plan géographique

ET ORGANISATION DES DEPLACEMENTS :

La formation initiale prend appui sur deux Centres de 
Formation :

Ceruüie FonmaLLon STUTTÇA'RT 
CesiOie. FonmcuLLon ADCLSHEJft

L ’implantation géographique de ces deux Centres place a une 
distance maximum de 250 Ems l’établissement pénitentiaire le plus éloi
gné.

Les déplacements des personnes sont assurés par des véhiruh's 

de 1 ’Administ ration Pénitentiaire qui, par ailleurs, servent aussi au 
transport des détenus.

Les st agi aires sont nourris et logés et, de ce fait, ne perçoi
vent aucune indemnité pour stages.

Pour ma part, j’ai pu visiter le Centre de Formation d’ADELSHEI 
qui se caractérise par son aspect Hôtel dont certaines salles ont été 
aménagées soit en salle de conférences ou petites salles de travail pour 
sous-groupes ( formules très utilisées J.

Les frais de fonctionnement 
duits au minimum. Les repas de midi 
village sur convention et le soir un 
qui dispose d’un Bar-Cafétéria.

Un couple, dont le mari est 
et la restaurât ion des stagiaires.

Les formateurs assurent eux 
de Détention situé >j l’autre bout du 
est également exploité au niveau de 

l’angle de la réalité du terrain.

(Pièces jointes - Photocopies du

au niveau de l’hôtellerie sont ré
sout pris dans un restaurant du 
repas froid est servi au Centre

formateur, assure l’accueil

également du service au Centre 
village. Ce Ccnt/'c de Détention 

la formation pratique, vue sous

Centre - Notice explicative J
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CEI RE DE FORMATION le "BERGHOF"
est une réalisation du Pays de B A DE N- WUR TTÉM B ERG

Le Centre de Forma • ioi. 
ancien Hôtel du BERGHOF se 
prête particulièrement a des 
sessions de formation.

Il est , situé en dehors 
village ADELSHEIM re non; nié 
pour son calme et son envi
ronnement.

Au BERGHOF nous pou

vons accueillir une irontaine 

de stagiaires, qui pourront 

être logés dans des chambres 
à un ou deux lits.

Le Centre dispose' d<' 
plusieurs salles pour travaux 
en groupes et sous-groupes.

Salles de séjour et 
chambres individuel les. Toutes 
les chambres sont équipéc's 
de douches et W.C.
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1,3. Contenus de la formation initiale

Le déroulement de la formation repose sur un plan de formation 
proposé au candidat fractionnant la durée de la formation en cinq périodes.

PERI ODE_1 

PERIODE 2 

PERIODE 3

Stage pratique de découverte en établissement pénitentiaire.

Stage de deux mois à 1 'Ecole, soit STUTTGART ou ADELSHEJM.

9 mois en établ issement avec passages obligatoires dans tous 
les services.

PERIODE 4 6 mois de stages pratiques diversifiés par rapport aux régimes 
de l'exécution des peines.

PERIODE 5 (> mois a /'/:io/r s oit STUTTGART ou ADE1SHE1M pour une péi iod( 

(/(' \ éi i firai ion ('I (/r <onsnlidation des connaissant es.

PIECE JOINTE : Photocopie original et traduction d'un plan de formation 
proposé aux candidats ; ce plan de formation est signé a 
la fois par le candidat, le formateur, le Surveillant-Chef 
ainsi que le Directeur du Centre de formation.

Les périodes 3 et h doivent permettre aux stagiaires de 

confronter leurs connaissances avec la réalité, les amener à mieux recon

naître 1 'utilité d'une formation théorique - ; tandis que la période 5 sous 

forme de bilan est destinea combler certaines lacunes constatées sur l(j 

terrain.

l



Vollzugsanstalt

Abschnitt

Abschnitt

Abschnitt

Abschnitt

Ausbildungsplan
gemaft Nr. 3 der AV. des JuM. vom 25. November 1975 (2440 — VI/131 )

tur den Anwârter 

Dienstantrilt am

1: 1 Monat praktische Ausbildung bei einer Vollzugsanstalt 

vwfn bis -ta der Vollzugsanstalt

2: 2 Monate Emfuhrungslehrgang

vonr bis in der Strafvollzugsschule-

3: 9 Monate praktische Ausbildung belein'er Vollzugsanstalt 

vom bis -In der Vollzugsanstalt

Aulsichtsdienstleitung................................................
Krankenabteilung....................................................
Aufsichtsdienst in den Arbeitsbetrieben....................
Aufsichtsdienst in den Wirtschaftsbetrleben . . .
Kammer ..................................................... . . . .
Sozialdienst Oder psych. oder pôd. Dienot . . . .
Besuchsabwicklung ................................................
Arbeitsverwaltung....................................................
Wirtschaftsverwaltung................................................
Verwaltung der Gelder der Gefangenen einschl.
Emkaul der Gefangenen...........................................
Aus- und Vorfuhrungen ...........................................

mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen 
mindestens 4 Wochen 
mindestens 1 Woche 
mindestens 1 Woche 
mindestens 1 Woche

mindestens 2 Wochen 
mindestens 2 Wochen

4: 6 Monate praktische Ausbildung bel einer Vollzugsanstalt, davon

2 Monate Vollzug der Freiheitsstrnfe 
vom bis in der Vollzugsanstalt

2 Monate Vollzug der Jugendstrafe 
vom bis in der Vollzugsanstalt

2 Monate Vollzug der Untersuchungshaft 
vom bis in der Vollzugsanstalt

Vollzugsgeschaftsstelle
vom bis in der Vollzugsanstalt ......

weitere Ausbildung
vom bis in der Vollzugsanstaft ................



Abschnltt 5: 6 Monatc- jSchluGlehrgang mit Prüfung
t vom bis - >en der Strafvollzugsschuie

1 Exemplar an Anwërter ausgehëndigt am: —-----------

ausgestelit: gesehen: genehmigt:

(Ausbilder) (Aufslchtsdlenstlelter) (An*taltslelt*M
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Etablissement Pénitentia ire :

PLAN DE FORMATION

relatif Nr 3 du JuM. du 25 Novembre 1975 (2iibO-VI 1131 )

Pour le candidat ... 

Entrée en service le

PERIODE 1 :

PERIODE 2 :

PERIODE 3 :

1 mois formation pratique dans un établissement pénitentiaire
du .................. au ...............  à l'établissement pénitentiaire de .........

2 mois formation théorique pour débutants
du .................. au ...............  à l'Ecole d ' Administration Pénitentiaire

9 mois i or mat mn pratique' 'Sans un etablissement pénitentiaire

Soi vice de sur'vei 11 ance minimum

Service sanitaire
Service survi'i 1 lance atelier
Soi (* surveillance' i délier Re'y-ie-

S<'r\' ne économi (]ii('
Service socio-éducatif 
Service visites-parloirs 
Service tr.ivail pénitentiaire 
S('rv ice admini st.rat U
Ser\’i(i‘ cnispt a 1 > i ! 11 é des dct('nus- ,,
( a ni i ne
Service extradition

2 semaines 
2 semaines 
2 semaines 
2 semaines 
2 semaines 
f semaines 
1 semaine 
1 semaine
1 semaine

2 semaines 

2 semaines

PERIODE // ; (, moi s de for mat ion dans un établissement pénitentiaire.

moi s
du . . .

dans un Centre de Ih't ont ion
111 .... Ci'iitne Pointent îairc de

2 mois dons un ('entre de Détention pour jeunes détenus
au ................. ( 'crP l'O Pénitentiaire de

mois
,in

; dans uni' Maison 
t } 1 ] ...............

d'Arrêt 
Maison d'Arrêt de .

Se rv n c administ rat 11
au................. ( ’i'nt ri' Pénitent îair'e de

Autre forma t mn
('en t re Pénitentiaire de

k
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PERIODE 5 6 mois do format ion finale a voc examen
du <1 u Ecole Administration Réfute 

de ...............................................

1 exemplaire remis au < ,mdid.it /o

Rédigé piir i u Autorisé ;

( Formateur J fSurvf'i 1 la n t-Chof ) (Le 1)n e( tr'ii

i

; * ni r»



Vollzugsanstalt
i

Anlage zum Ausbildungsplan fur den Aufsichtsdienst
für Assistentenanwàrter/Voilzugsangestellt.er

(Name) (Vorname) (Dlemteintrltt)

Ausbildungssfelle

Abschnitt 1

Ausbilcfer von — bis Beurteilung

Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung 
Praktische Ausbildung

Abschnitt 2
Einkjhrungslehrgang

Abschnitt 3

Gchule

Aufsichtsdienstleitung
Aufsichtsdienstleitung
Krankenabteilung
Krankenabteilung
Arbeitsbetriebe
Arbeitsbetriebe
Wirtschaftsbetriebe
Wirtschaftsbetriebe
Kammer
Kammer
Sozialdienst oder

psychologischer odcr 
padagoç^ischer Dienst

Sozialdienst oder 
psychologischer oder 
pàdagogischer Dienst

Besuchsabwicklung 
Arbeitsverwaltung 
Wirtschaftsverwaltung 
Verwaltung der Gelder der 

Getangenen end Einkauf 
Aus- und Vorführung 
Aus- und-Vorführung

— b. :te wenden —



Ausbildungsstelie Ausbilder von — bis Beurteilung

Abschnltt 3

s

A
J

4

Abschnltt 4
Vollzug der Freiheitsstrafe

Vollzug d. Untersuchungshaft

Vollzug der Jugendstrafe

Vollzugsgeschàftssteüe

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle

Vollzugsgeschàftsstelle
s

T".

*

i

f

Abschnltt 5

AbschluBlehrgang Schuie
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Etablissement Pénitentiaire : . . . . . . . . . . .

ANNEXE DU nLAN DE FORMATION POUR PERSONNEL DE SURVEILLANCE

pour candidat surveillant ! Service administratif

(Nom J (PrénomJ (Entrée en service,

LIEU DE FORMATION

PERIODE 1

Formation pratique 
Formation pralines 
Formation pratnpn- 

Forma t ion pra t ique

FORMATEUR DU___ AU,

PERIODE 2

Formation théorique 
débutants

Ecole Administrât, 
Pénitentiaire

j.

PERIODE 3
Service de surveillance
Service de surviu llanle
Si'r'viee s mitai n • IiiIiiiih J/< ■

Service sanitaiix' InliniK'hi'

Service atelier I

Service atelier
Service atelier' Répie

Service atelier• Répie
Economat
Linperie
Service Socio-Ialucat i /] 

Psycho social
Service Socio-Edin at /7j 

Psycho social

Visites et parloirs 
Service Travail Pénit 
Service admin ist rat i f 

Service rompt a b 11il é 
et cantine 
Extradition 
ExtradP ion

OBSERVATIONS



-5b suite-

LIEU DE FORMATION
~r

i
i

1
FORMATEUR \

1
DU... .. AU....

i---------------------------
.. | OBSERVATIONS

1

PERIODE 3
1
1
1

"1
1

H
1
1

1
|

.......................... 1

.......................... 1
... ,

1 1 1
1
|

.......................... 1

.......................... 1
... !

i
1 1 1
1
|

.......................... 1

.......................... 1
... ,

i
1i 1 i

PERIODE 4
Exécution peine 
privative de liberté
Exécution détention 
provisoire

Exécution peine jeunes 
condamnés

Service administratif 
Service administratif 
Service administratif 
Service administratif 
Service administratif 
Service administratif 
Service administrât if 

Service administratif

PERIODE 5 !
Formation finale \ Ecole
examen | Pénitent iairc
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CONTENUS DES PERIODES 2 et 3

- Droit constitutionnel - Droit public

- Droit pénal - R orédure pénale

- L 'action publique et 1 'action civile

- Ij?.s autorités chargées de cette action

- Les mandats (*t d>' leur exécution

- Les prévenus - les condamnés

- Les ' juridictions de jugement

- L'exécution des peines - Les régimes d'exécution des peines

- Le travail du surveillant

a) Sécurité et ordre 
b J Las postes de travail de jour 
cl Les postes de travail de nuit
d) Le poste de> travail 'la porte' 
ej Services extérieurs

- Les arriViints (prévenus)

- Les arrivants (flagrant délitJ

Droits et devoirs du fonctîonnaire

a) Le statut du fonctionnaire 
h J Les d('\oirs du fonct îonna ire

- Le compor t cmeuit du fonctionnaire
a) Comportement à l'egard
hl Comportement a l'egard 

1 'Administration
( ) Comjtortornent h 1 'égard
d) L ' un i tonne, /<- port, le

des supérieurs
des collègues et autres membres de

des personnés détenues ;
respect de 1 'uniforme.

S(d f-défonse 

L<x tir

/



CONTENUS DE LA PERIODE 5

Dro ** EÉDaJ-~ _Procédure Pénale

Révision et approfondissement des connaissances enseignées lors de la période c

- Droit public et libertés publiques

- L 'instruction

- Le procès

- La défense

- Exécution des peines

Histoire et exécution des peines

a) L'histoire de l'exécution des peines, son évolution 

b J Les traitements des détenus

cj Les différentes formes d 'exécution des peines 

dj Le travail pénitentiaire

e) Objectifs de l'exécution des peines

f) La formation des détenus

g) Les contacts avec l'extérieur

h) La sécurité renforcée, l'isolement

i) L'action disciplinaire

j) Les droits des personnes détenues

k) Les remises de peines, calculs des remises de peines

l) L'évasion, U\s décès, la libération

Criminologie

- Les facteurs sociaux de la délinquance

- Les facteurs individuels et personnels de la délinquance



- 8 -

Connaissances de J'élément humain en milieu carcéral 

Caractérologie

Comportement humain en milieu carcéral 

Initiation à la formation pour adultes 

Rôles et missions du personnel socio-éducatif 

Starut du fonctionna ire 

Devoirs du fonctionnaire

Les mesures de sanctions et les mesures disciplinaires

Droits du fonctionnaire

Le personnel administratif, son rôle

Secourisme

Tir et self-défense

Assistance à certaines conférences

A titre d'exemple ; - Le traitement des délinquants mineut's

- La procédure judiciaire du délinquant

- Cri mi nologie - Police Judiciaire

- Le travail pénitentiaire

Participation a des visites éducatives

Visite d'usines importantes (Volkswagen a WOLFSBURG) ; 

Visite d'établissements pénitentiaires modernes et récents ; 

Visite d'importantes bibliothèque ;
Visite d'une grande ville, étude sociologique de quartiers.

mineur



1.4, Les méthodes de formation

l.lj.l. Une large place est réservée à une méthode active, d'une part pour 

tenir compte de l'origine, de la capacité d'analyse des formés.

Certes, on ne peut pas faire l'économie de certaines méthodes 

dites d'expose ; mfa dans ce cas, l'alternance est recherchée 

afin de ne pas abuser de l'attention des personnes.

Citons les méthodes les plus utilisées :

- Simulation

- Jeux de rôles

- Iravaux en sous-groupes

- Etude de cas

1.1*.2. Au niveau des auxiliaires pédagogiques, nous retrouvons :

- Tableaux conférenciers (papier)

- Pctroprojectour

- Aj)parcils de projection (l)iapos - Films)

Par contre à ADELSHEIM, je n'ai pas vu de magnétoscope et encoi e 

moins de caméra vidéo.

1.5. Sanction de la formation

1.5.1. Fa dernière période de formation est déterminante pour pratiquement 

toute la carrière. Les résultats de cette période sont pris en compte 

pour, d'une part la nomination en qualité de fonctionnaire a vie, 

nomination qui intervient environ après quatre années d> scrvic<‘s 

en tant que titulaire et, par ailleurs, pour toutes promotions ulté

rieures. Le système de concours ou d'examen à titre promotionnel

n existi' pas.
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1.6, Personnel de formation

1.6.1. Le.s personnels de formation sont issus du personnel de surveillanc 

Ils sont nommés au choix en raison de l'intérêt qu'ils portent aux 

problèmes de formation, ainsi que de leurs capacités de communica 
tion.

Ces personnels ne bénéficient pas d'une formation spécifique, ils 

(dsposcnt néanmoins de dossiers de formation contenant des indica

tions de contenus et des indications pédagogiques.

La demande d'une préparation spécifique est très forte chez ce 

personnel et l'éventualité d'une préparation plus structurée n'est 

pas exclue dans un proche avenir.

Pour les enseignements plus spécifiques, par exemple :

- Droit pénal,

- Procédure pénale,

- Isolations et communient ions,

- Psychologie, comportements,

- Sociologie.

Las cours sont dispensés par des spécialistes, qui eux sont évidem 

mort formés à enseigtn(>r.

Les disciplinas sportives, sanitaires sont enseignées dans des 

Centres Régionaux ; c'est ainsi que les 

. Surveillants moniteurs de sports 

. Survei 11ants infirmiers
par exemple, suivent une formation identique aux personnes exté- 

ru'iin'S garant issant. les mêmes diplômes.



FORMATION continue

2.1. La brochure annuelle de formation signalée page 2a, donne également 
des in format ions sur la formation continue des personnels au niveau :

- Thèmes des stages
- Lieu du stage
- Durée du stage

Une introduction signée par le Directeur de l'Administration donne le 
bilan de l'année écoulée et reprécise les objectifs de formation avec 
un rappel de 1 'obligation du fonctionnaire à participer d'une façon 

permanente à l'effort de formation proposée par le Ministère. Le 

problème du manque des effectifs est abordé dans les termes sui

vants : "........ les fonctionnaires sont priés de comprendre et d'accep-

■ ter les difficultés créées par l 'absence ea service de leurs collègues 

en stage et de permettre de par leur disponibilité à concilier l'intérêt 

du service et de la formation continue..........".

2.2. Dans une présentation globale sont fixées non seulement les dates des 
sessions de formation initiale ; mais aussi les informations identiques 

concernant’ les sessions de formation continue.

Environ '](> actions de formation pour environ 800 personnes.

Le Centri' d1 ADIil.SIIL 1M >'st plus spécialement réservé à la formation 

Conta nue.

A titre d1 ('xemple, qindques thèmes de formation continue :

- Journé'e inter-régionale sur la Psychothérapie en milieu carcéral,

- Session régionale pour' un personnel expérimenté de l'exécution des 
peines,

- Session commune Survei 1 lant-Chef avec Officier de Police,
- Session concernant la réforme de la détention préventive et provison

- Et mie di's sit uat mns eri'i'cs par l'effet carcéral

- Session concernant le travail pénitentiaire,

- Los activités sport i vos en milieu carcéral.



- Par ailleurs, en plus de ces actions centralisées qui nécessitent un 

déplacement des personnes, des actions de formation sont organisées 

localement par des regroupements du personnel limités sur le plan 

des distances a un maximum de 40 Kms ou par déplacement du for

mateur sur des thèmes plus concrets et pratiques ; a titre d'exem
ple :

. Séances de tir avec la Police dans les stands de 
tir Police

. Séances sportives hebdomadaires (athlétisme, natation, 
sports collectifs)

. hutte onti-incendie en liaison avec les pompiers 
(A ce titre, j'ai été très impressionné par les dis
positifs de sécurité afin de garantir la vie des 
personnes détenues et les possibilités d'évacuation 
existantes en cas se sinistres)

. Session concernant l'hygiène et prévention maladies 
-S . Session pôur chdTiffeursl ^assurant les transferts.

L('S actions de formation continue centralisées sur le centre de 

format ion nu menées localement sont complétées par des lettres de 

formation sur des thèmes tels que :

. Les fouilles des détenus, des locaux, des visiteurs,

. Droits et devoirs du fonctionnaire,

. Collaboration entre supérieurs et subalternes,

. Obligations du service de l'Economat (a titre 
d'exemple et certainement non limitatives)

j. Org.in isal ion des déplacements des agents

En règle générale, tous les déplacements au regard de la formation 

continue s'effectuent avec des véhicules administratifs. Ces véhicules 

servent .mssi au transport des détenus. Il

Il huit dire que /<■ parc automobile est nettement plus important que 

chez nou. ; a titre d1 l'xmiple : meme un Centre de Semi-Liberté avec 

un offert it d'une vingtaine de détenus dispose d'un véhicule automo

bile soit du type llrf'ak ou Minibus.

En conclusion, les frais île déplacement lies a la formation n'ohéis- 

sent pas aux mêmes règles que chez nous.

/
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Des frais de stage ne sont pas versés aux agents, ces derniers sont 
logés et nourris aux frais de 11 Administration.

Si le centre de formation no dispose pas d'un équipement de restau
ration, une convention est négociée et signée avec un restaurateur, 
notamment pour les repas de midi. Le soir, est servi un repas froid 
avec du café.

2. ii. Personnel chargé de la formation * Il

a) Formation initiale dans un des deux Centres de formation suivant 

un plan de format ion élaboré par la Direction Générale du LAND en 

regfrd des contenus. ■ -•

Des fonctionna ires on uniforme assimilables à nos gradés formateurs ; 

ces derniers ne bénéficiant, d'aucun statut, ni formation préalable.

Il leur incombe notamment d'enseigner les bases théoriques et pr.iti- 

ques au niveau de la surveillance :

. Accueil des détenus,

. Comportement envers les détenus,

. ('ontrôle des effectifs,

. Sécurité d<\s personne 1 s, des détenus,

. Fouilles des personnes, des locaux,

. Les activités des détenus

Des personne]s spécif iques 

. Soclo-éducat. if,

. Magi strat.s 

. Psychologues,

. Instituteurs rattachés à un établissement pendent iair- 
proclu' du Centre de Formation et qui ensragnent cha
cun les matières relevant de leur spécialité.



b) Formation continue et formation initiale sur le terrain

Le Chef d'établissement est responsable de la formation. 11 s'agit 
d'un regroupement d'établissements autour d'un établissement d'appui 
A titre d'exemple :

OFFENBURG - Etablissement d'appui

BU HL = prison pour femmes

KEHL iRUELU = Ma ison d ' a rret

KEUTZ1NGEN- Cebtrc Semi-Liberté

B A DEU-BA DE N- Lausib d'Arrêt - courtes peines

Un fonctionnaire en uniforme remplit les fonctions non pas ne 

Gradé Formateur, mais de tuteur à la formation. Absence de statut, 

de format ion, mais intérêt de promouvoir la formation. Ce fonction

naire est basé à la prison d'OFFENBURG, il se déplace pour rendre 

visite aux sta gi aires, tant sur le plan de la format ion initiale (pie 

continue.

Il dispose d'un dossier assez impressionnant de notes de service, 

cours par correspondance, notes d'application concernant l'execution 

de ccttaini'S taches précises.

La formation < n ni mm' est surfont cent rée sur une in format ion- format 101 

laçait' .jvci un réunion de tra\ail par quinzaine de deux heures, lies 

thèmes concret s concernant le travail de tous les services sont anordé 

l'animation incombe au Chef d'établissement en collaborai ion ave le 

fond itiima irc chat-gé r/c la format ion.

Les activités sportives trament par ailleurs, une large part pur-qur 
obligation est faite à tous les personnels d'effectuer deux heure- 

de sports , Les dise iphnes sont variées, elles vont du foothah a la 

natation en passant par 1'athlétisme et se déroulent danFs ins

tallations c-.x i st-a nt es dans les miles où sont, implantés les établie ■>'- 

monts péri 11 (.-nt i a i res t c <>n v’ e n 11 on s écrites et locations des i n > t < c 11 > n i cm -.
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CONCLUSIONS

Cotte première approche du dispositif de formation 

LAND de BADEN-WUNTTEMBERG m'a permis de constater un(~[ nrpanis 
assez prapmat ique mai'-- efficace par le fait de la clarté d<-s objet 

exprimée u\>ns un lair\a.\(' compris par 1'ensemble des pt'o/jnno]>.

Une fj/'oprossion de la formation avec une idée irc- 

de la sanction de la format ion qui est pratiquement déterminant <' 

carrière et de la promotion notamment du personnel de survol liane

*
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